
EDITORIAL
A vrai dire, je ne connaissais rien de Saint-Jean-de -Tholome,

mais il a suffi le temps d'un après-midi d'hiver, en compagnie de
Gilbert, Annick et Pierre son époux, pour découvrir tous  ces petits
trésors d'un patrimoine rural si précieux à mes yeux. Je n'avais jamais
observé le Môle depuis St-Jean, mais de ce côté là, il m'apparut
grandiose et mystérieux à la fois, surtout lorsque le pr ofil du clocher
se confond avec son sommet. J'ai compris combien cet te montagne
était devenue vitale pour la population qui en fait le t our. Question de
vie, question de survie, parce que la montagne devient n ourricière ;
c'est de son sol que chaque famille en a tiré sa subsist ance. A partir
du 15ème siècle, Saint-Jean-de-Tholome sera terre d' accueil pour
toute une population en quête de prospérité.

L'activité fut essentiellement agricole et avec le b ois, l'eau et
le feu, tout devient indispensable à la vie des famil les. Aujourd'hui, les
lieux portent encore les noms de celles-ci : chez No no, chez Bauffond,
chez Pierruz, chez les Syords, vers Gevaux. Quelle rich esse de pouvoir
afficher sur les panneaux indicateurs les noms des anc êtres qui firent
la prospérité du pays.

Mais le Môle est un belvédère sans pareil d'où le Gen evois De
Saussure, féru de botanique, de géologie, de physique et c urieux de
tout, put installer son observatoire. Sa lunette astron omique sous le
bras, il passa par Saint-Jean pour gravir la montagn e. De là-haut il
dressa les plans d'attaque pour l'ascension du prince, le Mont-Blanc,
comme si le Môle en était le servant. Il apparaît to ut proche et déjà
en se retournant, les cîmes du Chablais surgissent comme des
fantômes, énigmes de la poussée des rocs. Comment se forment ces
montagnes ? 

Et même si les rumeurs d'en bas viennent troubler le s ilence
d'en haut, on ne pourra pas s'empêcher de contempler ce monde
d'alentour. Gilbert a attiré mon regard sur les vieill es demeures du
village ; ici le château de la Fléchère, berceau d'une  noble famille de
chez nous. Quelle demeure ! avec ses fenêtres en accola de, son entrée
en arcade ; et l'emploi de la pierre taillée est du p lus bel effet. Mais
on a l "impression que cette vieille bâtisse souffre d e solitude. Un peu
plus loin, on devine derrière un fourré quelques pierres s urvivantes

d'une demeure seigneuriale, le château de Mura. Chacun au v illage entretient et fleurit avec soin sa
maison, et passant devant l'église, je ne pus m'empê cher de penser à ce bon abbé Léopold Perinet, derni er
prêtre résidant ici, c'était le temps • Mais nous av ons filé avec lui l'espace d'un éclair.

Cet après-midi là, ce que j'ai peut-être encore le plus  apprécié, c'est ce petit tour au " Café des
Chasseurs ". Gisèle nous y accueillit avec tant de gent illesse que nous n'arrivions plus à nous quitter. Que
de souvenirs évoqués avec ce brin de nostalgie, à la p ensée que bientôt, ce sera le dernier café du village
à fermer sa porte.

Nous abordâmes la question sémantique de Saint-Jean-de-Th olome ou Tholomé. De polémique, il
n'y en a pas eu, car en toponymistes avertis, nous ne  pouvions que réfuter l'orthographe accentuant le "e•
final de Tholome. Il s'agit d'un accident de parcours d'un secrétaire. Alors, il fallut chercher, émettre
des hypothèses, et enfin interroger les amis les pl us érudits, les cercles de compétence et finalement
c'est l'essai d'une solution (voir article page 60).

Je suis ravi d'accueillir dans notre revue Saint-Jean-de -Tholome et La Tour. Voilà deux chaînons
manquants qui désormais viennent renforcer notre chaîne  de l'Histoire.

C'est pourquoi je remercie toutes celles et tous ceux qui c ollaborent au " Petit Colporteur ". Rien
ne se fait sans peine, mais quel plaisir de vous livre r le fruit d'un travail patient, de recherches émaill ées
parfois d'incertitude ou d'hésitation. Finalement, l'H istoire est un grand chantier de mémoire de
l'Homme sur l'Homme.

En tous cas, j'espère que nous saurons donner à tous les San Diannis le goût de l'histoire, comme
celui d'une bonne soupe fumante que l'on partage entre am is.

Michel PESSEY-MAGNIFIQUE

Gilbert : il s'agit de Maurice-Demourioux, un San Diann i de souche.

Annick : " notre " artiste-peintre Annick Terra Vecch ia.
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Le Petit Colporteur N°10, agrandit son petit tour, à travers nos communes. Je ferai cette année un
détour par Ville-en-Sallaz, puis La Tour protégée sous le calvaire, alors je commencerai la montée. Au pied
du Môle je traverserai St-Jean-de-Tholome, le village qui m'a donné le jour. Ce sera le point haut de mon
circuit, un regard sur le château de la Flèchère en descendant sur Peillonnex, la foire du cheval, et si j'ai un
peu de temps une visite au prieuré.

Je me dirigerai sur Marcellaz, que je traverserai en admirant les belles fermes.

Au sommet du village, je commencerai la descente sur Faucigny, où je découvre les ruines du
Château, berceau de la famille de Faucigny à qui l'on doit nos plus vieux monuments : " la charteuse du
reposoir, Mélan, l'Abbaye de Sixt " toute notre histoire.

Je continuerai ma descente sur Contamine. C'est la St Bruno. Là je retrouverai la plaine, la vallée de
l'Arve, les vignes, le prieuré et son histoire.

Mais il me faudra bien remonter, pour arriver à Fillinges (je serai en retard la foire est finie), au pont
de Fillinges où je verrai encore le tram qui nous attend.

Par l'ancienne route, je rejoindrai les vieux moulins du pont Morand, et j'arriverai à Viuz-en-Sallaz. Il
me restera un peu de temps pour une visite au musée paysan.

Le petit colporteur a fini sa promenade, mais il me faudra beaucoup de temps pour admirer tout cela.

La foire existe depuis quatre siècles, avec des hauts et des bas et des interruptions pendant les
guerres.

Aujourd'hui, la foire de la Ste Blaise est très attendue par tous les commerçants et habitants de Viuz
et environs.

Hélas pour les acheteurs, les animaux se font de plus en plus rares ; cependant, beaucoup de
vêtements, primeurs de légumes et fruits, boucherie, fromagerie, poissonnerie et même des brocanteurs !

Les buvettes, les casse-croûtes et vins chauds, marchent bien, car c'est la fête ! Les tripes sont au
menu du jour, dans les cafés et restaurants du village.

La Ste Blaise, reste ainsi le rendez-vous de toutes les communes environnantes !

Voilà ce que l'on pouvait lire dans le journal du 7 mai 1904 :
" La foire de la Ste Blaise de Viuz-en-Sallaz, annonc ée à tort, par quelques journaux, le 6 mai,
s'est tenue le 2 du même mois. Plus de 70 vaches et  génisses, y ont été comptées, la
demande était très forte, les bonnes vaches ont été  vendues plus de 500 francs et les
génisses 300 francs.
La vente a été très bonne également sur les moutons , les chèvres, poulets, canards et lapins.
Treize marchands forains, étaient là, leurs recette s ont été satisfaisantes.
Le retour de la Foire, a été gâché par un incendie,  au hameau de chez Monnet, d'une maison
appartenant à Mr Constant Monnet, cultivateur, les pompiers du village des Mogets sont
arrivés à travers champs et ont dû se borner, à noy er les décombres.
Les pertes sont estimés a 4500 francs "

Gilbert Maurice-Demourioux

La Tournée du Petit Col porteur

La Ste Bl aise à V iuz-en-Sal l az
Que sont devenues l es F oires d'A ntan ?
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Nos anciens (suite)
ils sont la mØmoire
de nos villages

Monsieur Germain Châtel

Madame Louisa Chatel

Madame
Caroline
Gavillet

Madame Gilberte Decroux Père René Leblanc
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Madame Louisa CHATEL née Morel
Louisa est née à Romblaz, commune de St-Jean-de-Tholome, le 15 août 1908. Fille de Morel Adrien,

agriculteur, né à St-Jean en 1876 où il décédera à 90 ans, et de Nanjod Marie née à Peillonnex en 1878,
elle décède à St-Jean en 1973, à l'âge de 95 ans. Cadette d'une famille de trois enfants, Louisa a deux
frères, Louis né en 1902, décédé à 96 ans, Paul né en 1906, décédé à 92 ans.

A l'âge de cinq ans, elle rentre à l'école à Savernaz, école de hameau, qu'elle fréquentera jusqu'à
l'âge de 12 ans. Très jeune elle travaille à la ferme de ses parents à Romblaz.

En 1926, elle rencontre Félicien Châtel, un garçon de St-Jean, deux ans plus tard, en 1928 elle se
marie à St-Jean-de-Tholome où elle demeure avec son mari, et travaille à la ferme des parents. De cette
union, naîtront trois enfants, Francis en 1930, Gilbert et Odile, jumeaux nés en 1934.

Après le décès de son mari en 1946, à l'âge de 42 ans, de son fils Francis en 1952, elle reste à la
ferme des beaux parents, avec les jumeaux. En 1963, seule, elle quitte St-Jean, pour travailler au
pensionnat de Ville-La-Grand, jusqu'à la retraite, en 1976, heureuse de revenir chez elle, au Château de la
Fléchère. Louisa sera très marquée par le décès de sa fille en 2001.

Très entourée par sa famille, ses voisins et amis, elle vivra heureuse dans sa maison de la Fléchère,
jusqu'en novembre 2002.

Un peu diminuée physiquement, elle décide de passer l'hiver 2002-2003 dans une maison de
retraite, " les Rocailles ", à la Roche-sur-Foron dans un bel appartement. Rayonnante, elle vit entourée par
le personnel de la maison. Son fils et ses petits enfants lui rendent visite plusieurs fois par semaine.

Madame Caroline GAVILLET née Laffin
Née à Thorens le 9 avril 1908, Caroline est la fille de François et Joséphine Laffin, agriculteurs à

Thorens (au village de Laffin). Issue d!une famille de 15 enfants, dont onze vivants, elle était la neuvième :
Camille née en 1896, Josephine 1897, Marius 1899, Thérèse 1900, Yvonne 1902, 
Andréanne 1903, qui vit en Amérique et qui fête ses 100 ans cette année,
Estelle 1905, Denise 1906, Caroline, Hélène 1909, Célestine 1910, Louis 1912,
Célestin 1914, Marie Thérèse 1915, un enfant mort né en 1918.

Caroline rentre à l!école primaire de Thorens à l!âge de cinq ans, en 1917. Ses parents étant fermiers
à Etaux, elle se rend à pied à l!école, soit cinq kilomètres. Après l!école primaire, elle revient chez ses
parents pour travailler à la ferme.

En 1924, invitée à Marcellaz au mariage de sa s#ur, elle rencon tre un beau jeune homme : Marius
Gavillet qui joue de l!accordéon, et en1927, il devient son mari. Deux filles feront la joie de ce foyer, Marie
Louise née en 1928 épouse de Jenatton René de Marcellaz, Gabrielle née en 1930, épouse de Monfort
Eugène de Fillinges.

Après son mariage, Caroline demeure au café à Marcellaz, en famille avec son mari, sa belle mère
et son beau frère. Marius est électricien. Caroline a beaucoup de travail ; en plus de la ferme, elle s!occupe
du café et de l!épicerie. Devenue veuve en 1974, elle gardera le café jusqu!en 1996. Elle prend sa retraite
à 88 ans. 

Depuis son mariage, Caroline n!a jamais quitté sa maison de Marcellaz où elle vit seule, entourée
de ses deux filles et de toute sa grande famille, quatre petits enfants, six arrière-petits-enfants et deux
arrière-arrière-petits-enfants.

En pleine forme, sans infirmité, elle aime la lecture, et regarde la télévision.

Monsieur Germain CHÂTEL
Il est né le 11 février 1910 à Faucigny, fils d'Edouard Châtel né en 1869, à Romblaz, St Jean de

Tholome et de Clotilde Allamand née en 1884 à Faucigny, tous deux cultivateurs.

Le 2 décembre 1936, Germain épouse Antoinette Déturche née en 1906 à St Jean de Tholome. De
cette union, naîtra, Bernard en 1938. Ensemble, il exploite la ferme des parents, à Faucigny, jusqu'en 1940
où Germain est mobilisé pour la guerre.

Blessé à Dunkerque, Germain est évacué sur Douvres en Angleterre. En revenant en France il fera
le retour à Brest en train et sera fait prisonnier en Normandie.

Prisonnier, Germain travaillera dans une ferme en Wesvalie du Nord, à 60 km de la Hollande.
Le 6 mai 1945, libéré, il revient au pays, à Faucigny et reprendra avec son épouse le travail à la

ferme, jusqu'en 1963. Son fils Bernard avec son épouse Ginette Chaffard, continue la tradition des parents,
dans une ferme qui a beaucoup grandi.

Germain s'intéressera à la vie de la commune et deviendra Conseiller municipal de 1945 à 1980.
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Son fils prend la succession et devient le Maire de Faucigny .
Germain aime la lecture, la télévision et deux fois par jour, il s'en va soigner ses poules dans

l'ancienne ferme, se trouvant à 200 m. Il passe une vieillesse heureuse et paisible dans la maison familiale,
auprès de sa petite fille, son fils, sa belle fille Ginette, qui s'occupent tendrement de lui.

Gilberte DECROUX née Carme
Le petit colporteur à rendu visite à Madame Decroux, dans sa maison de retraite.
Gïlberte est née à Faucigny le 9 août 1909, fille de Carme François né en 1982, et de Marie

Françoise Joly, née à Faucigny.
Cadette d!une famille de trois enfants, une s"ur aînée Mari e née en 1905, et un jeune frère PauI né

en 1911. Paul deviendra plus tard Maire de Faucigny.
Très souriante, elle nous parle de sa vie, de son travail. A l!âge de quatre ans, elle rentre à l!école

primaire de Faucigny, où elle restera jusqu!au certificat d!études à treize ans. Après deux ans à l!école à
Bonneville, elle revient chez ses parents, à Faucigny. En aidant ses parents, elle s!occupe de l!état civil de
la mairie, et assure également, le secrétariat de la fruitière.

Très coquine, elle se dit émancipée : seule à l!âge de douze ans elle va à Genève voir sa marraine.
Plus tard Gilberte, rendra plusieurs visites à sa s"ur qui habite Paris.

Quelques années plus tard, elle rencontre un jeune homme, Alfred Decroux de Contamine, qui
deviendra son mari, le 18 juillet 1929. Après son mariage elle demeure à Contamine (la grangat) où Alfred
est agriculteur et marchant de chevaux.

De cette union, naîtront trois enfants, Francine née en 1937, Jeannette en 1939 et Michel, fabricant
de chalets à Contamine sur Arve.

Son mari souvent absent, Gilberte soigne les animaux, c!est beaucoup de travail avec les enfants.
Elle nous confie que sa vie a été bien remplie, qu!elle a beaucoup voyagé, qu!elle est heureuse et

bien entourée.

Père René LEBLANC
Le Père René Leblanc est né le 19 février 1911 à Nancy. Fils de Georges Leblanc, employé de

banque à Versailles, et de Rose Decarris. Ainé d!une famille de dix enfants, après son école primaire, il
rentre au petit séminaire de Versailles en 1924. Il prend la soutane le 4 avril 1931, promis, il la gardera
jusqu!à la fin de sa vie. Toujours près des jeunes, il encadre une école de Montrouge (75) et d!autres
colonies, avant de tomber malade. Au sanatorium du clergé, à Thorenc (près de Grasse) il se repose
pendant dix mois.

Ordonné prêtre, le 29 juin 1937, il sera envoyé vicaire à Achères (78) où il encadre les jeunes de
cette ville. Son curé, l!abbé Louis Boulanger ouvre une colonie de vacances au Reposoir, en Haute-Savoie,
et l!année suivante il lui en confie la direction. Il sera logé chez les parents de celui qui deviendra l!abbé
Bétend. Dans sa tête et dans son c"ur, il est déjà savoyard.

La providence l!oriente vers la Frasse (près d!Araches), où il achète une ferme et démarre une
nouvelle colonie (les Chamois) où il reçoit beaucoup de jeunes. Grâce à l!aide de ses bienfaiteurs, les Ets
Péchiney et le savon Le chat, sa colonie devient très florissante. Le 14 juillet 1978, il reçoit la médaille de
bronze de la jeunesse et des sports, comme récompense de 45 années au service des jeunes.

Le cardinal Rennard lui demande de s!occuper de la paroisse du Sacré-C"ur, au Blanc-Mesnil (93)
toujours avec les jeunes ; il sera curé de cette paroisse, de 1963 à 1979.
En revenent sur la Haute-Savoïe, le père Fernand Chaffard lui fait partager son ministère, aux Carroz
d!Araches. Mais il ne supporte difficilement l!altitude (1100 m) dans ce village de montagne.

A l!occasion du pèlérinage du 15 août, à Peillonnex, il devient amoureux de ce village et s!y installe
le 7 juin 1985. A la demande du père Gallay, il deviendra aumônier de l!hôpital de la Tour, et en attendant
l!arrivée du père Tardy, malgré son âge, il assurera l!intérim pour les paroisses de La Tour, St Jean-de
Tholome et Peillonnex.

Retiré dans son chalet de Peillonnex, le Père Leblanc adore chanter au sein de la chorale #Josquin
des Prés$, et dans les repas des anciens où ses blagues et ses chansonnettes sont toujours très attendues.

Merci Père Leblanc, et longue retraite.

Gilbert MAURICE-DEMOURIOUX
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Comme on se soignait• simplement 

ou... des remèdes de bonne femme  vers 1720
Pendant longtemps la haute thérapeutique, pratiquée par les chirurgiens barbiers, se réduisit aux

saignées et incisions, agrémentées souventes fois de quelque purge ou emplâtre. Un pas fut franchi avec
l'ingestion, sur ordonnance, de potions et remèdes plus ou moins bizarres, à base de theriaque , de
mithridate , voire d'aurea alexandrina . Rien que le nom, dit en latin, guérit déjà son homme ! 

Chacun se souvient des bienfaits de l'aqua simplex sur tous les bobos de notre enfance.

La Savoie ne fut pas en retard pour faire venir des médecins éminents, de la faculté de Montpellier
notamment. Et, des appotiquaires , qui avaient pignon sur rue, concoctaient, dans leur cuisine, de savantes
médications, tandis que des droguistes liquoristes leur fournissaient les simples, sucs, poudres, essences,
plantes exotiques indispensables"

Mais au quotidien, cette science, injectée, des années durant, sous la faluche de brillants boursiers
admis aux escabelles des universités réputées, cette science, donc, rencontrait une secrète concurrence. Tant
dans les villes que dans les campagnes, nos Savoyards assortissaient leurs prières aux saints protecteurs de
quelques remèdes empiriques, dans une même foi en leurs résultats. Et, parce qu'ils y croyaient ferme, cela
marchait"    souvent !

Sans avoir lu le répertoire édité par Jacques Peletier, amateur de médecine , sur les vertus des herbes
du Môle". ils savaient":

•La Saxifrage exquise aux graveleux
Le Liseron exquis aux grateleux
Le Splenon consumant la ratelle!
La Scabieuse aide contre l'antrax!
La Filipende et la Berle qui sont propres aux reins pour les vices qu'ils ont
L'Agerat tue aux enfants les vers
Et le Narcisse attirant au dehors l'épine ou fer affiché dans le corps
Et les Solans provocant à dormir
Et l'Asaron provocant à vomir
Et le Ciclam qui soudain aide baille à enfanter quand la femme en travaille! "
...et ils mettaient leur savoir en pratique, pour secourir l'impécunieux. Ils avaient hérité, traditionnellement, d'un
savoir-faire assez efficace.

Dans les années 1700, on n'est plus au Moyen-Age. La transmission est souvent écrite, dans un style
qui ne cesse de nous charmer" c'est la raison du choix de ce sujet !

Ainsi, ce religieux de Sixt,  La Chapelle Laisné, confie son #secret # à l'épistole, vantant les mérites de
ses produits. Extrait de sa lettre :  #

Chastillon le 26. 8bre 1710! :

•ie vous envoye cy joint la composition de 
leau de Rabel avec lusage que lon en peut faire 
ce qu#il y a de certain cest quelle est souveraine 
pour les playes ; ie ne vous repondrois pas 
des autres effets que lautheur de la composition 
de la ditte eau Luy attribue sils estoient tels 
quil la dit, elle pourroit passer pour un 
remede universel, vous trouverez dans le 
manuscrit un renvoy sur la maniere de la 
faire cette faute vient du copiste ; si jen 
avois eu de composé, ie me serois fait un sensible 
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plaisir de vous en faire passer (?) il y a encore 
comme vous le souhaittés le secret pour la sciatique, et l!enerve(men)t
perpetuelle, jy ay joint 
la composition dun onguent merveilleux pour 
les playes, et dune opiate cordiale qui est 
admirable pour restablir lesthomac dans ses affections
j!en ay fait des experiences qui ont touttes bien 
reussy, ce dernier secret est de monsieur 
duvernay qui a travaillé a la chimie royalle 
a paris, dont la reputation ne nous est pas 
inconnue, comme vous estes porté a faire du bien 
vous aurez la des bons endroits a exercer vostre charité "

De même, une mère compose des médications pour les siens et
les leur envoie. La correspondance qu'elle entretient avec un de ses fils,
gentilhomme archer garde du Roy à Turin, est pleine d'intérêt. Elle lui
écrit,  le  " 12. may 1727!

"pour vous marquer le chagrain ou ie suis de votre mauvaise engeance de
Galle que vous ferez fort bien de vous en deffaire et mesme sans vous faire
seigner avec un ongent qui n'est point dangereux et qui dans 3 onctions la fait toute sortir et seicher il ne faut
qu'une once de storax liquide et demy once dhuile Laurin les fondre ensemble dans un plat de terre et aussitost
fondu les retirer du feu et vous en frotter tout le corps en lestendant dans la main avec laquelle vous vous frotterez,
et pour vous purifier le sang vous pouriez prendre un febrifuge le 9 ou le 10e iour de la lune prochaine qui sera
le 30 de ce mois car le 31 n'est bon non plus que les iours que la lune se fait et ceux quelle change de quartier# $

Quand il s'est démis l'épaule, elle lui fait porter : 

"ie 4 janvier 1732,#  par les soins de M. de Ruffi#   
deux figuettes d'une liqueur a bien faire pénétrer dans la peau après l'avoir fait chauffer dans une assiette. Il faut
ensuite couvrir le mebre douloureux d'un linge chaud et se coucher#  puis, il est recommandé de se purger pour
détouner les accreurs qui se jettent sur la partie affligée# $

Les spécialités de Marie Gasparde vont de ce qui s'avale : febrifuge, chasse bile, cordiaux et
entidottes , aux divers onguents qui s'appliquent. Comme toute physicienne ,  elle ne nous livre pas la
formule de ses savantes compositions!  mais insiste sur le mode d'emplo i.

Afin de soigner Dom Melchior, un beau-frère de 70 ans, qui a une serieuse incommodité !

•le vous conseille de le purger 2. fois de 2. iours l'un de mon febrifuge qui ne manquera pas de luy rendre ses forces
et luy procurera une entiere guerison, et pour cela il ne faut pas attendre la nouvelle lune parce que la fin de la lune
depuis le plain est meilleur de purger les personnes agées. Si bien qu'il
faudroit commencer a le purger le 8e. ou le 9e. d'octobre et donner la seconde
le 10. ou le 11. sil prend la premiere le 8. et s'il la prend le neuf la seconde
sera le 11. parce que la nouvelle lune se fait le ieudy qui est le 12. du mois,
il faut touiours eviter de se purger les iours que la lune change de quartier,
sil ny at grande necessité! . " 

(29.7bre 1730).

Pour des raisons économiques, elle fait venir ses produits de
Piedmont et de Provence (car elle a également recours aux
marchands estrangers : " il est vray que ie dois recevoir apres la foire de
baucaire si dieu m'en fait la grace 900. #  de montpellier!  d'un autre coté
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i'ay donné commission de m'apporter des drogues de baucaire! ). Elle ne manque pas non plus de confier ses
boëtes, pillulles ou cachets, et autres figuettes (ou fiquettes ?) à bouchon de liege , profitant du voyage
de quiconque pour épargner le coût du muletier qui va au-delà des monts.

"... Si vous 

revenez n'oublié pas les bou-

chons de lieges que vous mavez 

promis ie vous en rendray largent  

il en faut des petits des mediocres 

et dautres un peu plus gros, ie 

voudrois bien encore une once 

du beaume du perou, du noir 

qui ne soit point falcifié, il n'y 

en a point dans le pais, et ie 

vous en rendray le payement 

iespere que vous me ferez ce 

service et que vous me croiréz 

touiours votre tres afectionnée 

mere...#
Car cette femme savante est douée du sens des affaires. Elle va même jusqu'à en faire un petit

commerce, mais, 

"l'argent estant devenu si rare dans ce pais que bien des gens qui s'adressent a moy pour des remedes ne me payent
pas apres les promesses qu'ils me font de me satisfaire! #

Par ailleurs, elle écrit :

"cet argent seroit d'un gros  secour pour envoier faire mes emplettes a la foire de baucaire ce qui me serviroit en partie
ne voulant pas estre encore comme cette année passée que ie ne pus rien faire achepter pour composer mes remedes iay
eu peine toute lannée de trouver daussi bonnes drogues au pais que la et d'un prix aussi raisonnable ainssi mon profit
sera touiours de me servir des marchants qui vont a baucaire desia a la fin de iuin ou au commancement de iuillet si
bien quil me faut de largent pour ce temps la! #

Alors pourquoi ne pas associer son fils afin d'étendre sa clientèle sur Turin ? Et de lui proposer un
pourcentage !   Sa lettre du 28 octobre 1729 est explicite, elle peut fabriquer vite, confier le remède à quelqu'un
de confiance, et lui accorder 10 % sur la vente" 

"aussitost vostre lettre resceüe mon tres cher fils iay expedié de faire le febrifuge que vous me demandé m'estant trouvé
heureusement ce qu'il me falloit pour cela, ayant travaillé 2. iours et 2. nuits tant pour le composer, que le peser escrire
et cachepter, affin de profiter si ie puis du voyage que doit faire Monsr de St Vincent a Turin pour vous faire recevoir
au plustost les dits 100. prises de febrifuge pour Monsr le Curé qui vous les demandes    iay joins a ces 100. prises
10. autres prises pour remplacer les 10. que votre cher oncle at donné et les 10.$ que vous en avez receües seront pour
vous, pour les 100.$ que vous receuvez vous aurez la bonté de me les envoier par voix seure de vos connoissances y
ayant beaucoup de personnes qui viennent de Turin icy qui pourroient s'en charger et! #

Elle pense même à la publicité ! des imprimés existent déjà :

"ie vous envoie mon tres cher fils les 28. prises des pillulles pectorales que vous me demandé, avec 2. des petits
imprimées!  comme celuy que vous avez desia eu vous en aurez un pour vous et lautre pour faire voir a plusieurs
personnes qui seroient curieuses d'user des bons remedes dont ils verrons les vertus il y en a plusieurs de ceux que ie
sçay faire comme le febrifuge, le chasse bile, l'huile de vie, la panassée  lelixir de longue vie, lantidotte, le beaume
universel, larcane rafraichissant etoi potable sans dautres dont ie ne me rappelle pas, mais desquels que l'on demande
vous vous addresserez touiours a moy affin d'en avoir le plustost ce que lon desirerat ce que lon voudrat avoir de moy
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sera plustost envoyé! "
(lettre du 13 janvier 1730).

Or, pour que ça marche, il faut de
l'argent, acheter de bons produits, au bon
moment,  au meilleur coût. C'est une femme
d'affaires :

•Pour les 50. prises de febrifuge que vous
avez encors vous me feréz plaisir de les debiter
attendu que ils me seront d'un gros secour pour
envoier faire mes emplettes a la foire de baucaire
ce qui me serviroit en partie ne voulant pas estre
encore comme cette année passée que ie ne pus rien
faire achepter pour composer mes remedes, iay eu
peine toute lannée de trouver daussi bonnes
drogues au pais que la et d'un prix aussi raisonnable ainssi mon profit sera toujours de me servir des marchants qui
vont a baucaire desia a la fin de iuin ou au comman! ment de iuillet si bien quil me faut de largent pour ce temps la
et si vous pouvez par vos bons soins mon cher fils vous estre d'effet de ces 50. paquets de febrifuge vous me ferez un
sensible plaisir de men envoier 40.# et les autres dix seront pour votre petite estreines estant tres fachée de ne pouvoir
pas mieux faire ... .ie vous prie d'envoier cette lettre a votre oncle ie la m'est dans la boëte et la votre a la poste pour
vous donner advis dela ditte boëte..." 

(ce 13. de 1730).

Mais il faudrait bien qu'il joue le jeu ! Et d'écrire à son fils le 2.8bre 1730 :

•ie profite du voyage de votre pere et de votre frere pour vous envoier la petite boete ou estoient les febrifuges et pillulles
que vous me renvoiasse ce qui me fit chagrain ayant dessein de vous les laisser distribuer a votre loisir et de vous en
donner la retribution sçavoir des febrifuges qui estoient a moy et les pillulles a ma s! ur et comme il y avoit 30. febrifuges
ie vous en envois ce qui m'en reste qui est le nombre de 18. et 8. chasse bile, ne m'estant pas trouvé que cela excepté
4. chasse bile que ie garde attendant d'en faire d'autres c'est donc le petit présent que je puis vous faire avec 6. prises
des pillulles pectorales et 6. de l'arcane rafraichissent dont vous verrez les vertus dans le livre que vous avéz il ne
manque iamais d'appaiser la fluxion des dents et des gencives et de rafraichir les entrailles$ . sil vient il pourra bien
vous laisser quelqu'uns de ses cordiaux en cas de besoin pour vous passer des medecins avec le febrifuge chasse bile et
arcane quel mal qui vous pusse arriver, enfin vous devriez vous purger avant l'hyvers par precaussion pour conserver
votre chere santé a laquelle ie minteresse beaucoup,$  Votre tres bonne et tres affectionnée mere a vous servir$ "

On n'en sait pas plus sur la composition de ces panacées !

Si vous avez quelqu'incommodité à soigner" c'est
raté, Marie Gasparde ne nous donne pas la recette de
sa potion magique. Mais rien que la lecture, à mezzo
voce, de ce savoureux parler d'autrefois est déjà un
cautère sur votre petite misère.

Claude de MAGNY

Lettre du 13 janvier 1730 reproduite à l•état •brut•.
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Un METIER Disparu : COLPORTEUR
Il y a une huitaine d'années, lorsque parut le premier numéro du "Petit Co]porteur", les

quelques téméraires qui se penchaient sur son berceau ne mesuraient certainement pas
l'ampleur de la tâche ni le succès que rencontrerait cette revue appréciée de tous.

En choisissant ce titre, adopté par tous ceux qui sont à la recherche de leurs racines,
notre Président se référait à une image assez floue du colporteur, personnage haut en couleurs
- mais pleine de poésie, de charme et de mémoire pour les générations futures. Sans aucun
doute, le colporteur a contribué à "faire" l'histoire de la Savoie en favorisant les échanges tant
commerciaux que culturels en diffusant les produits de base et en même temps les idées de
l'époque..

Contrairement à ce que l'on pourrait croire le mot "colporteur" ne dérive pas du mot
"porte" bien que l'idée de distribution ou vente de porte-à-porte soit évidente, mais du latin
COMPORTARE transporter, l'altération du mot s'étant faite par remplacement du M par le L pour
donner COLPORTARE. Les plus âgés d'entre nous ont connu ces personnages et gardent en
mémoire les récits de leurs expéditions.

Mme Cécile MEYNET, de Peillonnex, nous parle avec émotion de son grand-père (à
droite sur la photo ci-contre) Ernest GRANGER. : né en 1854, il était le deuxième d'une famille

de trois enfants. A La Tour, la terre ne pouvait nourrir tout le monde. Il avait décidé de tenter l'aventure du colportage.
"Dès le mois de Novembre, il partait avec une caisse  munie de deux bretelles. Celle-ci était pourvue de
tiroirs pouvant contenir fils, aiguilles, boutons e t divers objets de mercerie. Au-dessus pouvaient se  ranger
tissus, tabliers, etc..
"Il s'en allait à pied direction le Jura passant pa r le col de la Faucille, s'arrêtant pour boire à la  fontaine
Napoléon. A Saint-Claude il s'approvisionnait en mar chandises. Il visitait chaque année les mêmes ferme s
isolées pour écouler sa "camelote",
"Bravant la neige et le froid toute la journée, c'e st avec bonheur qu'à la nuit tombée il acceptait l' hospitalité
d'une "asita de spa" (assiette de soupe) et passait  la nuit dans la grange. Au printemps c'était la jo ie des
retrouvailles en famille et la fierté de revenir av ec un petit pécule ".

Ce tableau pittoresque dressé, penchons nous sur les motivations qui poussent ces hommes à quitter leur
province et se mêler au cortège des "gagne denier" sans espoir de promotion et, comme disait le poète "ivres d'un rêve
héroïque et brutal" .

Il semble que ce soit au cours des 17 et 18èmes siècles que se sont produits les mouvements migratoires que
nous décrivent avec précision Chantal et Gilbert MAISTRE et qui mettent sur les routes non seulement les colporteurs
(dits merciers) mais aussi toutes sortes d'artisans tels que magnins, chaudronniers, rémouleurs.. ou saltimbanques ainsi
que montreurs d'ours ou de marmottes, etc..

Le colporteur nous intéresse spécialement car il a son aspect très particulier ; quand il peut s'adjoindre les
services d'une mule , il s'affronte aux "marchands bourgeois" sédentaires, en fournissant toutes sortes d'objets
hétéroclites grâce à une malle à dos équipée de tiroirs. A titre d'exemple nous avons relevé un certain nombre d'objets
figurant à l'inventaire dressé après le décès, au Mont-Saint-Michel, d'un colporteur originaire de Savoie : une multitude de
petits objets de mercerie, boutons, agrafes, "7 chapelets communs, 3 scapulaires, 20 peignes de b uis et de bois"
sans oublier divers couteaux et petits outils, " le tout estimé, compris un gros drap de toile et de mi étant dans
ladite malle qui servait audit défunt à étaler ses marchandises ou à former une tente, à la somme de 1 5
livres " .

A cette énumération on peut ajouter le contenu de certaines "balles" d'où l'expression "enfant de la balle" :
" livres de catéchisme, revues et libelles divers, je ux de cartes, couteaux à
manche de corne, petits couteaux, jarretière de buf fle ," sans oublier de la
lingerie féminine que le colporteur propose avec joie de faire essayer !!

Le colporteur, pour améliorer son chiffre d'affaires, renouvelle plusieurs fois
son stock pendant la saison grâce à des relais qu'il trouve sur son chemin.

Le Faucigny a été dès le début des mouvements migratoires un pourvoyeur
de ces gagne petit qui représentaient une part relativement importante (15 %) des
migrants. La "consigne des mâles" de 1726 nous apprend que se livrent au négoce
saisonnier beaucoup d'habitants de la moyenne vallée d'Arve ainsi que des quatre
paroisses de la haute vallée : Saint-Gervais, Saint-Nicolas-de-Véroce, Megève et
Chamonix..

L'ouverture des marchés et des grandes foires européennes, Munich,
Augsbourg, Vienne, permet aux plus audacieux de réaliser de fructueux bénéfices.
Quelques-uns s'installent sans espoir de retour et deviennent des bourgeois
sédentaires en s'intégrant facilement dans une nouvelle patrie. Le Chanoine
GRILLET, dans son Dictionnaire Historique signale que deux habitants de Viuz-en-
Sallaz, Roch CARRIER et Etienne GRANGE, ont établi un commerce à Léopoldstadt
en Pologne et qu'ils ont été anoblis en Galicie. C'est là un cas de réussite extrême !

L'initiation aux ficelles du métier de colporteur ne peut se faire sans un maître
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qui s•engage à lui garantir un niveau de confort et un petit salaire. C'est le plus souvent un parent qui accomplit cette
mission. L'apprenti colporteur doit pouvoir présenter, pour consacrer sa réussite, un certificat dont les termes suivent  :
" attestant loyalement et véridiquement qu'il a assim ilé et appris le négoce, c'est-à-dire le commerce, le
marchandage et tout ce qui concerne le corps des ma rchands pendant au moins quatre années, qu'il s'est
montré plein de bonne volonté, obéissant, discret, droit, probe et qu'il a manifesté crainte de Dieu e t piété
et a fait preuve de bonne humeur " .

La situation réelle du colporteur, rejeté des gens "installés" est souvent celle d'un paria, victime de la famine, de
la guerre, des bandits de grands chemins et autres calamités ; il se tourne tout naturellement vers la religion et ne manque
pas, une fois revenu au pays, de manifester sa reconnaissance par des ex-voto, fondations et autres !uvres pieuses (voir
le magnifique ex-voto de Nicolas REVENAZ offert au sanctuaire de Notre Dame de la Gorge).

Le colporteur paie un lourd tribut aux maladies pulmonaires : sa hantise est de mourir dans un lieu inconnu et de
ne pouvoir être rendu à sa famille. Les biens laissés par lui sont confisqués par le seigneur du lieu (en vertu du droit
d'aubaine sur les biens laissés par un étranger, reste de la féodalité) ou de la pratique des "échutes" sur les biens main-
mortables (difficile à mettre en !uvre).

Passons sur les problèmes posés par l'absence de bras dans l'exploitation familiale ou la difficulté de recrutement
militaire dues au dépeuplement relatif des villages et imaginons les dérives possibles. Quelques colporteurs se livrent à la
contrebande du tabac et du sel. Vilipendé par son curé, qui invoque un "état de péché mortel" et lui refuse les sacrements
à Pâques, un dur Savoyard répond "qu'il vivra mieux sans sacrement que sans pain" . 

Les correspondances retrouvées font ressortir les ranc!urs dues à la sépara tion et les risques de rupture familiale
(voir à ce sujet l'admonestation de Mgr R0SILLON de BERNEX, évêque de Genève qui parle de "crime de polygamie"
(n°8)

Côté positif, notons l'apport fructueux de capitaux et le développement des places financières. Dans une moindre
mesure que les "marchands bourgeois" le colporteur par ses placements judicieux apporte souvent l'aisance dans sa
commune d'origine. Mais les investissements sortent souvent du cadre savoyard par la création de petites entreprises
florissantes en Alsace, Suisse, Allemagne ou Autriche. Il est indéniable que le colporteur. s'est lancé à toutes les époques
dans la course à la notabilité et aux manifestations de réussite. Parmi celles-ci, la possession de la marque au chiffre 4
est un signe de réussite au même titre que les armoiries et blasons. Peu d'entre eux ont bénéficié de telles promotions.

Le migrant, si modeste soit-il, a toujours gardé un sentiment religieux profond. Cela explique le nombre important
de chapelles, lieux de dévotion (saint François de Sales, saint Jean Népomucène) qui ont été construits et entretenus
grâce à eux. On leur doit aussi la fondation des paroisses nouvelles et le financement de postes de "vicaires, régents"
chargés de dispenser les éléments essentiels du savoir.

Inutile d'insister sur la contribution de certains colporteurs à l'âge d'or du Baroque, ceci par les legs pieux portant
également sur des objets nécessaires au culte... souvent magnifiques. Sont également largement avantagées les
confréries et fondations de messes. Certaines conditions nous font sourire comme par exemple ce don de 5.000 livres
" aux pauvres honteux les plus nécessiteux, qui ne so nt pas devenus pauvres par leur faute à l'indicatio n
des révérends curés "

Terminons en transcrivant les dispositions d'un paroissien de la Rivière Enverse qui stipule "une grand messe
par année seulement avec la prose des défunts à commen cer d'abord après le décès dudit Sieur ". 

Enfin n'oublions pas que ces colporteurs ont été souvent l'objet de mesures d'expulsion et de traitements
inhumains, ce que traduit le poète dans ces vers pleins de compassion :

"Le pauvre colporteur est mort la nuit dernière 
Nul ne voulait donner de planches pour sa bière, 
Le forgeron lui-même a refusé son clou 
C'est un Juif, disait-il, venu je ne sais d'où"

et l'histoire se termine ainsi

"Allez, dis-je, prenez les planches de mon lit"

Noël du VERDIER

Sources :
Colporteurs et Marchands savoyards dans l•Europe des 17 et 18èmes siècles - Gilbert et
Chantal Maistre et Georges Heitz - Edition Académie savoisienne.
Le dessin du titreest tiré du #Tour de Savoie par deux enfants$, avec l•autorisation de
Marie Thérèse Hermann, que nous remercions.

Marque de J.-F. Fontaine
marchand en Valais
Hameau de Saxel

(Magland)



LE TRACTEUR AU SERVICE DU MONDE RURAL 

DEPUIS PLUS DE CENT ANS.
Lorsque l'on parle de mécanique, on oublie souvent de rendre hommage à certains novateurs tels que

:

- Jérôme CARDAN , ce mathématicien italien qui en 1530 a inventé le "cardan", ce système de transmission
qui équipe tous les tracteurs, leurs outils, permettant le déplacement par angles divers de deux arbres de
transmission et ce dans tous les sens.

- Salomon de CAUS ingénieur français qui contribua à l'invention de la machine à vapeur en décrivant une
machine de pompage de l'eau, et ce en 1615.

- Denis PAPIN savant français qui en 1687 donna le principe de la première machine à vapeur. à piston.

- En 1770 l'ingénieur français Joseph CUGNOT réalise la première voiture automobile à vapeur et en 1771 un
second modèle, appelé "fardier" pour le transport de pièces d'artillerie.

- En 1780 l'ingénieur britannique James WATT imagina l'action alternative de la vapeur sur les deux faces du
piston. Son nom est utilisé en physique comme unité de mesure de puissance Un cheval vapeur est égal à 736
watts. Aujourd'hui la puissance des tracteurs est indiquée en kilowatt (kw).

- Alphonse BEAU de ROCHAS fait breveter en 1862 le cycle (qui porte son nom) de transformation en énergie
mécanique de l'énergie thermique provenant de la combustion en vase clos d'un mélange air-essence, appelé
aussi, cycle à quatre temps.

- En 1883 Edouard DELAMARE-DEBOUTTEVILLE réalise la première voiture automobile actionnée par un
moteur à explosion qui ait roulé sur route.

- En 1897 Rudolph DIESEL réalise le moteur à combustion interne auquel son nom est resté attaché.

Beaucoup d'autres inventeurs ont contribué à la révolution mécanique au niveau des équipements,
transmission, pneumatiques, matériels pour le travail du sol, de fanage, d'épandage etc.

A partir de 1900 l'énergie de la vapeur cède le pas devant la poussée des moteurs à essence, au gasoil,
au fuel-oil . De nombreux constructeurs vont se lancer dans l'aventure du tracteur agricole aussi bien aux Etats-
Unis avec IH. Deering, Titan qu'en Europe avec Lanz, Landini, Gougis. L'exposition universelle de Paris en
1900 fut le déclic de cette envolée.

A noter que le constructeur français Gougis a fabriqué le premier tracteur avec prise de force
indépendante.

Le tracteur à chenilles date également du début du siècle, l'américain Caterpilar (ce nom veut dire
chenille en anglais) a été le pionnier du tracteur à chenilles. Renault a de son côté, mais un peu plus tard
construit des chenillards qui étaient les dérivés des chars de la guerre 1914 - 1918.

Face à la concurrence outre atlantique, la France se mobilise avec les tracteurs Filtz, Lefebvre, les
moteurs Vendeuvre, Bernard, les motoculteurs Somva. Mesmay innove avec son quatre roues motrices.

En Allemagne Lanz développe les moteurs semi-diesel à boule chaude.

La première guerre mondiale va freiner l'évolution de cette industrie. A partir de 1918 des marques
naissent ou renaissent. Renault lance son premier tracteur à roues à trois vitesses et marche arrière, régime
moteur à 1000 tours par minute.

Vers les années trente, la société française de Vierzon qui construit déjà depuis longtemps des
locomobiles à vapeur, des batteuses, se lance dans la construction du tracteur à huile lourde qui sera équipé
d'un moteur semi-diesel deux temps à boule chaude.

En Angleterre, au milieu des années trente, la maison David Brown qui fabrique des engrenages, va
être sollicitée par Harry Ferguson pour la fabrication d'un prototype équipé d'un moteur Hercules (américain)
et du fameux système de relevage hydraulique à trois points Ferguson. Une fois testé, le tracteur sera construit
à l'usine Brown et s'appellera Ferguson Model avec cette fois un moteur conçu par Brown. En 1939 Brown et
Ferguson se séparent car ils n'ont pas même façon de voir l'évolution du marché futur pour le tracteur agricole.
Ferguson va alors faire équipe avec Ford pendant un certain temps, un petit tracteur portant sur le haut de la
calandre les logos Ford et Ferguson system  naîtra cette même année 1939. Le divorce entre ces deux
marques permet à Ferguson de fabriquer seul à partir de 1946, sur le sol anglais, les fameux "petits gris"
équipés d'abord d'un moteur à essence à quatre cylindres et d'une boite à quatre vitesses. Ce tracteur
ressemble comme un frère jumeau au Ford 9 N de 1940 ; ce dernier va par contre changer de couleur, pour
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adopter dès 1946 ,une couleur blanche pour les capots, calandres, ailes, jantes, et rouge pour les moteurs,
boites , embrayages. Ford va dès 1952 doter cette gamme de tracteur de moteur V8, d'une cylindrée de quatre
litres, développant 85 chevaux, ou d'un six cylindres en ligne d'une cylindrée de trois litres sept cents
développant 80 chevaux. Ces puissances étant démesurées par rapport au gabarit et poids de cet engin.

Après cette parenthèse sur un tracteur américain, revenons en France avec Sift, marque qui dès 1938
a équipé son tracteur TD4 d'une boite cinq vitesses avant. En 1957, le H35 est doté d'un moteur à plat accolé
au pont arrière ; il possédait un châssis porteur apparenté à un porte-outils. Cette marque était robuste, de
bonne adhérence car équipée de roues motrices à grand diamètre. Malheureusement en 1966, la construction
de ces beaux tracteurs bleus et jaunes s'arrêtait, à cause des marchés concurrencés.

Après la deuxième guerre mondiale Labourier dans le département du Jura, à Mouchard, se lance dans
le concept du tracteur agricole équipé de moteur diesel CLM. Au début de l'année 1953, mille tracteurs LD 15
ont été livrés. La production totale de tracteurs jusqu'à l'arrêt en 1978, a été de quinze mille unités.

Avant de fabriquer des tracteurs agricoles la firme Vendeuvre située en Haute-Marne construisait des
moteurs à explosion fixes et sur chariots, des batteuses, des moto-batteuses, des locomobiles à vapeur. Ainsi
de grandes marques telles que: Fordson, MacCormick, Deering, Fiat, Austin, équipaient leurs tracteurs de
moteurs diesel Vendeuvre avec des puissances variants de quatre à soixante chevaux.

Après la guerre de 1939, tout est à reconstruire. Vendeuvre va ! uvrer pour relancer la production
industrielle et agricole en présentant une nouvelle gamme de moteurs, en construisant des semoirs à grains,
des épandeurs à engrais, des presses à paille. Le besoin impérieux en matière de tracteurs agricoles se fait
sentir. Les établissements Vendeuvre décident de s'investir dans la production d'une gamme de tracteurs
agricoles. Le premier modèle un BB de 17 chevaux sortira en 1952, puis le DD de 35 chevaux et le GG de 55
chevaux. Les moteurs de ces tracteurs étaient à refroidissement à air ou à eau. Confrontée à la baissé des
ventes due au nombre décroissant d'exploitations agricoles d'une part, à la saturation du marché d'autre part,
la firme est rachetée par l'américain AllisChalmers et fin 1962 on ne vend plus de tracteurs Vendeuvre.

La MAP (manufacture d'armes de Paris) a fabriqué des tracteurs diesel depuis l'année 1948 jusqu'en
1957. Ils étaient équipés d'un moteur diesel deux temps sans soupape et à injection directe ; c'était un bi-
cylindre à pistons opposés ; ces moteurs étaient faciles à démarrer, mais comme il y avait un problème de
graissage qui n'a été remédié que vers les années 1952, ce tracteur a acquis une mauvaise réputation et n'a
plus été commercialisé.

Aujourd'hui il ne reste que quelques grands constructeurs qui s'associent pour les fabrications de
moteurs et d'autres organes. Les mécaniques sont hyper sophistiquées (association de l'électronique, de
l'informatique, de la robotique) afin d'apporter le plus de confort et de facilité de travail à l'agriculteur, notre
jardinier de la nature.

Laurent MONTFORT

Source :

Edition France Agricole - Jean Renaud.
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Ci-dessus :
Société Française de VIERZON 302 (1956)

27 CV à la poulie, 32 CV à la barre, poids
2200 kgs
moteur monocylindre à plat de 5350 cm3, à
boule chaude, régime 850 t/mn à vide, 800
t/mn en charge

En haut à gauche :
David BROWN (GB) CROP MASTER
(1951)
Essence - avec protection pour les mains
et les jambes - puissance 25 CV.

Ci-dessus :
Produit en 1912 (U.S.A.) 
- puissance 12 - 25 CV. -
Racheté par John Deere.

John DEERE (U.S.A.)
construit en 1924.



Numéro 10 - page 15 -

Allis CHALMERS (U.S.A.) de 1912
Ci-contre :
machine à vapeur de marque HUBER (U.S.A.)

Ci-dessus : LANZ Bulldog (Allemagne)
année 1956 - puissance 24 CV

A droite :
Minéapolis - Moline (U.S.A.) 

FERGUSON (G.B.) 1954 type TEA 20
25 Cv DIN, 10 Cv fiscaux, essence

Et, le GOUGIS de 1906 tel qu!on peut l!imaginer.
Moteur dans l!axe, faible rayon de braquage. 3 roues.
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Incendie à Saint-Jean-de-Tholome
Le 17 Octobre 1767, le village de Bovère, paroisse de St Jean de Tholome, est entièrement détruit

par un incendie.
Toutes les fermes, greniers, et granges sont ravagés par les flammes.

Le 10 Janvier 1768, un dédommagement de cinq mille trois cent quatre livres et quatre sols, fixé, par
le notaire Royal et le châtelain de la Tour et Bovère est versé aux sinistrés. 

Grâce à ce compte-rendu, nous avons un inventaire par famille, et surtout les noms de tous les chefs
de familles, du village de Bovère, le plus important de la paroisse de St-Jean-de-Tholome.

J'ai retrouvé dans la liste des particuliers incendiés, mes racines maternelles : ma grand mère était
une Marie Déturche de Bovère, et également mon arrière grand mère qui était aussi une Marie Déturche de
Bovère, dont la maman s'appelait Josette Chatel-Louroz.

La mère de mon grand père maternel s'appelait Déturche Joséphine, et sa maman, Chatel-Magin
Marie de Bovère.

Je n'ai pas trouvé de lien avec la Famille Gay.

Gilbert Maurice-Demourioux 

Livre du Bureau
d!état du :
20 janvier 1768

P.S : le prix d'une
ferme moyenne, de
cette époque, était de
trois cent à quatre cent
livres.
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BERNOIS à FILLINGES
L!incendie du village de Felinge : 10 juin 1589

Début juin 1589 . Pour reprendre la place de Bonne, le duc de Savoie envoie un détachement, accru de quelques
troupes de Bressans, occuper le village de Felinge. En effet, du bois du Toron au château de Couvette, le rebord
septentrional du plateau domine la vallée de la Menoge et le bourg fortifié de Bonne. Il offre donc des avantages
appréciables : accès protégé par la raideur du versant, poste d!observation exceptionnel, position de tir privilégiée ...

Les soldats ducaux commencent une action de harcèlement qui, écrit un chroniqueur genevois, agace les nôtres.
Le capitaine Bois, qui passe pour être des plus hardis, riposte. Provocateur, il défie même l!adversaire, propose au baron
d!Hermance (1) ou, à défaut, à l!un de ses officiers, de se battre homme à homme ... Mais à chaque escarmouche,
constate le chroniqueur, il y en a toujours quelques-uns de tués ou de blessés, ou tous les deux ensemble ... (2)

De son côté, le Conseil de Genève s!inquiète. Il craint que les Savoyards n!édifient, face à la place de Bonne, un
ouvrage militaire capable de la bloquer. Il envoie quelques renforts au capitaine Bois qui passe à l!attaque et oblige
l!ennemi à battre en retraite.

"Le même jour 10 juin 1589, écrit du Perril, les Genevois brûlèrent le village de Felinge ... contraints de faire les
incendiaires #. Autre chroniqueur genevois, Simon Goulart donne cette précision : "on brûle le temple de ce village et les
maisons qui l!environnaient# (3). Rappelons qu!à cette époque, le chef-lieu proprement dit comprenait essentiellement
l!église, la cure, la maison forte voisine et, à quelque distance de là, à peu près sur le même niveau, la tour Senoche à
l!ouest, le grangeage du Toron à l!est (4). Nous ignorons le sort qui fut réservé au quartier tout proche mais distinct du
chef-lieu, situé à mi-hauteur du versant du Foron , et tout entier compris dans l!angle ouest formé par les chemins de Chez
Baillard et de Couvette.

Par ailleurs la tradition rapporte, non sans raison semble-t-il, que toutes les maisons fortes de notre région furent
systématiquement détruites par les Genevois et les Bernois au cours de ces années noires. En effet, vers la mi-mai 1580,
le Conseil de Genève décida de brûler les deux châteaux de Lucinges et les autres prochains. Le 17 mai, la garnison de
Bonne exécuta les ordres donnés. Après avoir opéré à Lucinges, elle incendia trois tours situées dans les parages. Seul,
le nom de l!une d!elles nous est connu : la tour de Chillaz. Est-ce celle qui s!élevait au lieu-dit actuel de La Lière ? C!est
possible. Mais nous n!avons aucun renseignement sur le sort qui fut réservé au château de Couvette (confluent de la
Menoge et du Foron), à la tour de Baudry (près de Zonzier) ou à la tour de Bougé (près de Grand-Noix.). Et nous ignorons
tout des violences que purent subir les autres villages de la paroisse.

Lucien BAJULAZ
1/- François-Melchior de Saint-Jeoire, baron d!Hermiance, fut l!un des capitaines de Charles-Emmanuel ler. Il "escarmoucha# beaucoup dans notre région, entre 1580, et 1593,
pas toujours avec succès. Homme de confiance du duc, il fut gouverneur du Chablais et l!un des signataires du traité de Bourgoin (1595).
2/- Ces citations sont tirées du "Journal de la guerre de 1589# de Jean du Perril, pasteur genevois (M.D.G,XXXVIII, 1952, p-158). 
Du Perril note dans son journal : "Mes deux fils Pierre et Jean sont morts au massacre de Bonne, le 22 août 1589#  (p.170). Il fait allusion à la reprise de Bonne par les
Savoyards, reprise suivie, comme on le sait, d!une explosion tuant 50 soldats du duc, et de représailles sanglantes (350 ennemis tués).
3/-  Il y a des divergences entre les dates avancées par les divers chroniqueurs genevois. L!historien Alain Dufour qui a publié le journal de Du Perril, donne cette précision
: "Selon Goulart, il y eut des escarmouches à Fillinges le 10 et le 11 juin# et c!est le 12 que le chef-lieu flamba.
4/- La tour Senoche s!élevait à l!emplacement de la maison indivise actuelle de Georges Lentillon et de Joseph Margand, et le grangeage du Toron, à celui de l!ancienne

ferme Déturche.

Fabrication des peignes à Oyonnax

On fabriquait de grandes quantités de peignes dans le Jura, notamment à Oyonnax, à Saint-Claude.
Les premiers peignes furent taillés dans le buis abondant des forêts proches. Les produits étaient vendus, soit

par des $porte-balles$, soit par des maisons de Saint-Claude. Le modèle était unique et n'évoluait pas. L'ouvrier
empruntait à son père les gestes dont il avait lui-même hérités de ses aïeux. Il fallait un long et rigoureux apprentissage
pour que le $peigneux$ puisse accomplir l'article de bout en bout. Le matin, il dégauchissait le bois, s'aidant d'une
$écouanette$ préparant ainsi le labeur de l'après-midi. Puis il enserrait les lames dans une mâchoire appelée $gland$.
Celui-ci s'appuyait sur $l'âne$, sorte de banc sur lequel l'ouvrier s'asseyait à califourchon. Ainsi installé, à l'aide d'une
corde qu'il manoeuvrait habillement du pied, il jouait avec l'étau, mordant ou lâchant sa proie à volonté, de façon à
faciliter la découpe. Avec $l'estadou$, scie à deux lames parallèles montées sur un fût de bois et écartées par des coins,
il découpait les dents. Se saisissant d'une $grêle$, il en usait les angles vifs. Puis, grâce à un carrelet, il les appointait.
Le polissage s'opérait manuellement avec de la cendre.

La paume de la main, légèrement poudrée avec du Kieselgur, caressait le peigne pour un ultime lustrage.
L'ouvrier en fabriquait une douzaine par jour, parfois deux s'il était habile.

Déposées dans un récipient à claire-voie, les pièces étaient descendues dans une fosse préalablement remplie
de fumier assidûment arrosé, jusqu'à ce que le buis se nuance.

Les peignes étaient séchées, puis plongées dans un bain chaud d'alunite et de campêche, afin de fixer la
couleur rouge-brun.

Le buis, devenu rare, on l'a remplacé par de la charmille, voire du hêtre. Vers 1810, on utilisait de la corne.

A Jeurre (39), devant vous, un artisan travaille la corne comme autrefois.

Sources : renseignements recueillis par Andrée Blanc au $Musée du Peigne$ à Oyonnax et dans un ouvrage de Franck
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Eminent mais peu connu :

L!ART de Constant REY MILLET
Né à La Tour en 1905, c'est dans sa maison natale que

Constant Rey Millet nous a quittés le 26 janvier 1959.

Issu d'une famille aisée, il fait ses études au Collège
Florimont à Genève, une institution réputée où il rencontre Jean
Marie Dunoyer, bientôt journaliste, le futur docteur Paul Gay et
Charles Bosson sénateur maire d'Annecy, autant de relations
que sa fidélité entretiendra toute son existence.

Alors il lit, il peint. Ecrivain ou peintre, il excelle dans les
deux disciplines ! Installé dans son atelier à l'ombre des sapins
du Môle, il reçoit indifféremment Charles Albert Cingria, Cachin,
Ramuz, Auberjonois et bien d'autres, tel l'illustre Alberto
Giacometti qui façonne la glaise sur l'établi du garage. Rouault,
Walch, Lehmann furent également de ceux là, sans omettre
Balthus parvenu au faîte de l'élite.

Peu disert, il promène dans les allées du jardin sa très
britannique élégance.

C'est dans cet environnement propice qu'évolue
Constant Rey Millet. Quelques incursions à Paris ajoutent à la
démarche de cet homme qui se complait dans l'action. Maire de
sa commune, conseiller d'arrondissement, il est près des
villageois de son voisinage et gravite aussi dans les
organismes publics. La guerre arrive et le gouvernement de
Vichy l'entraîne à démissionner. Il doit se replier en ¨Provence
où il fréquente assidûment Bonnard et Matisse. Toujours acquis au figuratif, surréaliste de plus en plus avancé,
il peint alors de très petits tableaux au pastel.

La paix enfin revenue, le mariage le contraint à s'exiler en Floride. Et pour échapper à l'ennui que distille
le cercle des milliardaires qui l'entourent, il se réfugie chez les Indiens Séminoles où il travaille jour et nuit.
Désespérément. Il n'a qu'une hâte, rentrer chez lui, en Savoie près de Genève dont il apprécie le rayonnement.

A-t-il exposé ? Très peu. Son abondante production l'y aurait autorisé, mais bien nanti, il ne se soucie
guère de se faire connaître et reste à l'écart de la médiatisation naissante. Ce personnage au charme distingué
éprouve beaucoup de bonheur à distribuer ses "uvres à ses proches et  à ceux qui les aiment.

Néanmoins, il expose à Paris à la Galerie Pierre en 1947, puis chez Alex Magny en 1958 en compagnie
de Gruber et Picasso, ensuite à Genève à l'Athénée, sans parler d'une apparition à Douvaine et de son ancrage
à # l'Art au Village # à Saint-Jeoire, quand il cède à d'amicales sollicitations.

Au cours de l'été de l'an 2000, le Conseil Général de la Haute Savoie lui rend un vibrant hommage
posthume au Conservatoire d'Art et d'Histoire d'Annecy : une exposition de 160 tableaux ainsi qu'un espace où

voisinent les lettres, écrits, poèmes et dédicaces de grands écrivains amis de
l'artiste.

Aux ultimes moments encore l'inspiration poétique guidera sa main déjà atteinte
par la maladie de Parkinson. Néanmoins, l'assortiment de crayons aquarellés
éclaire les dernières créations, qu'il s'agisse de l'Oiseleur ou de Don Quichotte
remarqués dans la multitude de lumineuses et sereines compositions.

Comme l'ensemble de son "uvre, elles ne connaîtront jamais qu'u ne audience
confidentielle.

Qu'importe ! L'art et la culture ont sublimé le parcours de Constant Rey Millet.

Fernand MOTTIER

Autoportrait (1930)
crayon et gouache sur papier
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La Fille du régisseur (vers 1948)
gouache sur papier

Le Jeu de quilles (1930)
huile sur toile (reproduction partielle)

ci-contre : Le Christ aux oiseaux (1957-1958)

ci-dessous : Toussaint Louverture (1947)
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Jean-François TISSOT dit VIAL septième d'une famille de douze enfants, naît le 4 décembre 1737, au
hameau de Trolaz, à Contamine-sur-Arve. Son père Laurent dit Jacquet est laboureur, Marie Dufresne, sa
mère est originaire de La Tour.

C'est la misère. Son frère aîné, né en 1724 restera à la maison. Jean-François apprendra le métier de
"faiseur de peignes ". Ces objets, il ira les vendre à Genève, mais aussi de ville en ville, coltinant sa "petite
basle garnie de marchandises".

A Annecy, il rencontre une jeune veuve, Claudine ISAAC native de Fleuret en Franche-Comté. Le
contrat dotal constitué par Maître Tessier, notaire, le 18 novembre 1761, précise que Joseph, fils issu d'un
précédent mariage de Claudine, étant décédé à l'âge de un mois, sa mère hérite, par ricochet de son premier
mari des biens meubles, immeubles 
!y compris le fonds de marchandises, tant en bijouterie qu'autres, dépendant du négoce...#

Le patrimoine de Claudine, comprenant outre les biens cités ci-dessus ses "habits portatifs et linges...
".estimé à 2400 livres "de Savoye" par Jacques Taberlet originaire de Morzine, est mis dans la corbeille de son
mariage avec Jean-François.

En cas de dissolution du mariage, l'époux promet de restituer à sa femme ou à ses ayants droit ladite
somme. Il hypothèque tous ses biens présents et futurs.

Quelques jours plus tard, les jeunes mariés se font réciproquement une donation, Jean-François
voulant faire un voyage en Allemagne, pour son commerce, ce qui devait représenter une longue aventure
assez périlleuse en ce 18° siècle.

Une requête contre ce négociant faiseur de peignes, est adressée auprès des tribunaux déjà en 1764,
par des créanciers impayés.

En 1775, son bilan déposé au greffe affiche un résultat catastrophique et il confesse "en pleurant"
devoir des "sommes considérables à son marchand#.

Les affaires périclitent et, malgré la venue de cinq enfants, les époux se séparent. Claudine présente
une requête auprès du Juge de Saint-Ismier (du Faucigny) qui assigne Jean-François à comparaître le 27 août
1779, dans sa maison de Trolaz, pour assister à l'adjudication de ses biens en faveur de sa femme qui voudrait
récupérer le montant figurant dans le contrat de mariage.

A sept heures écoulés du matin, Tissot ne s'étant pas présenté, le notaire commence l'expertise de ses
avoirs situés à Trolaz et à Mozet (la Grange Moget).

Pierre Lambert-Burnier conseiller requis, Jaques Dunant et Philippe Dunoyer, habitant tous dans la
paroisse de Contamine, procèdent à l'estimation du patrimoine de Jean François, consistant outre de
nombreuses pièces de terre, en "une maison, la moitié d'une grange, un cheval poil noir, deux vaches, deux cochons,
un chariot ferré, un harnais de cheval, trois lits garnis, seize draps, une garde-robe sapin, un coffre de noyer, trois pots
à feu de gueuse, une coquelle avec son couvert, un buffet de sapin à deux tiroirs, deux rateliers de sapin, trois haches
à fendre le bois, une serpe, deux fossouz, un bechard, quatre tables, deux poêlons, un bassin à eau, une paile pour le
jardin et une autre, deux toureau, un grenier couvert de thuiles à moitié usé ", le mobilier et le bétail sont estimés
à 278 livres 6 sols. Les marchandises sont restées entre les mains du mari.

Déduction faite de la taille impayée, des frais de Maître Chatrier, notaire au chef-lieu, le capital net de
Jean-François s'élève 1.137 livres 7 deniers.

Comparaissant comme témoins devant le Juge Depassier à Bonneville le 19 juin 1779, Joseph Périllat
et Gaspard Blanc sont unanimes à admettre que Jean-François Tissot n'a pas eu de chance : en avril 1770, il
est !presque assassiné" vers Moellesullaz, les assassins lui volent les cinq mille francs qu'il porte sur lui. Il est
alité et malade pendant trois mois et manque de perdre la vue.

Ils reconnaissent que : 

"ledit Tissot étant illitéré, le négoce qu'il faisait ne convenait qu'à des gens qui scavent lire, écrire et chifrer ce qui peut,
outre la perte du bétail qu'il a fait plusieurs fois avoir contribué à l'état de déchéance où il se trouve... il y a trois ans
on l'arrêta à la Capite de Chesne où il perdit sa marchandise, 700 livres et son temps..."

Quant à Claudine, elle accuse son mari de dissipation, prodigalité et de faire de mauvaises
négociations. Apparemment Jean François réapparaît puisque leur sixième enfant Joseph Marie naît le 10
juillet 1780.

Un Contaminois malchanceux
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Le 16 décembre 1780, un acte notarié nous apprend que Amé Gantin, originaire de Bellevaux,
maréchal-ferrant à Contamine, propose à Jean-François Tissot de faire du commerce pour lui et sous son nom,
et lui avance pour cet usage, une somme, un cheval et un chariot, et lui versera annuellement 150 livres pour
son salaire. Ledit Tissot accepte et promet de rendre "bon et fidel compte de son négoce... il régira et
gouvernera le cheval en bon père de famille..."

Le 12 février 1781, Claudine Isaac passe un acte notarié, par lequel elle s'engage à verser à Amé
Gantin une rente annuelle de 14 livres "du Piedmont" jusqu'au règlement total du capital de 350 livres prêté par
ce monsieur. Cette somme servira pour l'apprentissage du métier de "faiseur de peignes " à Jean-François
Tissot, son fils, auprès du Sieur Alexandre Clèment à Saint-Claude et aussi pour lui permettre d'acheter les
outils nécessaires à ce travail.

Le décès de Claudine survient à Trolaz le 14 novembre 1782,
En 1781, notre marchand faiseur de peignes est conseiller en la paroisse de Contamine, puis syndic

l'année suivante. Il réside alors à Bonneville où il gère un commerce.
Malgré affiches et publications, personne ne s'étant présenté pour miser la collecte de la taille, le syndic

est nommé d'office exacteur et recevra 3 livres 6 sols pour cent, pour son salaire. Jean-François fils de feu
Joseph Decroux se porte caution. L'un et l'autre obligent solidairement tous leurs biens.

Le compte-rendu de son année d'exaction (perception des impôts) approuvé par le Conseil de la
Communauté, le 25 juin 1784 fait apparaître un solde créditeur de 4.334 livres 7 sols 11 deniers, qu'il remet
sans contrainte.

Puis en 1785, notre exacteur décampe avec les 900 livres que contient la caisse ! 
Dans une lettre adressée à l'Intendant Général à Chambéry, le 14 avril 1785, le délégué de la

Communauté de Contamine fournit les renseignements exigés.
Le Conseil allègue que Jean-François Tissot, syndic a été dans l'obligation d'accepter la charge de

l'exaction, faute de postulant, sous la caution de Jean-François Decroux. 
"sa fuite a été inattendue et surprenante d'autant que l'on ne s'est pas aperçu qu'il aye pris des précautions et fait des
préparations pour son évasion qui lui a été d'autant plus facile et moins soupçonné que son habitation n'est éloigné
que de trois heures de Genève et que, étant fabricant de peignes, il fréquentait d'ordinaire cette ville relativement à son
métier et pour y vendre sa marchandise.

L'évasion de Tissot n'a pour cause que la misère, la pauvreté et il n'a trouvé, en emportant ladite somme
qu'un moyen de se sustenter dans un pays étranger.

Vu qu'il était notoire qu'il était pauvre, ayant surtout été obligé de contracter beaucoup de dettes pour faire
face à son commerce, et au vol qui lui a été fait d'une somme assez considérable qu'il portait à Genève. Ce vol a eu
lieu aux environs de Chesne avec violences, au point qu'il reçut un coup de pistolet à la bouche, ce qui le mit dans la
nécessité de donner son bilan...#

En conséquence, Jean-François Decroux, fidéjusseur, demande le reste de la cote non encore perçue
par Tissot, afin de s'indemniser en partie. Subissant l'inflexibilité de l'Intendant Général, Jean-François Decroux
devra régler le montant de la somme dérobée.

Quant à Jean-François Tissot, il continuera à exercer sa profession de "faiseur de peignes " en Suisse
et s'éteindra à Carouge le 12 décembre 1806, étant alors "mari de Elizabeth Alvin".

Andrée Blanc

Sources : Registres paroissiaux de Contamine-sur-Arve, de Carouge (Archives Cantonales Genève).
Aux Archives Départementales de Haute-Savoie : 2 E 2762, Minutes de Maître Tessier.
Tabellions de Bonneville cotes VI C 1395, 1396, 1398, 1403, 1405.
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Nous réserverons pour 2004, un article plus étoffé sur ce patrimoine remarquable laissé par nos Aïeux, notre
église.

Après une inscription méritée à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques en août
2001, sa restauration sera d'actualité l'année prochaine.

Cet édifice, par son architecture et ses décors est très représentatif de la période sarde et sans doute
le dernier construit de ce style. C'est aussi, comme l'ont voulu nos Anciens, le plus richement décoré de
toutes les églises alentours... en sommes-nous conscients ?

Grâce aux faits retrouvés en dépouillant des documents d'archives de diverses provenances, nous
vous ferons revivre sa construction, avec tous ses aléas, ses anecdotes, son financement, etc.

L'ancienne église était pratiquement en ruines, conséquence d'un manque d'entretien lié à l'absence
de moyens, des réparations faites dans l'urgence... on pare au plus pressé. L'état de la toiture est tel qu'il
met l'assistance en danger durant les offices. Une solution doit être trouvée, deux projets seront étudiés :
sa restauration ou sa reconstruction sur le même emplacement. Un membre du Conseil, protecteur du
patrimoine, s'élève contre sa démolition, au motif de voir disparaître les décorations intérieures qui datent
du moyen âge. En réalité, ce personnage défendait ses idéaux politiques et ses propres intérêts.

La cession gratuite d'un terrain obtenue par le curé Bondaz, changera les données. Une église sera
construite sur ce terrain qui est reconnu " sain et bien situé ". Nous verrons comment les divers Conseils
communaux ont essayé de trouver la solution la mieux adaptée et la plus économique.

Les travaux de mise en chantier de l'église débutèrent fin 1852, la maçonnerie en 1853.

Avec des moyens assez limités le Conseil communal et le Conseil de Fabrique assureront
courageusement le financement de cette construction. Le montant des travaux de gros •uvre s'élève à
8126,36.- F, sans compter les dépenses imprévues, les fournitures à l'entrepreneur, ainsi que
l'aménagement et la décoration intérieure. La liste des corvées sera dressée dès 1853, chaque propriétaire
devra selon la valeur de son bien, fournir soit des journées d'homme, d'attelage, des pièces de bois de
charpente ou de feu, etc.

Les travaux se dérouleront selon les délais impartis, maçonnerie, toiture, ferblanterie et même le
clocher jusqu•en Juillet 1855. Pour le clocher qui n'était pas prévu au plan et au cahier des charges, son
emplacement sera discuté au moment de sa construction. Deux solutions seront envisagées...

La mort de l'entrepreneur Claude Joseph Jolivet Philippin en Octobre 1855 à l'âge de 78 ans,
provoque un certain embarras au sein du Conseil communal dont il était membre. D'autant que des
malfaçons sont constatées, principalement au niveau de la toiture, de la ferblanterie et du clocher, travaux
exécutés par des entreprises choisies par l'entrepreneur.

Le Conseil communal transigera avec les héritiers de l'entrepreneur, pour arriver à un arrangement
amiable, des malfaçons seront prises en charge tant par lui que par le Conseil de Fabrique et seront
réparées au fur et à mesure des possibilités financières. Ces réparations, l'aménagement et les décorations
intérieures dureront au delà du 8 mai 1867, date de sa consécration par Monseigneur Magnin. La "Fabrique"
financera les travaux restant à sa charge par des "cueillettes ", quêtes, dons, allocations, souscriptions,
subventions, ventes, etc.

Les fresques intérieures seront peintes par Jean Ferraris durant l'été 1867, artiste connu à cette
époque pour ses •uvres dans la région, originaire de Campertogn o en Italie ; il avait fondé famille à
Sallanches.

Courant 1855, bien qu'encore en chantier, l'église sera ouverte aux offices, l'ancienne a été démolie
début 1861.

André Jolivet.

FAUCIGNY ET SON EGLISE SAINT FRANCOIS DE SALES
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Le Cantique des cantiques est un petit livre de la Bible qui comporte 8 chapitres. L'origine est une
chanson d'amour. Un homme a perdu sa fiancée, il la cherche. L'ayant retrouvée il la comble de tendresse.
Nous pouvons faire trois lectures de ce texte :

Lecture juive : ce texte dit l'amour de Dieu pour le peuple choisi.  Le Seigneur recherche sans cesse son
peuple, même lorsqu'il est infidèle.
Lecture chrétienne : les chrétiens voient dans ce texte l'amour de Dieu pour l'Église et au delà pour toute
l'humanité.
Lecture mariale : Dieu aime Marie comme un fiancé aime sa fiancée. L'office des fêtes de Marie que
chantaient les chanoines de Peillonnex se réfère souvent au Cantique des Cantiques.

Dès lors nous comprenons pourquoi le sculpteur et peintre Reineri,  dirigé par le prieur Claude
Bastian, a fait cette !uvre originale et unique qu'est le fond de ch!ur de l'église de Peillonnex. 

A l'entrée du choeur, il met cette banderole, tenue par des anges : 

"ASCENDENTI DE DESERTO ET
DELICIIS AFFLUENTI "

A celle qui monte du désert et vers
laquelle affluent les délices.

Au chapitre 8 /5 du cantique des cantiques ,nous avons :

"Quae ascendit de deserto et deliciis affluens "
Quelle est celle qui s'élève du désert toute remplie de délices 

La phrase a été un peu transformée pour en faire une dédicace à Marie qui le jour de l'Assomption
vient de la terre aride comme un désert et qui entre dans les délices du Paradis.

Vous ne trouverez pas dans votre bible, le texte tel que je viens de le citer. "Deliciis affluens " n'est
pas retenu dans les bibles modernes. En 1720 l'Eglise catholique utilisait le texte latin de St Jérôme appelé
Vulgate où se lit ce fragment ; c'était notre chance à Peillonnex d'avoir un témoin de cette anomalie (?) qui
a fait chuter quelques commentateurs du fond de choeur.

Vous trouverez ci-apès le schéma pour retrouver les peintures qui s'inspirent du Cantique des
cantiques ainsi que les références au texte biblique.

Verset s du Cantique des Cantiques peint s dans le fond de ch!ur

Sic arnica mea. 2/2 - Comme le lis entre les chardons, telle est ma bien aimée entre les jeunes femmes.

Amore langueo. 2/5 - Si vous trouvez mon bien aimé, dites lui que je languis d'amour.

Florentes dederunt odorem. 2/13 - Les vignes en fleurs ont répandu leur parfum.

Fumus ex aromatibus. 3/6 - Qu'est-ce qui monte du désert comme une fumée de parfum.

Mille clypei in ea. 4/4 - Ton cou comme une forteresse, mille boucliers y sont suspendus.

Veni de Libano. 4/8 - Viens du Liban et tu seras couronnée.

Hortus conclusus. 4/12 - Elle est un jardin bien clos.

Fons vivus. 4/15 - Source qui féconde les jardins, puits d'eau vive.

Una columba mea. 6/9 - Ma colombe est unique.

Electa ut sol. 6/10 - Resplendissante comme le soleil.

Pulchra ut luna. 6/l0 - Belle comme la lune.

Assimilata palmae. 7/8 - Tu ressembles au palmier.

Nova et vetera servavi. 7/13 - J'ai réservé pour toi les nouveaux et les anciens fruits.

Colonas argenteas. 3/10 - Il en a construit les colonnes d'argent.

Le Fond de Ch•ur de l'Église de Peillonnex et

le Cantique des cantiques
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Dans son livre "C'est ça la vie, Ma route avec le Christ " - juillet 2002-  Edith Van Der
Hauwert nous fait le cadeau de cette prière, inspirée du cantique des cantiques et des peintures du
fond de ch!ur de l'église de Peillonnex :

Bénie sois-tu, Marie, toute comblée de grâce,
Telle une vigne en fleur dont le parfum s 'exhale.

Forteresse imprenable aux mille boucliers,
Dès le commencement, ton être a resplendi

D'une splendeur immaculée.
Et ton jardin bien clos que nul n'a piétiné

Est un limon fertile d'où la vie peut germer.

Du Divin jardinier, tu es la bien-aimée,
Sa source féconde t'a remplie d'une eau vive

Qui, par ton Fils Jésus, a jailli sur le monde.

Frêle colombe porteuse d'amour et de paix,
Unique, es-tu à ses yeux !

Mais, depuis que Jésus s'est élevé aux cieux,
Tu te languis de Lui en ton c•ur déchiré.

Réjouis-toi, Sainte Mère ! Il a préparé ta place,
Un palanquin aux colonnes d•argent ;

Te faisant l•héritière de deux Testaments,
Il t•en réserve les fruits, nouveau et plus anciens.

Tu es belle comme la lune,
Resplendissante comme le soleil !

Viens donc recevoir, Vierge choisie entre les femmes,
Ta couronne de gloire.

Qu'est-ce qui monte du désert comme une fumée de parfum ?
C'est l'humble Mère de Dieu, vers laquelle affluent,

Les délices de tous les biens.

Interprét ation mariale .
Marie, depuis que son Fils a quitté la terre, se languit de le rejoindre. Ses vertus se répandent comme
un parfum . Sa prière monte vers le ciel comme le parfum de l'encens . Elle est une femme solide
comme une forteresse bien défendue . Jésus lui donne une couronne de gloire. Sa virginité fait penser
à un jardin bien clos et sa maternité à un jardin fertile . Elle donne aux hommes son fils, source  d'eau
vive . La servante bien aimée bénie entre toute les femmes, c'est Marie. Elle est une colombe porteuse
de paix et d'amour. Elle resplendit comme le soleil , elle est belle comme la lune . Elle se dresse comme
le palmier qui monte vers le ciel. Elle porte en elle des choses anciennes et des nouvelles . Jésus lui
offre un trône aux colonnes d'argent .

Quatre t ableaux trouvent leur origine dans les lit anies de la S te Vierge :
Foederis Arca : Arche d'alliance.
Stella Maris : Etoile de la mer. (Ave maris stella)
Porta coeli  : Porte du ciel.
Domus aurea : Maison dorée.

Germain Gallay
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Autre texte intéressant, pouvant être lu, avec profit, devant le ch•ur de Peillonnex, écrit
moins de cent ans avant la réalisation de Reineri :

Quand au somme mortel la Vierge eut clos les yeux, 
Les Anges qui veillaient autour de leur maîtresse 

Elevèrent son corps en la gloire des cieux, 
Et les cieux furent pleins d'immortelle allégresse.

Les plus hauts séraphins à son avènement 
Volaient au-devant d'elle et lui cédaient leur place, 

Se sentant tous ravis d'aise et d'étonnement 
De pouvoir contempler la splendeur de sa face.
Dessus les cieux des cieux elle va paraissant, 
Les flambeaux étoilés lui servent de couronne, 

La lune est sous ses pieds en forme de croissant, 
Et comme un vêtement le soleil l'environne.

Elle est là-haut assise auprès du Roi des rois 
Pour rendre à nos clameurs ses oreilles propices, 

Et sans cesse l'adjure, au saint nom de sa Croix, 
De purger en son sang nos erreurs et nos vices.
C'est l'astre lumineux qui jamais ne s'éteint.

Où, comme en un miroir, tout le ciel se contemple, 
Le luisant tabernacle et le lieu pur et saint 

Où Dieu même a voulu se consacrer un temple.
C'est le palais royal tout rempli de clarté 

Plus pur et transparent que le ciel qui l'enserre, 
C'est le beau paradis vers l'Orient planté, 
Les délices du ciel et l'espoir de la terre.

C'est la myrrhe et la fleur et le baume odorant 
Qui rend de sa senteur nos âmes consolées ; 
C'est le jardin reclus suavement fleurant, 

C'est la rose des champs et le lys des vallées.
C'est l'aube du matin qui produit le soleil

Tout couvert de rayons et de flammes ardentes,.
L'astre des navigants, le phare non pareil

Qui la nuit leur éclaire au milieu des tourmentes.
Etoile de la mer, notre sûr réconfort. 

Sauve -nous des rochers, du vent et des naufrages ;
Aide-nous de tes v•ux pour nous conduire au port, 

Et nous montre ton Fils sur le bord du rivage.

Cardinal du PERRON  -1622 -
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Ils ont disparu. Il ne reste que le nom du lieu dit " Les Moulins ".
Les Moulins Morzier connus sous le nom de Moulins Dolent situés au confluent du Thy et du Foron ont

existé jusqu'à la fin du 19ème siècle.
On en faisait déjà mention en 1358 lorsque fut délimité le mandement de Viuz. Ils faisaient partie du

domaine direct de Peillonnex.
Les chanoines du prieuré de Peillonnex entrèrent en possession de ces moulins le 3 juin 1688. Ils

comprenaient alors moulin à blé, scie, battoir. 
N'étant plus entretenus, ils tombèrent en ruines.
Les meules de pierre (molasse) provenaient des carrières du Mont Vouan près de Viuz-en-Sallaz (au

dessus de Boisinges). Une meule témoin de cette époque existe encore.
Il est bien dommage que tous ces témoins du temps passé aient disparu.
La découverte de l'électricité et la modernisation ont eu raison de ces bâtiments.

Un autre moulin a existé jusqu'à ces dernières années : en 1733, le moulin était la propriété du marquis de
Détriviez, et selon un acte notarié
"existait déjà alors depuis un temps immémorial"

Le moulin était alimenté par une prise d'eau sur Le Thy à 200 mètres en aval du pont de la route
départementale Bonneville -  Thonon, et qui se jetait dans le Thy 150 mètres en aval du moulin.

En 1860, le moulin qui est idéalement situé
sur la route principale de Peillonnex à Viuz a
également un pressoir, un battoir, un four, une scie
mécanique et une forge avec placéage.

Entre 1860 et 1911, la roue à eau est
remplacée par une turbine.

En 1911, l'inventaire détaillé indique une
scie battante, une scie circulaire, un concasseur à
fruits, un pressoir, un moulin à cylindre, une turbine,
des meules et une dynamo ( ce qui prouve que le
bâtiment avait le courant électrique).

En 1920, le moulin devient la propriété de
Théodore Pellet qui le cède à ses enfants Marcel et
Adrien en 1928.

En 1950 l'activité de meunerie s'arrête, et
une deuxième scie battante est installée.
La scierie désormais est mue par 1'eau et
1'électricité et pendant les périodes de basses eaux
également par un moteur diesel.

Durant les années 1960, la pollution du Thy
entraîne la fermeture définitive de l'arrivée d' eau, la
scierie ne fonctionne plus qu'à l'électricité.

A la retraite d'Adrien Pellet, en 1970, la
scierie cesse son activité et en 1981, le bâtiment
abritant la scierie est démoli.

Josiane Clavel   - Pierre Pellet

Les  Mou l i ns  de  
Sous -Pe i l l onnex
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La DISPARITION des FRUITI¨ RES

Autrefois, on comptait une fruitière par commune, voire par hameau.
A Peillonnex, il y en avait deux :

- une première au chef-lieu, qui a été démolie il y a quelques années
- une seconde au bas du village au lieu dit "chez Tinjod" ; en réalité implantée en bordure de la
commune de Saint-Jean-de-Tholome ; elle servait d'ailleurs pour les deux communes.

Je ne peux parler que de cette dernière car nous avons retrouvé des archives conservées
par notre grand-père Virgile CHATEL qui était président de la "Société Coopérative Fruitière de
Chez Tinjod" domiciliée à Peillonnex et dont les membres du  conseil d'administration étaient
Messieurs BAUFFOND Constant, VERDAN Joseph, NANJOD Louis, GRANGER Sylvain
cultivateurs à Saint-Jean-de-Tholome et NANJOD Joseph, NANJOD Paul, CARME François et
TINJOD Charles cultivateurs à Peillonnex.

Elle a été construite en 1925 et le montant de l'adjudication était de 60.117 francs. Les plans
identiques pour toutes les fruitières comportaient :
au sous-sol , la cave froide, la cave chaude et la cave de vieillissement,
au rez-de-chaussée , la salle de fabrication et le "laitier" toujours aménagé du côté le plus froid du
bâtiment, c'est à dire au nord avec ses petites "meurtrières", très caractéristiques vues de
l'extérieur, et qui servaient à rafraîchir la surface du lait,
au premier étage , l'appartement du fruitier qui furent successivement les familles : MOREL,
JULLIARD,PICCOT, DENAMBRIDE.

L'alimentation en eau était assurée par le captage d'une source qui fonctionne encore de nos
jours. Elle produisait, d'après une affiche de vente du 17 décembre 1925, une moyenne journalière
de 750 à 800 kilos de lait que l'on transformait en emmental (il faut 10 à 12 litres de lait pour en
fabriquer un kilo) - De la famille des Gruyères, sa forme est ceIIe d'une grande meule à talon
convexe avec une surface bombée de 80 à 85 cm de diamètre et d'une trentaine de centimètres
d'épaisseur, pesant de 60 à 80 kilos.

Depuis l'arrêt de son activité dans les années 1980, elle est actuellement destinée à usage d'
habitation et la porcherie adjacente occupée par le poney club "évasion".

Dominique Chatel
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Les sires de Faucigny, comme tout seigneur qui se respecte ont réussi une politique territoriale ; la seigneurie rivalise avec
les comtes de Savoie et de Genève. Ils ont su mener une politique lignagére ( alliances, mariages...) pour ne pas démembrer le
patrimoine. Ils ont également réussi à s'infiltrer dans les plus hautes fonctions seigneuriales et ecclésiastiques.
Dans le dernier numéro nous avons vu que beaucoup des membres de la famille ont été "casés" dans de hautes fonctions
ecclésiastiques (évêques, abbés, prévôts...).
Ceci va de pair avec la fondation de monastères. Fonder un monastère est un signe évident d'une ascension sociale réussie. Les
seigneurs en sont les bienfaiteurs et s'assurent que des gens prient pour eux. Ils en retirent également des bénéfices économiques.

LES SIRES DE FAUCIGNY.. . .
POLITIQUES MONASTIQUES

Fondation de monastères
Les Sires de Faucigny ont fondé, par le biais d'autant de donations, deux monastères, à savoir celui de Sixt et
plus tard du Reposoir.

1. Sixt
La fondation de Sixt remonte à 1144, sous l'épiscopat d'Arducius de Faucigny. Il n'existait auparavant

aucun monastère dans le décanat de Sallanches, décanat situé au c!ur même de la seigneurie des Faucigny
(se référer à la carte page 50 du n° 8 de notre revue). C'est Aimon 1er, sire de Faucigny, même si il n'est pas
mentionné dans l'acte de fondation, qui concède à l'abbaye d'Abondance, au milieu du Xllème siècle, en 1108,
un territoire dans le décanat de Sallanches : Sixt. Le lieu choisi n'est pas anodin, car bien sûr il est situé en
terre faucignerande. Sixt est érigé en abbaye qui suit la règle de Saint-Augustin, mais qui reste soumise aux
ordres de l"abbaye fondatrice. Ponce de Faucigny, frère du fondateur Aimon 1er, en devient premier abbé. Tout
ceci reste encore une affaire familiale jusqu"à la deuxième moitié du Xllème siècle, ce qui, à cette période,
correspond aux changements imposés par la réforme grégorienne. Une hiérarchie interne s"établit entre les
deux abbayes, à savoir que l"abbé de Sixt occupe logiquement la seconde place et que si l"abbé d"Abondance
vient à mourir, l"abbé de Sixt devra organiser de nouvelles élections. Il est également précisé dans la charte de
fondation, que lorsque Ponce mourra, les moines de Sixt se réuniront à Abondance pour nommer un nouvel
abbé. Les droits et possessions sont confirmés par le Pape Adrien IV qui adresse cette bulle directement à
Ponce, les limites sont précisées : #depuis la localité appelée Vallon jusqu"aux Alpes de Passy. Il est dit que le
couvent possède encore la grange de Filinge, celle de Romblat et celle de la vallée de Châtillon#.

L"entente entre les deux parties n"est pas parfaite et plusieurs contestations éclatent. Une charte de
1161 met fin aux problèmes relatifs aux droits lors de la fondation de Sixt.

La présence d"Aimon de Faucigny, de l"archevêque de Tarentaise et de l"évêque de Genève Arducius
(pratiquement tous nés d"un même lignage, celui des Faucigny) nous montre quel intérêt le lignage porte aux
affaires du monastère.

En 1154, l"abbaye de Sixt encore secondée par l"abbaye mère d"Abondance, fonde celle d"Entremont,
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située elle aussi dans le décanat de Sallanches,. Peut-être que les sires ne sont pas étrangers à cette
fondation, bien qu!il soit précisé que l!abbé d!Abondance a acquit ce lieu à ses frais. Parmi les premières
donations reçues par l!abbaye de Sixt, dont l!église de Samoëns, nombreuses sont celles qui lui viennent de
la générosité des sires.

L!abbaye doit aussi faire face à des attaques virulentes qui visent à contester les propriétés qu!elle
possède : un problème qui concerne, en vérité la plupart des abbayes de cette période. C!est le cas vers 1170
d!un conflit avec le chevalier de Boège qui conteste des terres à l!abbaye, abbaye défendue par un arbitrage
favorable rendu par Arducius évêque de Genève (et bien sûr membre de la famille de Faucigny).

Ponce, le premier abbé, meurt en 1178, et c!est Guillaume qui est choisi pour le remplacer. Les sires
de Faucigny protègent l!abbaye et continuent à suivre de près ses intérêts, à la différence d!autres lignages
seigneuriaux de la région, comme les comtes de Genève. Par exemple en 1200, lorsque la dite abbaye décide
d!alberger ses propres forêts et lieux déserts, le sire promet que les nouveaux habitants ne seront soumis à
aucune taille. Le Pape envoie aussi des bulles à Sixt qui confirment les possessions en mentionnant
spécialement les biens donnés par les sires de Faucigny. Ceux-ci sont donc de généreux donateurs et restent
vigilants aux affaires qui concernent l!abbaye de Sixt. Toujours dans le décanat de Genève, les sires ont
également fondé la Chartreuse du Reposoir.

2.Le Reposoir
Le Reposoir est en effet le deuxième monastère fondé par les sires de Faucigny. Aimon 1er concède,

le 22 Janvier 1151, aux moines de la Grande Chartreuse le lieu qu!ils ont choisi parmi les possessions du sire,
à savoir Béol, qu!ils vont rebaptiser Reposoir. Aimon en fixe alors les limites ainsi que les droits en accordant
par exemple aux chartreux le droit de faire paître et hiverner leurs bestiaux dans tout le territoire du Pont de
Marnaz jusqu!à Flumet. Par contre il leur défend de chasser oiseaux et bêtes fauves dans les limites du
monastère et interdit tout établissement d!un autre couvent dans le territoire compris entre l!Arve et le Borne.
Dans la charte, est mentionné un certain Jean désigné premier prieur du monastère du Reposoir. Cette
fondation nous est en quelque sorte confirmée par Rodolphe fils d!Aimon dès lors qu!il déclare que son père
l!a doté et protégé pendant toute sa vie et que lui même continue, de défendre ledit monastère. Ensuite ce sera
au tour du frère de Rodolphe, Henri, de confirmer les possessions et autres droits aux chartreux, relayé en cela
par Aimon Il en 1210. Les sires sont les maîtres incontestés du monastère. Nous voyons donc nettement quels
monastères sont appelés à jouer "une fonction politique et seigneuriale d•agrégation  lignagère ".
C!est le cas ici, tous les membres du lignage qui dirigent la seigneurie rappellent avec soin les faveurs dont ils
autorisent leur donation. Encore une fois, comme nous l!avons vu pour Sixt, il s!agit d!une fondation lignagère
souvent attaquée par d!autres pouvoirs ecclésiastiques et seigneuriaux. Ainsi, le Chapitre de Genève conteste
les dîmes à Scionzier, et finalement l!évêque de Genève intervient et fait retirer la plainte du Chapitre.

Les prieurs du Reposoir apparaissent
quelquefois cités comme témoins dans des chartes
seigneuriales, ou encore dans les testaments des
sires. En effet lorsque Pierre de Savoie, nouveau
maître du Faucigny fait son testament en 1268, il
attribue 20 livres viennoises à la Chartreuse du
Reposoir et 30 à celle de Sixt. Cette politique
généreuse se fait sur une durée particulièrement
longue. Comme nous l!avons vu à travers ces deux
exemples, les Faucigny ont #uvré pour que des
monastères soient fondés dans leur territoire, signe
évident de leur ascension sociale. Ils font partie de
l!élite, fondent alors des maisons religieuses, ce qui
renforce leur pouvoir. Il faut tout de même apporter
une précision importante, les sires, comme les
autres seigneurs en général, n!interviennent pas sur
les élections abbatiales, ils ne peuvent choisir l!abbé
parmi leur lignage. Certes Ponce, le premier abbé de
Sixt, est issu de la famille de Faucigny, mais il
demeure une exception.

Penchons-nous à présent sur les cas des
monastères de Vallon et d!Aulps, qui ne sont pas des
fondations des Faucigny mais qui les intéressent de
très près.
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3.Les cas particuliers de Vallon et d•Aulps
Les sires de Faucigny apparaissent très proches de ces deux monastères comme l•attestent de

nombreux dons. Ils n•en sont pourtant pas les fondateurs.
Le monastère de Vallon, dédié aux chartreux, est fondé en 1138 par les seigneurs de Langin, de

Balaison et de Cervenc Le monastère est implanté dans le décanat d•Allinges, en Chablais, à proximité de la
Dranse. On voit pourtant assez vite les sires de Faucigny prendre en charge le monastère. C•est à dire qu•ils
lui font de nombreux dons de terres, le plus souvent "d•alpes " ( alpages). D•ailleurs la première donation à la
chartreuse de Vallon date de la même année que sa fondation, elle est réalisée par Aimon de Faucigny qui
donne une alpe dite "Foron ", moyennant un cheval acheté 190 sols. Les auteurs qui se sont penchés sur cette
question, notamment Ménabréa, confirment qu•Aimon 1er de Faucigny est considéré comme le principal
fondateur de Vallon. La charte de 1160 le confirme, puisque Aimon concède aux chartreuses de Vallon et du
Reposoir tous les pâturages de sa seigneurie, mais ce qui est important c•est qu•il se présente ici en principal
fondateur après Dieu. Les dons ne vont dès lors plus cesser : prenons l•exemple de cette charte de la même
année où Aimon avec le consentement de son lignage donne à Vallon une alpe "Somènes " avec les prés,
pâturages et cours d•eau qui en dépendent. Un peu plus tard les chartreux reçoivent d•Aimon Il un muid de
froment à prendre sur les dîmes de Mieussy.

La situation est à peu près la même pour l•abbaye d•Aulps, car là aussi les sires ne sont pas les
fondateurs. C•est Humbert Il de Savoie qui donne un de ses alleux (biens personnels), dans le décanat
d•Allinges pour la fondation d•une abbaye en 1094. Celle-ci est dédiée à Saint-Benoît. On a l•impression assez
vite que les sires "s approprient " l•abbaye. Dès les années 1120 les Faucigny approuvent des donations
faites par des chevaliers locaux à la dite abbaye. De même, Aimon 1er, en 1140 donne à celle-ci une alpe, et
divers droits de pâturages. Les donations affluent ce qui nous laisse penser une fois de plus que les sires
veulent contrôler le monastère afin d•affermir leur position dans le Chablais. Comme on l•a dit, les élites fondent
des monastères pour structurer leur aires d•influences. Ici c•est réellement le cas.

A travers ces différents exemples nous constatons que les sires font partie des élites seigneuriales,
qu•ils tentent de s•imposer en tant que tels, d•abord grâce à leurs deux fondations propres, mais aussi dans
des territoires qu•ils veulent dominer, notamment dans le Chablais, tout ceci par le biais de contrôle des
différentes maisons religieuses.

Florence GAY
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En 1815, c'est la Restauration. Après vingt trois ans de fusion avec la France, la Savoie est rattachée
au royaume de Piémont Sardaigne par le traité de Vienne. La plupart des transformations opérées pendant la
période française sont supprimées. Le clergé dirige l'enseignement et rédige à nouveau les actes d'Etat Civil.

Chaque année, le Conseil Communal propose à l'approbation de l'Intendant Général deux candidats :
l'un pour le remplacement du premier conseiller en liste de nomination, le deuxième capable de remplir
éventuellement les fonctions de syndic. Il aura soin de le choisir comme l'indique le règlement du 8 janvier 1739
• parmi les plus imposés, les plus capables et plus e n état de servir la commune et, par préférence
parmi les habitants des hameaux qui n'ont point enc ore fourni de sujets au Conseil ."
Les Conseillers devront "se dépouiller de tous égards particuliers, n'avoir en vue que l'intérêt du
service de Sa Majesté et de la commune " .

D'autre part, le Conseil transmet à l'Intendance Générale, un tableau comportant les noms des plus
imposés sur le plan foncier, domiciliés ou non dans la commune. S'inspirant de ce document, l'Intendant
Général nomme un Conseil double ayant les mêmes prérogatives que le premier.

La nomination des syndics est bisannuelle. (Extraits des "Recueil des Edits" consultés aux Archives Départementales de la Haute Savoie).

En 1830, on propose trois candidats pour le renouvellement du plus ancien des conseillers :
Chambet Claude , 40 ans, cultivateur, fortune : 7 000 livres neuves, 
Dupraz François , 36 ans, cultivateur, fortune : 8 000 livres neuves, 
Nier dit Maréchal , 53 ans, cultivateur, fortune : 5 000 livres neuves.

Les mêmes annotations concernent les trois postulants : • de bonne corpulence et bonne santé,
probe et intègre, de bonne conduite religieuse, mar ié avec enfants, zélé pour le service public et
le gouvernement de Sa Majesté dont il est sujet, pa raissant instruit dans les affaires publiques et
administratives, sait lire et écrire !.

CONTAMINE-sur-ARVE   175 ans de maires, syndics,
anecdotes..

Les plus forts contribuables susceptibles de doubler l e Conseil, en 1827 :

Résidence :   Revenu cadastral :  Fortune : Age :
Chatrier Marc Antoine Contamine 54 985 livres 20 000 livres 62 ans Capable et moral
Chatrier François Auguste Chène 124 645 150 000 52 Capable et moral
Chapuis Henry Thorens 90 195 300 000 60 Capable et moral
Dufresne Pierre (les hoirs) La Tour 41 680 120 000 Mineur
Dupraz Charles Jean Marie Boege 60 160 80 000 35 Capable et moral
Périllat Fr., femme Chambet Peillonnex 46 145 12 000 22 Moral et incapable
Thevenet Pierre Magland 72 360 90 000 52 Capable et moral

En 1815, Marc-Antoine Chatrier , (1765-1845), fils de François-Auguste notaire et de Primborgne
Jeanne, est cité en tant que syndic de Contamine.

La fabrique de cotonnades installée dans les bâtiments de l'ancien Prieuré est dirigée par Henry
Chapuis, par ailleurs gérant de la verrerie de Thorens.

En 1821, Pierre Pelloux dit Isidore , (1764-1836), fils de Pierre et de Dubois Josephte Isidore, est à la
tête de la commune de Contamine.

En 1825, c'est François Fallion dit Brouillon (1776 - 1849) fils de Guillaume et de Pelloux Claudine,
qui prend la place de syndic.

Le 14 avril 1827, Pierre Pelloux dit Isidore " en sa qualité de syndic, nommé par décision du
Ministre de l'Intérieur " , prête serment en touchant les Saints Evangiles entre les mains de François Fallion,
syndic sortant :
" Je, Pierre Pelloux, cultivateur et propriétaire jur e et promets d'être fidel à Dieu et au Roy, de
n'appartenir à aucune société secrète réprouvée par  S.M et d'exercer les fonctions qui me sont
confiées avec exactitude et désintéressement de la manière qui convient à de bons et fidels
serviteurs et sujets du Roy. "

En 1829, François Fallion dit Brouillon prend la relève. Il est reconduit dans ses fonctions le 18
janvier 1831.

En 1830, la sentence vient d'être rendue dans le procès soutenu depuis plusieurs années, par la
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commune de Contamine contre les habitants de Pouilly " par le Tribunal de Préfecture Mage du
Faucigny " . Le Conseil conclut : " les habitants de Pouilly étaient exclusivement en p ossession de
faire pâturer leurs bestiaux sur lesdits fonds, pos session que la commune n'a pu détruire par
aucun acte à ce contraire, ce qu'elle aurait peut-ê tre pu faire si une partie de ses anciennes
délibérations n'étaient pas égarées.. " .

Le 24 avril 1832, François Fallion, syndic démissionnaire est remplacé par Claude Chambet .
En 1833, nous voyons Pierre François Anthonioz , né en 1789 à Bonneville, résidant à Contamine, fils

de Claude-François et de Decroux Françoise, à la tête du Conseil, ainsi qu'en 1835, 1838, 1839.
Claude Gavairon dit Francillion (1798 - 1849), fils de Joseph et de Jolivet-Balon Marie Josephte, est

syndic de 1840 à 1845.
Les frères et cousin Dumont constituent une Société pour fabriquer du sucre de betteraves à

Contamine. En 1840, un monsieur Renaud Barthélemy dirige une fabrique de chocolat.
A l'emplacement actuel de la mairie fonctionnait en 1840, 1841, 1842... une fonderie d'où sortira la cloche de
l'église. A cette époque, à Contamine, on confectionnait également des parapluies.

Le 20 avril 1845 Etienne Gavairon dit Liroux , né en 1797 - fils de Joseph et de Lambert Françoise -
remplacé par Claude Gavairon en 1846, est réélu en 1847, pour peu de temps puisqu'il décède le 27
septembre d'une "apoplexie foudroyante " .

En 1846, nous trouvons un procès de la commune de Contamine contre Bastian, Chabord et les frères
Dumont qui demandent des dégrèvements de contributions sur les bâtiments abritant la fabrique de coton. Le
Conseil refuse, prétendant que Chapuis avait déjà obtenu une remise de 50 % sur les impôts fonciers en raison
de la chute de la fabrique en 1817. En 1830, la manufacture a été rétablie, mais les propriétaires avaient
bénéficié des mesures accordées provisoirement à leur prédécesseur.

En 1848 François Decroux - Bugnet dit Genève (1791 - 1853), fils de Joseph et de Baulet Jeanne,
prête le serment habituel, les mains posées sur la Bible, lors de son installation en qualité de syndic.

Joseph-Etienne fils de l'ancien syndic Pierre Pelloux, nous a laissé un document au style savoureux. Il
relate les fêtes célébrant les événements de 1848 à Contamine : " le Roi a donné la constitution
française, telle que la liberté individuel. Le sel étoit à six sous la livre de 18 once, il a mis à tr ois
sous le demi kilot, c'et à dire 16 onces. Dans tout es les communes on a fait des fêtes et des feu
de joie, et le Tédéum chanté, on chantoit des hismn e et des chanson en l'honneur du Roi. La
fête de Contamine a eu lieu le troisième dimanche d e février. L'avocat Jacquier porteur du
drapeau vint sur la place publique, il se mi à la t ête de toute la populase, et le tambour devant
lui. Il marche à St Messe, le drapeau flottant au c !ur. Après la messe, le Tédéum fut chanté et
après la bénédiction du Saint Sacrement, on dessant  sur la place publique, les boîte se firent
entendre. Mr. Jacquier fit un discour sur la Bienfa isance du Roi. En même temps, du vin à tout
ceux qui en vouloit. Et le Grand Bal, le reste du j our, et la nuit le feu de joie. "

D'autre part, le procès-verbal d'adjudication des travaux de la salle de classe à la maison communale
est paraphé en 1850.

La même année, on érige un arc de triomphe, on " tire les boetes " et on rend les honneurs lors du
passage de Sa Majesté Victor Emmanuel Il de Savoie.

En 1853, lorsque les s!urs sont expulsées assez brutalement, Charles BURLAZ , originaire de
Vulbens, habitant Contamine est syndic. Notaire, marié depuis 1843 avec Joséphine Mélanie Andréanne
Chatrier, beau-frère du député sarde Joseph Jacquier, il est le premier magistrat depuis 1849.

En 1859, Charles Burlaz, et les conseillers accueillent les jeunes princes du Piémont qui visitent la
Savoie, berceau de leur famille.

En mars de la même année, un incendie consume tous les bâtiments, fourrages, bestiaux, provisions,
linges... laissant sept familles de Pouilly complètement démunies. Le Conseil décide alors d'organiser une
souscription volontaire pour leur venir en aide.

Genève représentant un attrait économique très important pour les Faucignerants, Jean Cornut,
secrétaire de la commune organise une pétition en faveur de la réunion de la Savoie du Nord à la Suisse. Cent
cinquante deux messieurs de Contamine, conseillers en tête, apposent leur signature.

En 1860, lors du rattachement de la Savoie à la France, ceint de la ceinture tricolore, Charles Burlat a
l'honneur de recevoir l'empereur Napoléon III et l'impératrice Eugénie auprès de l'arc de triomphe érigé à
Findrol, extrême limite du canton.
Un incident vient ternir la fête : Au chef-lieu de Contamine, le Maire de Peillonnex en écharpe acclame le
souverain, qui lui remet de l'argent pour les pauvres. "# la population a vu avec déplaisir cette
imputation de territoire... " La municipalité aussi, puisqu'elle refuse de régler le montant des frais
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occasionnés par la construction de l'arc de triomphe. On parle de s'en référer à la
sagesse du Préfet.

En 1861, on construit le pont sur le Samson, sur la route de Faucigny en
passant par Trolaz.
On envisage l'établissement d'une compagnie de Pompiers.

La réception de l'aménagement des abords de la Maison Communale, soit
la terrasse devant la Mairie et l'aqueduc à proximité, a lieu le 16 novembre 1862.

Quatre diligences traversent la commune, à l'aller comme au retour, soit
chaque jour huit trajets. "Le passage, déjà difficile en temps de calme, est devenu
dangereux, par les bruyantes et tempétueuses allures de ces voitures" on
demande la rectification de la route impériale, dans la traversée du Chef-lieu, en
1864 (Auparavant, la route passait derrière le Tourne-Bride et le Lion d'Or).

Cette même année, on aménage un appartement et une salle de classe
pour les filles, dans l'ancienne maison des S!urs.

Charles Burlat est syndic ou maire pendant 27 ans.
10 octobre 1876, Jean-Marie Gavairon dit Paris , né en 1841, fils de

Claude et de Lambert Françoise, accomplit six mandats. En 1883, on aménage un bureau et un fil
télégraphique au Chef-Lieu. L'école de Pouilly est inaugurée en 1891.
Pour des raisons de santé, Jean-Marie Gavairon dit "le Manitou" ne se présente plus en 1903.

Ancrenaz dit Berouan Pierre Emile , né en 1860, fils de Joseph et de Gavillet Henriette, lui succède
le 3 mai 1903, et démissionne un an après.

Pierre Blanc dit Tanclou (1857-1936), fils de Jean-Marie et de Fallion Françoise, est le magistrat de
la commune de Contamine, dés le 15 mai 1904.

Réélu le 17 mai 1908, Ancrenaz Pierre Emile reprend la place de maire.
Le Conseil décide d'élever le bâtiment de la Mairie d'un étage. Bontaz

Auguste offre une somme de 1.850 francs destinée à l'achat et à l'installation
d'une horloge sous la charpente de la maison communale. L'inauguration de ces
transformations aura lieu, en grande pompe, en 1911.

En 1909, on obtient enfin le classement de l'église du prieuré.
Ancrenaz étant démissionnaire, c'est Jean Marie Ricattoz qui est élu le

8 janvier 1911.
1915 : on prélève vingt francs sur les fêtes publiques et 40 francs sur les

dépenses imprévues pour l'achat de laine qui sera transformée en chaussettes
pour les soldats, par les grandes élèves de l'école des filles.

L'arrêté préfectoral du 4 février 1917 suspend Jean-Marie Ricattoz de ses
fonctions de maire. Il sera défendu fermement et unanimement par tous les
membres du Conseil Municipal et restera adjoint. Edouard Puthod et François Gay assureront l'intérim.

Les Contaminois subiront la première guerre mondiale et assisteront impuissants et chagrinés par la
mort aux combats, de vingt huit jeunes, et au retour de nombreux mutilés qui resteront marqués à jamais.

30 novembre 1919, on élit Gay Jules , fils de François et de Dunant Claudine, maire de Contamine-sur-
Arve.

1920 une souscription pour l'érection du Monuments aux Morts produit la somme de 1.200 francs, la

Jean-Marie Gavairon dit Paris

Ancrenaz dit Berouan Pierre
Emile

Pierre Blanc dit Tanclou Jean Marie Ricattoz Gay Jules
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commune prenant en charge le supplément, soit 4.600 francs. Cent vingt
démobilisés assistent au banquet offert par la commune. On fête
solennellement le cinquantenaire de la République.

Construction du chemin vicinal n° 3 du "Grand Clos" (1.010 mètres).
1923, le Conseil approuve les plans et devis du projet d'adduction d'eau,

et l'éclairage des rues et places publiques assuré au moyen de 25 lampes
de 32 bougies. Un service de cars "Megève-Genève" remplace le tram
supprimé en 1928. En 1930, on installe des postes téléphoniques
municipaux dans les hameaux de Findrol, Perraz, Pouilly, La Perrine. Huit
ans plus tard, la Mairie en bénéficiera à son tour.

Le 16 septembre 1944, Emile Famel , né en 1897, devient maire.
Résistant, il hébergea des maquisards et participa au parachutage des

Glières. (*note). La Croix de guerre, la Croix du Mérite Agricole lui seront
décernées. Conciliant et tolérant, il représentait un élément apaisant, évitant
des drames pendant la période si troublée de l'occupation et de l'après
guerre.

Pour la première fois, une femme est élue conseillère municipale
(Gavard Marcelle ), en 1944.

Le 25 mai 1957, le Conseil décide le principe de la construction du
bâtiment de la Poste qui sera inauguré en 1960.

Emile Famel décède subitement au cours de son mandat le 12 décembre
1964. Ducrot Marcel , né en 1909, adjoint, assure la charge de premier
magistrat de la commune, en attendant d'être élu maire, le 21 mars 1965..
Pendant son mandat, des réservoirs sont réparés ou construits ; les
adductions d'eau mises en place. Une innovation : une école maternelle voit
le jour dans l'entresol du château de Villy. Première de ce genre, des petits
enfants des communes circonvoisines rejoignent ceux de Contamine.

Marcel Ducrot abandonne la vie publique, ne se présentant pas aux
élections de 1989. Maire honoraire depuis cette date, il quittera la vie
terrestre en 1997. Affable, probe, proche des administrés, on éprouvait
toujours beaucoup de plaisir à croiser son chemin. 

25 mars 1989, le premier adjoint Dupont Jacky est élu maire.
Officiellement paroissiale depuis 1803, l'entretien de notre belle Eglise a

incontestablement causé les principaux soucis des municipalités. Les
réparations indispensables grevaient lourdement le budget des pauvres

communautés et occasionnaient des dissentiments avec les responsables de La Côte d'Hyot, la paroisse de
Contamine s'étendant jusqu'au Nant Rouge.

Les municipalités de Contamine, souvent de couleur politique rose, voire rouge, privilégiaient
quelquefois d'autres choix. Ne dit-on pas que la mairie fut rehaussée d'un étage dans le but de masquer
l'église ? Heureusement, grâce à des subventions, à l'intelligence et à la sagesse des maires, la raison
l'emportait et les travaux d'entretien s'exécutaient finalement. L'Eglise est toujours là, superbe, majestueuse,
défiant le temps et définissant le caractère particulier du village.

A travers les archives communales, nous constatons que l'Arve aussi, suscitait bien des problèmes,
jusqu'à mi-XIX° siècle. Outre les inondations occasionnées par les crues de cette rivière bouillonnante, le
transport par flottage, notamment des billes de bois, accélérait l'érosion et provoquait l'endommagement des
terres riveraines. Le rebelle est enfin dompté, et Contamine-sur-Arve serait différent si, à ses pieds ne coulait
cette rivière.. Andrée BLANC
Sources Archives municipales de Contamine-sur-Arve et "Recueil des Edits" aux Archives Départementales Annecy

(*)Note : J'ai cru bon d'emprunter quelques extraits de l'ouvrage de Serge-Henri Moreau, "Thorens, berceau du maquis", Dépollier,
éditeur Annecy, concernant le "parachutage des Glières" auquel avait participé le maire Emile Famel, ainsi que des volontaires
contaminois :
... le 3 août 1944 des camions d'hommes venus d'un peu partout arrivèrent à Thorens et se dirigèrent vers la vallée d'Usillon, puis sur
le plateau, car le parachutage était annoncé pour midi....
arrivant par formations de treize appareils, nous les vîmes, au nombre de deux cents...
plus haut, révélés seulement par l'éclat du métal de leurs ailes, les petits chasseurs les escortaient...
A tour de rôle, les escadrilles s'engagèrent au-dessus de Sous-Dine et, survolant le plateau, lancèrent leur floraison de parachutes
blancs, bleus, rouges et or...
Pour venir nous apporter les armes nécessaires à la Libération, les grands oiseaux avaient traversé la France sur une distance
d'environ huit cents kilomètres, sans que la célèbre Lufwaffe et les postes de D.C.A. aient pu entraver leur vol vers nous...
Ensuite, allégés, sans qu'aucun d'eux ait dévié de l'ordre établi, tous les avions repartirent en direction nord-ouest... Rapidement, le
plateau fut déblayé. On avait pour cela requis tous les hommes disponibles de la commune...

Ducrot Marcel

Emile Famel



Les "sans papiers ", c'est à la mode. Tous les médias en parlent.
La télé, les journaux, les associations caritatives, les gens dans la rue .Il y
a  "les pours", "les contres",et patati et patata.

Eh bien ! Figurez-vous qu'il y a plus  de soixante ans, il y avait déjà,
dans notre beau village de Mieussy, au hameau  d'Ivoray des "sans
papiers "
Mais "Qui sont-y ceux-là ?" sûrement pas des "tourés" (touristes). Je
peux vous l'affirmer.

L'histoire se passe au moment où des "bruits de bottes" laissaient
présager l'arrivée d'un nouveau conflit, la "drôle de guerre".

Ma grand-mère Gervaise Verdan dite "la Vé", veuve d'un
piémontais, Jean Tagini, s'est retrouvée dans la peau d'une étrangère.

Ce n'est pas possible me direz-vous ? Une savoyarde bien de chez
nous. La Savoie est française depuis 1860 !

La Vé est née à Mieussy, mais le berceau des Verdan, c'est Saint-
Jean-de-Tholome. Ce n'est tout de même pas l'étranger que diable !

J'ai retrouvé plusieurs documents ayant appartenu à mon arrière-
arrière grand-père, Michel Verdan.

"Lous pessons ", ce lépisme argenté qui adore grignoter les
"vieux papiers", les avaient oubliés, ou peut-être trouvé indigestes.

J'ai pu reconstituer la filiation :

Gaspard  Verdan dit  Francettaz
Michel  Verdan ( épouse Claudine Potex)
Jean-Marie  Verdan   1827-1907   (épouse Sylvie Briffaz  1830-1880)
Gervaise  Verdan    1866-1957    (épouse  Jean Tagini  1857-1938)

C'est Michel Verdan qui vient s'installer à Ivoray (entre 1831 et
1836 ) avec sa famille et s'y enracine.

Le temps passe#

La Vé épouse en 1894 un piémontais, Melchior Jean Tagini.
Plusieurs enfants naissent de cette union, et le décès de "Jean le
piémontais" en 1938 met fin à leur histoire. Une vie bien remplie, avec des
hauts et des bas, comme dans toutes les maisonnées.

La drôle de guerre est déclarée en 1939 et vient tout bouleverser.
L'administration ordonne à toute la population de posséder des

cartes d'identité, et il faut faire le recensement des étrangers. Il faut bien
sûr des photos, et pour cela on distingue deux catégories :

- les français : photo de face
- les étrangers : photo de profil

Quelle surprise, lorsqu'à la mairie de Mieussy, le représentant de "l'ADMINISTRATION" déclare à la
Vé :
- Pour vous et vos enfants nés Tagini il faut des photos pour "étrangers ".
- Mais pourquoi ?
- Parce que vous avez épousé Jean Tagini, né à Novarre en Italie.
- Oui, mais je suis française, moi !
- Non, vous êtes italienne.
- Je ne comprends rien à cette histoire, vous vous moquez de moi ?
- Parce que le jour de votre mariage vous avez oublié de signaler que vous vouliez garder votre nationalité.
- Mais, je ne savais pas. On ne m'a rien dit, de plus j'ai signé d'une croix, je n'ai pas appris à lire et à écrire.
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HISTOIRE DE "SANS PAPIERS" 

Gervaise Verdan

Charlotte Verdan



De retour à la maison, complètement tourneboulée, ma grand-mère raconte sa mésaventure. Son
fils, Joseph-Marie, le grand invalide de la guerre 14-18 n'en revient pas.

- Quoi ! On va bien voir, on ne va pas se laisser faire !

Très en colère, il a empoigné son téléphone et a demandé à parler au procureur de la République,
à Bonneville.

Explication orageuse, mais résultat positif. 
Un courrier du tribunal de Bonneville rend la

nationalité française (motif : veuvage, illettrisme) à
sa mère. La Vé est redevenue française, mais de
ses enfants nés Tagini il n'en est pas question.

Joseph-Marie s'étrangle de rage, il a versé
son sang pour la patrie et ça ne compte pas. Il
reprend son téléphone et nouvelle engueulade,
nouvelle prise de bec avec le procureur. Cette fois,
toute la famille Tagini est rassurée grâce à un
nouveau courrier. 
²En effet :
"C'est  en vertu des dispositifs de l'article 2 de
la loi du 10 août 1927 qui stipule que tout
enfant né en France, de mère française est
français d'office."

Cette loi a servi dans d'autres occasions.
Maman, mon frère et moi-même avons dû y avoir
recours, car nous nous sommes retrouvés dans le
même cas. Maman avait épousé un Russe. Horreur
! C'était pire qu'un Italien !

Par contre, ironie du sort, la fille naturelle de
la Vé, Charlotte Verdan, qui avait pris pour époux
Charles Cimma, un Italien, a dû, à son grand
mécontentement, obéir à la loi : photo de profil.

Conclusion : Réfléchissez bien avant de vous
marier,  gardez bien tous "vos papiers" !

Ma grand-mère, assez philosophe, a conclu
à sa façon en disant : 
"Que de papèroches, y'a fâ ren quand mime, 
y m'a copâ lou piôtes".

Colette VERDAN
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Reproduction de deux documents
anciens appartenant à la Famille Verdan
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Cheminal Emile Christin est né à Ville-en-Sallaz le 5 août 1879. Faisant partie de la classe 1899, il fut
incorporé au 30ème Régiment d'Infanterie de novembre 1900 à septembre 1901. Dès le début des hostilités,
en 1914, il fut rappelé comme réserviste au 4ème Régiment du Génie à Grenoble. Il y passa son permis de
conduire " pour tous véhicules à pétrole ". A cette époque, ce permis pouvait être retiré à la suite de deux
contraventions reçues dans l'année. Le permis à point, une nouveauté !

Démobilisé en février 1919. cité à l'ordre des armées en août 1915, Emile Christin Cheminai revint chez
lui décoré de la croix de guerre avec palmes et de la médaille militaire.

Au cours de son parcours de combattant, il se retrouva un jour à l'intérieur d'une église bombardée.
Au sol, une image pieuse attira son attention. Il la ramassa, et à sa grande surprise il découvrit un

compatriote d'un autre siècle, un de ceux qu'il connaissait bien. C'était une illustration de Saint François de
Sales en bien mauvais état. il la conserva précieusement pour la ramener au pays.

Cet émouvant témoignage était conservé dans les archives de famille au milieu d'un lot de cartes
postales. Au dos de celles-ci, on pouvait lire de courts messages, mais oh combien rassurants pour les familles.
Elles signalaient que l'expéditeur était toujours bien en vie. Durant ces quatre années de guerre, la carte
postale fut le moyen de correspondance le plus courant. Elle avait même été promue par les autorités militaires.
C'était à ne pas en douter le moyen le plus pratique pour apporter des nouvelles du front et ceci pour deux
raisons. Les censeurs pouvaient, vérifier facilement les textes. Aucune plainte, aucun témoignage du Front ne
devaient transparaître dans ces documents. La plupart des cartes étaient d'ailleurs écrites au crayon papier,
permettant ainsi le gommage éventuel des propos par le service de censure. Cette "correspondance visuelle "
permettait également par le biais de l'image de faire de la propagande en faveur de nos armées. Toujours en
avant, jamais fatiguées, jamais froid ni soif tels étaient leurs leitmotivs. Et quand on apercevait des morts, c'était
toujours des morts allemands.

Afin de mieux comprendre le discours de ce mode de correspondance militaire, regardons de pIus près
un thème couramment représenté : les ruines.

Notre soldat Cheminai n'avait-il d'ailleurs pas trouvé l'image de Saint François de Sales dans l'une
d'elles?

Des centaines de cartes postales eurent pour sujet la destruction des églises, des cathédrales et autres
monuments religieux dans le seul but de montrer aux destinataires que rien n'était épargné par ces hordes de
barbares. Le thème des villes et villages ravagés par la guerre était également traité.
Chaque ville et chaque village bombardés avaient droit à sa série de clichés. Maisons éventrées, églises en
ruine et ponts réduits à néant étaient exposés au. regard. de tous. Les procédés de photomontage et de
trucage étaient fréquemment utilisés pour présenter des scènes tragiques qui n'avaient pas pu être prises sur
le vif comme une cathédrale en-proie aux flammes.

Peu de collectionneurs s'intéressent aujourd'hui à ce sujet, hormis les habitants de ces lieux dévastés.
Ils y retrouvent parfois une rue, une façade d'église qui leur permettent de resituer par exemple l'habitat de leurs
aïeux.

D'autres thèmes, plus légers, évoqués sur les cartes postales seront abordés ultérieurement tels que
les chasseurs alpins, l'artillerie, les cartes humoristiques ou encore les correspondances amoureuses, etc.

Rendez-vous dans notre prochain article.

Denis THEVENOD

QUAND DEUX SAVOYARDS SE RETROUVENT 
AU FRONT
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" En souvenir des ruines de l' Eglise de Bures en Lorraine,
ramassée dans les décombres de la sacristie le 28 juin
1915 ". E. Cheminal

RECONNAISSEZ-VOUS CES VISAGES ?

Cette photo fixe pour la
postérité le portrait de
quatre poilus originaires
de Peillonnex.
Elle date du 26 juillet 1916
à Aubigny (Somme).

Un d!entre eux n!est
jamais revenu. Nous vous
donnerons leur identité
dans le prochain numéro.

(Photo fournie par la
Famille Granger)
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C'est dans sa belle maison ancienne, autrefois boulangerie, que Claudia
nous reçoit, ce 27 janvier 2003.

Le 19 avril 1911, un an après la naissance de son grand frère Léon,
Claudia vient ensoleiller le foyer de François Joseph Decroux, et de Clotilde
Riondel, à Findrol. Trois ans de bonheur à quatre, s'écoulent dans le café
restaurant familial. Malheureusement les cloches des alentours annonçant une
véritable tragédie, sonnent le tocsin. C'est l'ordre de mobilisation pour le Papa,
qui part de Findrol par le petit train. La vie de François Joseph finira à Sultzeren,
dans le Haut-Rhin, le 7 mars 1915. Des années plus tard, Claudia ira se recueillir
sur la tombe 1247, dans un cimetière militaire d'Alsace.

Les grands parents paternels sont décédés depuis 1907. Veuve de
guerre, Clotilde, la Maman est seule pour subvenir aux besoins de sa famille.
Coquetière, elle achète les produits dans les fermes voisines et va les vendre
deux fois par semaine à Genève. Elle conduit le char à bancs tiré par un cheval,
aidée par un parent, Gabriel Messy, de Nangy. Les revenus d'une année seront suffisants pour payer la maison
que son voisin, le boulanger Golliet, a mise en vente. C'est la demeure actuelle de notre nonagénaire.

Comme tout un chacun, Claudia a eu sa part de bonheur et de chagrins. Après deux années
passées chez les S!urs de Bonne, elle entre à Cluses, dans un éta blissement tenu aussi par des religieuses
où elle effectue les tâches ménagères, notamment la cuisine.

Ensuite, elle épouse un boucher boyaudier, Marcel Jenatton, né en 1907 à Plainpalais.

Elle éprouve de grands chagrins lors de la perte de sa mère en 1930, de son frère en 1980, et de son
mari en 1992. Quoique faisant partie de Contamine, le village de Findrol à l'extrémité de cette commune est
assez éloigné du chef-lieu. Tout naturellement, Claudia se tourne du côté opposé, plus proche, d'autant plus
que ses parents étaient originaires de Nangy. Son frère et elle-même y ont fréquenté l'école primaire et le
catéchisme. Elle insiste : "mon père était un Decroux dit Jacquoux de Nangy, non de Contamine. Ma sépulture
sera dans le cimetière de Nangy...". Elle nous parle longuement de parents de ce dernier lieu, de la carrière de
graviers au "bois de Pierre". Plein de vie, d'animation, le hameau de Findrol comprenait trois cafés, une
boulangerie, une boucherie charcuterie. Une odeur de corne brûlée, des martèlements sourds s'échappaient
de l'atelier Gavard, maréchal-ferrant. Un jeu de quilles avec des concours prisés très importants, des bals
musettes, attiraient beaucoup de monde. De nombreux messieurs s'arrêtaient à la maison de prostitution
portant l'enseigne "Le Petit Robinson", située au centre du village. La loi du 13 avril 1946 dite Marthe Richard
a sonné le glas de cet établissement. Le tenancier a été remplacé par les décolleteurs Chaffard et Châtelain,
puis par un antiquaire.

Binvignat, épicier ambulant passait chaque semaine avec sa charrette à bras.
Des personnes pittoresques habitaient Findrol. Claudia se souvient d'un monsieur Pignal qui lisait "le

Petit Albert". Tout en bavardant gaiement, de joyeuses lavandières lavaient leur linge dans le bassin-lavoir,
encore debout aujourd'hui.

Plus tard, s'installeront à Findrol, un atelier de bourrellerie tenu par Schneider, une société de
transports, un garage, une usine de décolletage, une épicerie.

Le petit train Annemasse-Bonneville via Bonne, traversait le village. Chaque jour, le docteur Lafin,
handicapé, se rendait à Annemasse par ce moyen de locomotion.

L'amusement favori des enfants consistait
à monter dans le train "aux Louves", en face de
l'usine Pinget actuelle et à descendre du wagon
vers "Les Bègues".

Le froid très rigoureux et la neige
abondante procuraient de belles parties de
glissades. En 1928, Claudia a traversé l'Arve
gelé à pied, près du Pont de Bellecombe.

"On était heureux" dit Claudia nostalgique.

Cette visite est à classer parmi les bons
souvenirs. Claudia, choyée par sa nièce
Clotitde nous a reçus avec un gentil sourire.
Nous lui souhaitons encore beaucoup
d'années pleines de bonheur.

Andrée Blanc

LA CLAUDIA DE FINDROL

Photo de Léon et
Claudia réalisée fin 1914
à l#intention de leur papa
qui allait disparaître au
front le 7 mars 1915.

Le café Decroux à  Findrol. Derrière le
cheval, on voit Léon Decroux et Claudia à

côté.
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1/- Textes de base
Les dispositions essentielles de ce régime •imposé• à la France par l'arrêt du 7 juin 1932 par la Cour

Internationale de Justice sont contenues dans la loi du 27 décembre 1933 et le décret du 29 décembre 1933.
2/- Principes de base

Les zones franches ne sont pas assujetties au régime douanier français, mais sont soumises à tous autres
égards, aux mêmes dispositions légales et réglementaires que l'ensemble du pays.
Au regard du Traité de Rome, les zones franches du Pays de Gex et de la Haute-Savoie font partie du territoire douanier
de l'Union Européenne.
Les règles relatives aux échanges de produits agricoles et alimentaires relevant de la Politique Commerciale, y compris
dans les relations avec la Suisse, s'appliquent (certificats d'importation et d'exportation).
3/- Structure du régime

Depuis 1934, la France a dû établir deux lignes de bureaux : 
- l'une , la ligne des "bureaux de douane ", à la limite intérieure des zones suivant le tracé défini par l'arrêté du 15
décembre 1933, dont le rôle est d'assurer :

. à l'entrée du territoire assujetti des produits en provenance des zones, la perception des droits de douane et taxes
diverses non exigibles dans les zones et l'accomplissement des formalités auxquelles les produits ne sont pas
assujettis en zones ;
. à la sortie du territoire assujetti vers les zones l'accomplissement des formalités autres que fiscales, habituellement
exigées à la sortie du territoire douanier français.

- l'autre , la ligne des "bureaux de finances " créée en application de la loi du 27 décembre 1933 et dont le rôle est
d'assurer, à l'entrée ou à la sortie des zones des produits en provenance ou à destination de l'étranger, la perception des
droits fiscaux dont le recouvrement incombe à la douane et qui sont applicables en zones comme dans le reste du pays,
ainsi que l'accomplissement des prescriptions relatives à la circulation des personnes et des véhicules, à la sauvegarde
de l'ordre public et de la santé publique, à la protection des animaux et des plantes et à la loyauté du Commerce.
- enfin , la loi du 27 décembre 1933 a créé des "bureaux de contrôles intérieurs " gérés par des agents techniques dont
le rôle est de contrôler la production industrielle et agricole des zones en vue de l'application, à l'entrée dans le territoire
assujetti (France) et en Suisse, des mesures de faveur prévues dans ces deux cas.
Ce rôle a été confié à des agents de l'administration des douanes appelés "contrôleurs de zone".
4/- Rôle des contrôleurs de zone

Ils ont pour mission de contrôler l'ensemble de la production industrielle et agricole des zones en vue de
l'application à l'entrée dans le territoire assujetti et en Suisse des régimes de faveur prévus d'une part, par l'article 8 décret
du 29 décembre 1933 et d'autre part, par la sentence arbitrale de
Territet du 1er décembre 1933.

Ils contrôlent l'ensemble de la vie économique dépendant
de leur ressort afin de s'assurer notamment que les produits
exportés vers la Suisse dans le cadre du régime zonien sont bien
d'origine zonienne.
5/- Les différents régimes d'échanges

Du fait des dispositions de la sentence de Territet et du
principe général défini par la loi du 27 décembre 1933 et du Traité
de Rome, il existe deux régimes selon le type d'échanges :

Les importations en zone de produits suisses sont :
1. Exonérées de tous droits et taxes de douane et des
prélèvements, en ce qui concerne les produits agricoles soumis à la
Politique Agricole Commune.
Les sucres d'origine suisse peuvent être admis en franchise dans la
limite du contingent semestriel défini au § ci-dessous (§ 230 du
R.P.A.).
2. Soumises à tous autres impôts, taxes et redevances perçus par

L'avenir des zones franches du Pays de Gex et de la Haute
Savoie

Dans un premier article (n°9 de notre revue), nous avons essayé de montrer les réactions des agriculteurs du Faucigny face aux
dispositions prises par les autorités de l'époque : principalement le souci de sauvegarder les exportations de leurs produits (agricoles) vers
le territoire suisse, privé de zones rurales.

Le temps a passé, un siècle, le contexte économique s'est modifié dans le sens d'un courant d'échanges plus dense et plus diversifié,
si bien que les perspectives du fonctionnement des zones franches se sont également transformées.

Après avoir rappelé brièvement les textes et les principes de base, ainsi que la structure du régime des zones, nous tenterons de

1- Le régime douanier des zones franches



la douane et, notamment, aux taxes intérieures de consommation, à la T.V.A. et aux taxes parafiscales ainsi qu'à toutes
les restrictions et prohibitions d'ordre public.

Les exportations vers la Suisse de produits zoniens :
1. à la sortie de France, elles bénéficient des mêmes avantages et encouragements que les exportations au départ du
territoire assujetti, et notamment de l'exonération de la T.V.A. et du versement aux exportateurs des restitutions agricoles
2. à l'entrée en Suisse, tous les produits agricoles et industriels zoniens devraient être, en principe, admis en Suisse en
franchise des droits et sans limitation de quantités à la condition qu'ils ne dépassent pas ce que les zones peuvent
normalement produire, compte tenu de leur équipement en 1934 et du développement qu'elles ont pu normalement
prendre depuis.

Cependant, la faculté a été donnée à la Suisse, d'une part, de limiter ou prohiber les importations qui
correspondraient à un développement anormal des zones, d'autre part, de soumettre, à titre temporaire, à des contingents
toute importation susceptible de troubler "le marché des cantons suisses avoisinants" ou ayant augmenté d'une manière
anormale par suite d'une production forcée ou industrialisée.

Par ailleurs, les relations de zone à zone donnent lieu à éventuellement à utilisation de procédures particulières,
notamment lorsque les transferts d'une zone à une autre, se font avec emprunt du territoire assujetti. Cette opération
appelle alors la production d'un acquit-à-caution, titre de transport.

2 - Perspectives, orientations
Au départ la mise en place du régime des zones franches répondait à une nécessité alimentaire. De ce fait, le

secteur agricole était le plus important ; d'où une réglementation très étudiée, principalement : les contingents, les
productions zoniennes du secteur agricole, l'état du cheptel, les exportations, les échanges vers la Suisse, les échanges
zoniens, les exportations et les importations vers les pays tiers, etc.

Ces dernières années, l'agriculture zonienne a subi les mêmes problèmes que l'agriculture nationale, mais plus
lentement et tardivement du fait des accords passés et de la proximité du marché helvétique.

Le problème de la main-d'!uvre agricole est plus aigu qu'aill eurs, car la Suisse souffrait du manque de bras et
les salaires fixes, en francs suisses, étaient attractifs. En outre, l'économie suisse subit de plein fouet l'expansion de
l'agriculture mondiale qui tend vers une homogénéisation des prix.

En effet, les pays zoniens qui connaissaient sur le marché des prix élevés, enregistrent aujourd'hui des prix
nettement plus bas, si bien qu'ils vendent moins sur le plan mondial.

Cependant, les exploitations sont en baisse constante, bien que la production soit sensiblement en hausse dans
certains secteurs depuis dix ans, ainsi que l'atteste le tableau ci-dessous :
(en nombre d'exploitations)
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Années Gex St Jean Gaillard St Julien Total

1985 209 146 195 88 638

1990 183 134 223 70 610

1995 158 131 142 56 487

En raison de l'effet de change, les quantités exportées sont en baisse, que ce soit en produits laitiers (sauf le lait)
ou en céréales. L'imposition des normes suisses pour la production de lait, plus draconiennes que les normes
européennes, oblige les producteurs français à investir dans des équipements de haut niveau. En outre, la Suisse importe
des céréales étrangères, au cours mondial, et de la viande des pays de l'Est, à bas prix, ce qui conduit le franc suisse à
entamer une descente pour s'adapter au niveau européen.
Au niveau du bétail, les maladies bovines, notamment celle de la vache folle, ont bouleversé les données, entraînant la
disparition de plusieurs fermes. 

Pour toutes les zones, on assiste à une baisse des exportations de viande bovine vers la Suisse, et en plus des
problèmes sanitaires, à une diminution des prix de la viande commercialisée.

On constate aussi que la Suisse s'approvisionne ailleurs, notamment dans les pays de l'Est de l'Europe, ce qui
constitue une concurrence pour les zones. A ajouter, le développement des zones alémaniques de la Suisse qui provoque
la concurrence à l'intérieur de la Confédération.

Globalement, on assiste donc à une diminution des assujettis et à la disparition de nombreuses exploitations.  
Néanmoins, la production zonienne se maintient car les fermes sont devenues plus performantes, si bien que

l'offre reste importante. C'est ainsi par exemple, que le lait reste bien reçu. Toutefois, les agriculteurs zoniens ne livrent
pas la totalité de leur lait en Suisse, car ils en gardent une partie pour la fabrication des reblochons, le lait étant dans ce
domaine très valorisé.

Quant aux légumes, les exportations zoniennes dépassent 3 millions d'euros (soit 20 millions de francs) par an.



En gros, la capacité de production des zones est toujours assez forte, puisque depuis trois ou quatre ans, les 3
millions d'euros d'exportations sont en légère progression. Cet accroissement est dû principalement au caractère
performant des machines dont l'utilisation, il faut bien le dire, est de plus en plus détournée vers l'industrie. 

Toutefois, l'agriculture demeure le principal élément de l'activité rurale (95%), le reste (5%) étant absorbé par les
activités industrielles.

Tendances - Où va le régime des zones franches ?
En définitive, ce régime n'est pas remis en question et son application reste conforme aux traités passés. Mais à

plus long terme et sur le plan européen, on pressent, au niveau des autorités de Bruxelles, une certaine fermeté et surtout
un volontarisme visant à contrôler la totalité des territoires, au plan de l'agriculture et au regard de la Politique Agricole
Commune. En effet, à Bruxelles, on n'aime pas trop ces régimes d'exception ; de telle sorte que l'on peut penser qu'au
fur et à mesure de l'extension de la globalisation et de la mondialisation, les zones auront tendance à disparaître.

Il faut dire que l'Europe, face à une perte substantielle de droits de douane, due à  l'écoulement de produits tels
que les sucres ou les chocolats, sans parler des véhicules sous TT, souhaiterait bien que les zones soient soumises au
régime du droit commun.

En somme le champ d'application des zones se rétrécit sous la pression d'un certain nombre de facteurs, entre
autres :

- le problème de l'écoulement des productions qui sont toujours aussi fortes,
- la diminution des surfaces agricoles, provoquée par la pression foncière et les constructions nouvelles sur une
superficie exiguë.

Au seuil de l'année 2003, la zone existe encore et il n'est pas question de remettre en cause son statut.
Cependant à terme, les zones vont disparaître d'elles-mêmes avec le départ des agriculteurs âgés et la

densification de l'urbanisation, car ces facteurs joueront immanquablement dans cette direction.
Pour le moment, mis à part les problèmes concernant la viande et les céréales, qui se retrouvent ailleurs, les

marchés en faveur des zones existent bien en direction de la Suisse. Mais ils se heurtent au système des subventions
liées à la P.A.C.

Enfin, concernant le secteur particulier de la paille et du fourrage, les tendances sont à la baisse, en dépit des
ventes soutenues de paille, pour plusieurs raisons : d'abord la concurrence des zones suisses qui mettent le foin sur le
marché de leur propre territoire, ensuite, la disparition progressive en Suisse des éleveurs de bovins, donc du lait et de
la viande, ce qui entraîne une baisse de l'offre sur le marché. Face à cette pénurie d'agriculteurs, les activités helvétiques
se rabattent sur les moindres sources de production dont celles que nous venons de citer : la paille et le fourrage.

Dans ces conditions, l'intérêt du marché suisse s'amenuise et les agriculteurs zoniens se rapprochent de plus en
plus de leurs collègues de l'intérieur de la France ; seul le secteur des fruits et légumes reste intéressant, et actuellement
on assiste à l'abandon des terres par les paysans français. D'ailleurs, l'agriculture zonienne est fortement endettée, car
elle supporte des charges d'exploitation et foncières supérieures à celle de l'agriculture française en général ; néanmoins,
l'intérêt du régime pour le secteur agricole perdurera tant que le franc suisse sera fort.

Pour ce qui concerne le secteur industriel, pour les produits d'origine zone, ces dix dernières années ont
enregistré une chute des exportations. Cependant, dans le Pays de Gex, les entreprises ont opté pour le régime général
(abandon des contingents industriels) et continuent leur activité en direction de la Suisse. Il existe peu de centres de
production en zone ; en revanche, le secteur de recherche et de haute technologie est assez important, comme en
témoignent en Haute Savoie, les centres de recherche pharmaceutiques qui emploient du personnel très qualifié.

La population zonienne est composée d'une forte concentration de nationalités étrangères, due à la proximité des
organismes internationaux de Genève. Des emplois à forts revenus, ajoutés à l'attrait de la campagne pour les citadins
genevois, font que le tissu commercial en zone franche est assez conséquent.

L'aspect loisirs n'est pas négligé, avec des centres équestres, des terrains de golf, ainsi que le premier casino de
France.

En somme, si l'intérêt de la zone franche semble s'amenuiser dans le contexte des accords de 1933, il reste
attrayant dans ses relations avec les pays tiers.

Les zones franches ne représentent que 2% des échanges entre la France et la Suisse, mais le refus de la
Confédération Helvétique d'entrer dans l'Espace Economique Européen, en 1992, a redonné vie au régime zonien tel qu'il
a été prévu par le législateur et l'utilisation de la zone franche comme lieu d'échanges avec les pays tiers ne semble pas
remis en cause pour le moment.

On assiste actuellement à une recherche de coopération transfrontalière regroupant, dans un même but, toute la
région lémanique. De ce fait, une orientation plus ferme pourrait se faire jour en direction d'entreprises à forte valeur
ajoutée et à concentration de matière grise.

On a beaucoup parlé de la souveraineté de la France sur les territoires de Gex et de la Haute Savoie ; mais il faut
dire que cette souveraineté est grevée de charges économiques qui font corps avec le territoire lui-même.

Car si la France et la Sardaigne n'avaient pas, en 1815, accepté ces charges, elles n'auraient pas obtenu la
souveraineté.

Et, si la Suisse n'avait pas eu la certitude de ces avantages, elle n'aurait pas abandonné les territoires.
Il paraît donc impossible de dissocier historiquement les deux éléments : les hypothèques et la souveraineté.

D'ailleurs, les zones franches n'ont été, pendant des siècles, que le signe d'une obligation diplomatique et demeurent au
seuil du 21° siècle, un sentiment moral à l'égard des Genevois.

Ce n'est pas que la zone puisse jamais redevenir à la Suisse économiquement nécessaire, car pour la satisfaction
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des besoins vitaux qui l'avait fait créer, en particulier son ravitaillement, la Confédération a désormais, dans le vaste
monde d'aujourd'hui qui la regarde et "l'admire", des fournisseurs plus lointains, mieux pourvus et de meilleure taille.

En réalité, les zones franches, loin d'être une humiliation pour la France, représentent l'indemnité que celle-ci a
payée pour racheter le territoire qu'elle a cédé quatre fois : en 1601, lors de la Paix de Lyon, au moment de l'Escalade,
en juin 1814, au Congrès de Paris, lors des Actes de novembre 1815 et ceux de mars 1816.

Nous ne polémiquerons pas plus avant sur les conclusions des Traités de 1815-1816, ni sur les déclarations
officielles et le comportement du négociateur fédéral Pictet de Rochemont.

Cependant, quelles qu'aient été les erreurs, les interprétations ou les contrevérités qui ont été à la base de ces
traités, nous pensons pour notre modeste part, et dans la même optique que celle des Autorités de Bruxelles, pourtant
souvent décriées pour leur technocratie, que l'avenir jouera en faveur de la suppression des zones.

En effet, les imbroglios fiscaux, issus de la mondialisation, montrent chaque jour que la pluralité des régimes
d'exception du genre ports francs, magasins francs, paradis fiscaux et autres zones franches, se révèlent être des " nids
" à trafic de toutes sortes, d'une opacité la plupart du temps incontrôlable.

Durant nos quarante années d'exercice dans l'administration des douanes, nous avons toujours pensé, .. et
suggéré, que le meilleur moyen de lutter contre les pratiques frauduleuses, en particulier la contrebande, si difficile à
juguler, consistait à ruiner les causes financières et commerciales. C'est d'ailleurs pourquoi, en 1965, avec un collègue,
nous avions rédigé un rapport fortement hostile à la création d'une zone franche à Kourou en Guyane.

Enfin, quant aux aléas du régime des zones dans " notre Savoie ", nous terminerons sur cette phrase :
"Et dire que nous avons failli ne pas être Français "

Faucigny le 12 janvier 2003

Pierre Dupont-Gonin
Glossaire :
territoire assujetti ou territoire douanier : c'est le territoire
douanier français défini par l'article 1 du code des douanes.
Aux termes du décret de 1933, il était "assujetti" à la
réglemention douanière française, par opposition aux zones
franches qui étaient, elles, hors sujétion douanière.
territoire douanier communautaire : il comprend notamment le
territoire de la République française, à l'exception des territoires
d'outre-mer. Les zones franches du Pays de GEX et de la
HAUTE-SAVOIE font donc partie du territoire douanier de
l!Union Européenne (article 227 du Traité de Rome). A ce titre,
toutes les dispositions des Traités et du droit dérivé
communautaire prévues en la matière leur sont applicables si
elles ne sont pas contraires au statut international de ces zones,
défini par les Traités de PARIS du 20 novembre 1815 et de
TURIN du 16 mars 1816 (article 234 du Traité de Rome).

Sources :
Pour plus de détails sur la situation actuelle des zones nous
renvoyons le lecteur à l'ouvrage du Doyen Paul Guichonnet :: "
La Savoie du Nord et la Suisse ", Société Savoisienne d'Histoire
et d'Archéologie - 73000 Chambéry, 3ème trim. 2001, dont nous
avons pris connaissance après la rédaction de notre article.
Documents douaniers du Service des douanes de la direction du
Léman ;
" Genève et les Traités ", I, du sénateur Victor Bérard - lib.
Armand Colin - Paris, 1930.
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Ancienne borne de 1816 située à côté de
l!entrée de l!Institut St François (Ville-la-Grand)
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En novembre 2001, je parlais d'histoire dans le bulletin municipal de St-Jean-de-Tholome. J'expliquais
que la paroisse de St Jean en 1561, était plus grande que la commune actuelle. Elle débordait sur Ayse au
sud-est, et sur Faucigny à l'ouest. Le village de chez les Du Boys était un grand village de 48 habitants de la
paroisse de St Jean de Tholome ; aujourd'hui ce village fait parti de la commune de Faucigny.

Cet article mis sur internet, dans le site de la mairie de St-Jean-de-Tholome, sera lu par M. J.P.
ROUSSEL, descendant de la famille Dubois, qui répondra avec remerciements à la mairie de St-Jean-de-
Tholome. Voici le contenu de cette réponse.

Votre page "historique" m'a particulièrement intéressé car en faisant l'historique de la famille Dubois de St Vincent,
je voudrais vous soumettre le document suivant :
18 mai 1541 : requêtes des frères Du Boys à la chambre des Comptes d'A ix en Provence pour
obtenir l' enterinement de leurs lettres de natural i tés :
" A  messieurs les maître racionaut
sopplient humblement Michel et L oys Du Boys nati fs de Saint Jehan de Tholome en Savoye du
mandement de Fosigny chargés de femme et enfants demeurant à A pt en Provence..etc."

Ces deux frères étaient au service du Duc de Savoie, lorsque par des sujets de mécontentements, ils décidèrent de quitter
leur patrie. Cependant, un événement qui déplaça les personnes qui les avaient inquiétés, les fit redemander. Mïchel étant
marié à Apt, y fixa sa demeure, mais Louis retourna en Savoie et rentra au service de son souverain.
D'autre part, dans l'histoire de la Maison de Sales, par Nicolas de Hauteville, imprimée à Paris en 1699, on lit page
79, que la veuve de noble Jourdain de Sales, aïeule de ce Saint, épousa en secondes noces noble Viffay du Bois,
gentilhomme de Savoie, par contrat du 23 janvier 1482 reçu par Jean Dupas, notaire. Cet acte se trouve aux archives
de la Maison de Sales.

J'ai fait toute la généalogie de Michel, fort intéressante, mais je ne sais rien sur Louis qui est revenu en Savoie ?
Début 17ème, cette famille a pris le nom de Du Bois de ST Vincent à Apt. Vous nommez "des Dubois" dans votre

texte....
Peut-être que ces renseignements vous aiderons à trouver d'autres pistes pour l'histoire de votre commune.
Dans le recensement de 1561, il y avait deux familles Du BOYS dans ce village de 48 habitants :

- en la maison de feu Humbert DU BOYS, Pernon sa veuve, Rolet et Françoise ses enfants.
- en la maison de Micbel DU BOYS, le dict Michel, Anthoine sa femme, Boys son neveu.

Pas de trace de Rolet, le fils de Humbert, Loys, peut-être fils d'Humbert ?, neveu de Michel, c'est
probablement Loys ou Louis qui aurait donné la branche actuelle des DUBOIS de Faucigny.

La maison familiale, aujourd'hui habitée par un Suisse, est envahie par les arbres. Les anciens du
village m'ont confié que cette maison était la dernière maison de Faucigny couverte en chaume, dans les
années 1929. Le dernier Dubois qui a demeuré dans cette maison est Joseph, décédé à Gaillard le 18
novembre 1946, sans enfants. Il était fils de Dubois Louis et de Verdan Philomène.

Grâce à son frère Christophe marié avec enfants, la famille DUBOIS est toujours présente à Faucigny.

Gilbert MAURICE-
DEMOURIOUX

Famille DUBOIS

Photos, du panneau chez Dubois à
l'entrée du village
et de la maison familiale des Dubois.



L'enseignement dans chaque commune était réglementé par une convention passée entre le "régent "
et le Conseil délégué de la commune.
Ci-après copie d'une délibération portant convention avec l'instituteur pour 1851 et 1852.

Délibération du Conseil délégué de la Commune de Faucig ny portant Convention
avec le Régent de la Commune.

L 'an mil huit cent cinquante et un, le vingt deux décem bre à Faucigny dans la salle
d'école servant de salle consulaire, le conseil délé gué réuni en les personnes de Messieurs
Julien Jolivet Sindic, Jean Mossuz conseiller délégué, B el François délégué suppléant en
remplacement de Bel Joseph empêché et Bally Simonet Charles secrétaire communal a
passé la convention suivante avec Monsieur Albert Jose ph natif de Cluses et résidant
actuellement à Faucigny en qualité de Régent approuvé pa r l'administration de l'école de
méthode du Faucigny.

Monsieur Albert en sa qualité fera l'école à Faucigny p endant dix mois qui débutent déjà
du 1 er décembre 1851 attendu que le conseil ne pouvait traiter alors attendait la
décision du Conseil Communal.
Il instruira les enfants de cette commune sur la gramm aire, sur les mathématiques
élémentaires, sur l'écriture, la lecture, la géographi e, l'histoire enfin sur toutes les
matières présentes sur les réglements.
Les dimanche, fêtes et jeudi exceptés Mr Albert assi stera à deux classes par jour, le
matin de 8 à 11 Heures et l'après midi de une heure à quatre heures.
De son côté le conseil se charge de lui faire un trai tement assuré de trois cent soixante
francs qui se compose :
1- De cent cinquante francs de subside que le Conseil se  propose de rappeler à Mr
l'Intendant suivant la promesse que cette autorité a da ignée lui faire de la part du
gouvernement en raison des pauvres ressources de la Co mmune.
2- De celle de quatre vingts francs liquidée sur les bén éfices d'une transaction que la
commune doit passer incessamment avec les consorts B el qui se sont résolus d'éteindre un
procès mineur et trop indécis pour leur laisser des es pérances. Le capital qu'il forme
correspectif de cette instance fait le mérite d'un l egs destiné à l'école.
3- De celle de cent trente francs imposée sur la com mune et notée par le Conseil
MunicipaL Cette somme serait payée par trimestre.
Ainsi délibéré les jours et ans que dessus.

Suivent les signatures.

André JOLIVET
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L'ENSEIGNEMENT DES JEUNES GENS A FAUCIGNY EN 1851



Le Tableau du Maître-autel de
l!église Sainte-Foy de Contamine nous livre ses secrets

Numéro 10 - page 47 -

Dès que l'on pousse la porte de la vieille église, on ne voit que lui, là-bas,
ce tableau avec ses couleurs restées vives malgré les siècles, son encadrement
maintenant traité en brun et blanc par les restaurateurs, avec ses pilastres aux
colonnes cannelées, et sa frise à tête d'angelot.

Il est surmonté comme d'un pignon, par un portrait de saint Paul qui
manifestement n'est pas issu de la même main. Ce saint Paul nous rappelle que
les Barnabites qui s'installèrent à l'instigation de saint François de Sales dans le
prieuré de Contamine en reconstruction, entre 1615 et 1620, formaient l'ordre
régulier de Saint Paul. Mais la position de cet ensemble pictural à deux étages
devant une baie à ogives bouchées, rappelle aussi que, pendant la construction
du nouveau prieuré, on restaurait ce qui restait de l'église clunisienne après
l'incursion des Bernois et Genevois en 1590-91.

Et les travaux de restaurations furent fortement obérés par les obligations
financières du prieuré de Contamine. Car, selon la volonté de saint François de
Sales, une communauté de Barnabites succède aux Jésuites pour régir le collège
de Thonon qui éduque les nouveaux convertis ; et leurs revenus doivent provenir
de diverses sources - dont le prieuré de Contamine. Ce fardeau contesté
amènera un procès qui finira par une transaction - mais en 1677.

Ce tableau bien qu'anonyme et non daté, a bien des choses à nous dire,
si l'on consent à l'examiner et laisser parler l'histoire - ce que nous allons faire.

Nous aurons souvent l'occasion de revenir sur l'influence de celui qui
était alors Monseigneur de Genève, sensible dans le tableau. N'était-ce pas normal, vu les relations suivies avec Madame
de Charmoisy, la Philothée de !l'Introduction à la vie dévote", qui outre son hôtel du vieil Annecy, résidait en son château
de Marclaz près de Thonon, mais aussi en celui de Villy-en-Faucigny, comme on disait alors ? Le portrait du saint figure
parmi les tableaux non encore restaurés dans l'église.

Notre tableau se répartit en trois zones d'inégale hauteur. En haut, trônant au milieu d'un nuage, la Vierge porte
l'enfant divin qui bénit de la main. Deux angelots occupent les angles supérieurs de cette composition ; mais ce sont dix
huit têtes ailées qui volent autour de la Vierge à l'enfant. Nous sommes là en pleine esthétique baroque, dans la volonté
après le Concile de Trente, de reconquérir les âmes par l'exaltation du Beau.
Le niveau médian, de loin le plus important, mérite bien plus de commentaire. Nous avons là quatre personnages, les
yeux levés en adorant la mère du sauveur, les mains fort allongées, d'une certaine raideur maladroite, mais dans l'action
de la prière. Le premier à gauche porte la robe rouge du cardinalat, tient à la main une crosse, et est engoncé dans une
lourde chape très historique avec un fermoir. Il s'agit bien du cardinal Louis Allamant, cardinal d'Arles de 1424 à 1450.
Mais il s'appelait en fait Louis Allamant de Faucigny, et naquit sans doute à Saint-Jeoire, issu de la branche cadette des
barons de Faucigny. Ce saint personnage est donc enraciné dans l'histoire locale, et sa béatification par le pape Clément
VII en 1527 amènera à le fêter dans plusieurs églises savoyardes. Il aura même sa chapelle à l'abbaye de Hautecombe.
Fait encore plus notable, il fut un temps prieur de Contamine dans les années entre 1410 et 1420. Bien plus, il fut très
proche du duc Amédée VIII, un des plus prestigieux ducs de Savoie. Lors du Concile de Bâle, en 1440, ce Savoyard,
cardinal d'Arles, fut député comme président de l'Assemblée vers Amédée VIII ; c'est lui qui le couronna pape sous le nom
de Félix V, mais aussi reçut son renoncement au Concile de Lausanne en 1449. sa présence ici se justifie encore par ce
dévouement à la maison de Savoie.

Le second personnage, portant surplis et chasuble richement brodée, est le bienheureux Ponce de Faucigny. Il
naquit vers 1100 au château de Faucigny, fils aîné du seigneur Rodolphe 1er. A vingt ans, il abandonne tout pour aller au
monastère d'Abondance. En 1135, parti avec quelques moines, il fonde l'abbaye de Sixt. Il y meurt en odeur de sainteté
en 1178, et les lieux deviennent un but de pèlerinage. Et saint François de Sales lui portera une particulière vénération ;
en 1620, il vient à Sixt, découvre lui-même la sépulture de Ponce et enferme dans un reliquaire ses ossements. Mais c'est
seulement en 1896 que Léon XIII opère officiellement sa béatification. Constatons, en conclusion, que ces deux
bienheureux sont vénérés ici comme enfants du terroir, issus de la puissante famille qui donna son nom à la contrée. De
plus, ils sont, l'un étroitement lié au plus vénérable des ducs, l'autre cher à l'affection de saint François de Sales. Avec les
deux personnages de droite, on pourra faire le même constat.

Le premier, portant sur son manteau d'hermine le grand collier de l'Annonciade, la grande aumônière au côté,
avec chausses et hauts de chausse à taillades, évoque la mode de la seconde moitié du 15ème siècle. Il s'agit du
bienheureux Amédée IX, duc de Savoie, né en 1435, successeur de son père le duc Louis. Il épousa en 1453 Yolande de
France, fille de Charles VII. C'est elle qui assumera la réalité du pouvoir dans le duché. En effet naturellement très pieux,
mais sujet à des accès d'épilepsie, il s'occupera peu des questions politiques et militaires, en un temps où l'état savoyard
est tiraillé entre l'alliance bourguignonne et l'influence du roi Louis XI. En 1465, il se retire du pouvoir et séjourne à Verceil,
où il meurt en mars 1472. Pour lui encore nous retrouvons saint François de Sales : en 1611, le futur saint demande au
pape Paul V la béatification du pieux duc, en soulignant qu'il peut servir de modèle à tout prince venu au pouvoir. Cette
idée, on peut la retrouver incarnée en ce tableau. Le processus de béatification trouvera son issue en 1477 seulement,
avec le pape Innocent XI.

Le dernier personnage à droite est une jeune femme portant longue robe lilas semée de fleurs avec ceinture rouge
et manteau bleu, une toilette qui échappe à toute mode. Il s'agit de la bienheureuse Louise de Savoie, encore une
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bienheureuse issue de la maison de Savoie. Née en 1462, elle est fille d'Amédée IX et de Yolande de France qui eurent
quand même dix enfants, sept filles et trois garçons. Très pieuse comme son défunt père, arrêtée avec sa mère et ses
frères et s!urs sur ordre du duc Charles le Téméraire et enfermée dan s un château bourguignon, elle est libérée par la
mort du duc devant Nancy, début janvier 1477. Elle peut alors faire un beau mariage avec Hugues de Chalon-Arlay, de la
branche cadette de la maison de Bourgogne, en 1479. Elle a dix-sept ans, lui trente. Elle va pouvoir avec lui tenir une
brillante cour dans le magnifique château de Nozeroy, dans le Jura, capitale de la principauté de Chalon-Arlay. Nièce du
roi  Louis XI, elle allie sens du gouvernement et esprit de charité. Mais dans l'été 1490, Hugues de Chalon meurt soudain
et très vite Louise de Savoie va se retirer chez les Clarisses d'Orbe. Elle y entraîne plusieurs grandes dames de
Bourgogne et de Franche-Comté. Elle y meurt en juillet 1503 à quarante et un ans, et opère dès ce moment des guérisons
miraculeuses. Ceci mènera à la béatification de la duchesse par le pape Grégoire XVI en 1839 ; mais on voit dans ce
tableau que sa renommée de sainteté était déjà très forte au début du 17ème siècle. Mais la destinée posthume de cette
princesse ne s'arrête pas là, et elle prend place parmi les figures éminentes de la maison de Savoie. En effet, en 1535,
devant les dangers de profanations par les protestants, la dépouille de la princesse est secrètement rapatriée du Pays de
Vaud vers Nozeroy. En 1839, le roi Charles Albert obtient de la France le rapatriement de ses cendres à Turin auprès de
celles de son père, Amédée IX, dans la chapelle du Saint-Suaire. Enfin en 1965, grâce à l'ex-roi Umberto II, une partie
des reliques de la bienheureuse est rendue à Nozeroy, où dans l'ancienne chapelle du château elles sont renfermées dans
un bel oratoire à gauche de l'autel. Nous avons donc à droite dans cette partie médiane du tableau deux figures
éminentes, sur le plan de la foi, de la maison de Savoie, dont l'une fut l'objet de vénération pour François de Sales.

Il nous faut maintenant parler des deux personnages qui occupent, représentés à mi-corps et en armure, la zone
inférieure du tableau. Manifestement ils ont un lien fort avec les figures qui les précèdent. Mais force est d'évoquer d'abord
les hypothèses d'identifications émises jadis ou maintenant - pour les réfuter. On parlait jadis du duc de Savoie et du roi
de France Henri IV. Il serait curieux de représenter face à face, le duc de Savoie, Charles-Emmanuel 1er et son plus mortel
ennemi. Rappelons quand même que le roi de la "poule au pot" suscita en 1590 contre le duc - qui soutenait la Ligue en
France, et briguait même la succession du trône de France - une invasion des Suisses protestants dans le Chablais et le
Faucigny. Plus tard, ayant envahi la Savoie jusqu'à Annecy, Henri IV imposera au même duc par la paix de Lyon (1601)
la cession de la Bresse, du Bugey, du Valromey, et du Pays de Gex. Comment Henri IV aurait-il pu, dans ces conditions
porter l'Annonciade. Une autre hypothèse voit dans un personnage un duc plus tardif  comme Victor-Amédée II. Ceci ne
tient pas car l'armure noire, comportant poitrine et jambières,  est typique de l'époque Louis XIII, comme en témoigne le
portrait du roi exécuté par Simon Vouet.

La dernière hypothèse émise figure dans le volume "Le baroque en Faucigny" (Fernand Roulier et Denis Vidalie,
aux éditions Rossat-Mignot) : il s'agirait de deux seigneurs savoyards titulaires de l'Annonciade, figurant sur la liste entre
1610 et 1713 : Jérôme Roussillon marquis de Bernex, maréchal de camp en 1638, et son fils
Charles Amède Roussillon marquis de Bernex, lieutenant-général en 1666. Il s'agit de nobles
du premier sang, puisque dans la terminologie de l'Ancien Régime leur charge correspond
respectivement à général de brigade et général de division. Il y a peu de Savoyards dans la
dite liste - je l'ai moi-même examinée - car cet ordre donnait rang et titre de cousin du
souverain. Il est vrai qu'il s'agit ici du père et du fils. Mais qu'auraient à voir les sires de Bernex
dans le bailliage de Ternier, en Chablais, avec le prieuré de Contamine ? Et la date
d'attribution respective de l'Annonciade repousserait la composition du tableau au dernier
tiers du 17ème siècle, ce qui pose problème.

Et puis, il y a cette couronne et ce sceptre déposés au sol, longtemps cachés par un
repeint, et remis au jour par la restauration du tableau. Ces deux attributs, identifiant
nettement des souverains savoyards, ont peut-être été masqués entre 1792 et 1815 - époque
où le souvenir des souverains de Savoie, terrés à Turin puis en Sardaigne, était certainement
mal vu dans une région devenue française. Si l'on donne à cet indice sa place, les deux
personnages retrouvent facilement leur identité, et le tableau son sens global.

Il s'agit donc du duc Charles-Emmanuel 1er qui régna de 1580 à 1630, et de son fils
Victor-Amédée 1er qui lui succéda de 1630 à 1637. ils sont tous deux présents, car à partir
de 1607 le second, titré officiellement prince de Piémont, fut étroitement associé à l'activité de
son père : il assura sa part de responsabilités et de missions. Car les deux

duc Charles-Emmanuel 1er

Victor-Amédée 1er

Grand collier de
l'Annonciade
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personnalités étaient complémentaires, comme nous le verrons. Tous deux portent le petit bijou de l'Annonciade, car il
était impossible de porter continuellement le grand collier originel dont nous vous donnons une image, et qui, encore
actuellement, est réservé aux cérémonies. Cependant la règle imposant le port quotidien de l'ordre (comme dans les
grands ordres européens nés à la même époque, comme la Toison d'Or avec son bélier, l'ordre de St Michel avec son
médaillon) l'usage s'était vite répandu de porter seulement un insigne réduit. Ces deux ducs ont joué un rôle important
dans l'existence de saint François de Sales, et il est logique qu'ils se trouvent associés dans l'entreprise de restauration
d'un catholicisme enraciné depuis longtemps en Savoie.

Par ailleurs, la confrontation des deux personnages avec leur portrait numismatique est frappante : nous
présentons ici les deux faces agrandies, d'abord d'une pièce d'argent de six florins de Charles-Emmanuel 1er qui porte
encore la fraise caractéristique des années 1580-1590. la pièce de dix écus d'or de Victor-Amédée 1er, au millésime de
1635, nous montre le duc portant selon la mode un col de dentelle - comme sur notre tableau.

A gauche du tableau, Charles-Emmanuel 1er dit le Grand, né en 1562, accède au pouvoir en 1580, succédant à
son père Emmanuel-Philibert. Par sa mère, Marguerite de Valois, il est petit-fils du roi Henri II ; par son mariage avec
l'infante Catherine d'Espagne, il sera en 1585 le gendre du roi Philippe II. De petite taille, de santé fragile, il est l'homme
des rêves grandioses : outre sa volonté d'agrandir les territoires de son duché au-delà des Alpes en prenant le Montferrat,
et éventuellement Gênes, il songe un moment à reprendre aux Turcs Chypre, avec la bénédiction du pape, et plus tard à
chasser les Habsbourg du Milanais en se faisant proclamer roi de Lombardie. Politiquement, il hésitera toujours entre la
France et l'Espagne. Il part à la conquête de Grenoble et du Dauphiné, voire la Provence, mais est repoussé. En contre
partie, Henri IV lance ses alliés, Genevois et Bernois, contre la Savoie du Nord. Mais en 1601, après deux ans de guerre,
la paix de Lyon lui fait céder tous les territoires savoyards à l'Ouest. Puis en 1602, c'est l'Escalade ratée pour reprendre
Genève. Quand il s'affronte au cardinal de Richelieu, devant sa défaite, il meurt de chagrin en 1630. Mais s'il vide les
caisses de l'état par de continuelles guerres, il est cultivé, protecteur des arts, et assez avisé pour soutenir saint François
de Sales dans ses projets, malgré les calomnies de cour. A deux reprises il rencontre le futur saint, et lui donne son appui
: fin 1596, le duc le reçoit à Turin et lui permet d'édifier à Thonon la "Sainte Maison", abri des nouveaux convertis, en face
de Genève la calviniste. En septembre 1598, c'est Charles-Emmanuel lui-même qui vient à Thonon lors d'une des
grandes manifestations publiques de piété qu'organise saint François de Sales. Ainsi, malgré la prééminence de la grande
politique,  il y a entre le duc et monseigneur de Genève des liens profonds.

Avec Victor-Amédée 1er, figuré à droite, il s'agit d'une personnalité toute différente. Né en 1587, il est envoyé
adolescent avec ses deux frères parfaire son éducation à la cour d'Espagne. La mort de son frère aîné en 1605 le fait
prince héritier. Il est courageux, mais plus prudent, moins attiré par des projets politiques démesurés que son père. Avec
la médiation de François de Sales, il épouse en 1619 la s•u r du roi Louis XIII, Christine ; l'évêque est présent au mariage
du prince à Paris. Ce dernier abandonne la politique de balance entre l'alliance espagnole et l'alliance française, après
1630. En 1635, nommé généralissime des troupes françaises en Italie, il remportera deux victoires sur les Espagnols et
s'ouvrira les plaine du Pô ; mais il meurt des fièvres des marais à Verceil en 1637. Il avait cependant pris le titre de roi de
Jérusalem et de Chypre en 1632 - renouant certes avec une revendication héréditaire remontant au duc Charles 1er (1482
- 1490), mais aussi s'affirmant comme un prince très chrétien.

Ainsi ces deux princes, également guerriers et politiques, figurent aux angles inférieurs du tableau, les mains
jointes en prière, déposant les insignes du pouvoir. Au dessus d'eux, les bienheureux des maisons de Faucigny et de
Savoie leur servent d'intercesseurs vers le ciel où trônent l'enfant roi et sa mère. Manifestation d'humilité, de renoncement
et de foi.

Mais pour les habitants de Contamine, devant ce tableau à dater sans doute entre 1607 et 1630, ceci peut signifier
la continuité des temps à travers ces bienheureux si proches, la présence de leurs princes d'alors, et aussi l'espoir de
pouvoir un jour rencontrer eux-mêmes en haut de cette •uvre pyramidal e la Mère et son Fils, en suivant la parole des
successeurs de saint François de Sales.

Gérard Laureau

Bibliographie succinte :
Grande Encyclopédie du 19ème siècle,
Encyclopédie Treccanti, édition 1934,
St François de Sales, par Francis Trochu - 2 tomes, Lyon 1942,
Monnaies de légende : le Médaillier du musée des Beaux Arts de Lyon, 2002.

Je tiens à remercier M. Paul Guichonnet pour son aide amicale dans mes recherches.
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Deux évènements vont marquer la fin de cette année là. Deux hommes vont être au c•ur d'un même destin pour
la Savoie, et si tout semble les opposer l'un à l'autre, tous deux vont •uvrer pour retrouver l'unité perdue du pays de
Savoie.

Tout d'abord, c'est l'ordination épiscopale de François de Sales le 8 décembre suivie quelques jours plus tard le
vingt et un décembre du coup de force de Charles Emmanuel, duc de Savoie, pour reprendre la ville de Genève passée
à la Réforme depuis 1536.

Pour le premier, c'est la consécration d'une vie tout entière tournée vers Dieu et les hommes. Pour le Duc, c'est
l'échec d'une politique inconstante avivée par une série de contradictions où se mêle un esprit chevaleresque à un
machiavélisme qui finit par lui aliéner ses alliés d'un jour qui seront devenus ses ennemis du lendemain. Pourtant, Charles
Emmanuel poursuit une idée forte : " agrandir la maison de Savoie ".
" Je suis savoisien de naissance et d'obligation " . 

Ainsi se définit lui-même François de Sales. Son père, co-seigneur de Sales, et sa mère Françoise de Sionnaz
appartiennent tous deux à la petite noblesse de Savoie.

Lorsque François naît en 1567, le Duché est déchiré par les guerres entre calvinistes et catholiques ; certaines
régions frontalières comme le Chablais et le Pays de Gex passèrent de mains en mains au hasard des combats. Les
Bernois appuyés par des Genevois occupent la partie sud du Chablais en faisant de celui-ci, depuis 1536, une terre
protestante, tandis qu'au delà de la Dranse, Evian subit l'occupation des Valaisans catholiques. Mais les ruptures sont
surtout dans les familles au fond des c•urs. Les de Boisy ont opt é pour le duc donc pour la religion catholique.

Dès qu'il peut saisir quelque chose des propos qui s'échangent autour de lui, François plonge dans cette
atmosphère de guerre civile et religieuse.

Sa mère a seize ans et son père quarante trois ans,  lorsqu'elle met au monde son petit François ; neuf ans après
celui-ci aura un petit frère : Gallois ; François est un garçon doux, curieux de toutes choses, volontaire, désireux de
comprendre les ordres qu'il reçoit. Tempérament à contraste, Sainte-Beuve écrira "A chaque caractère qu'on reconnaît
en lui, il faudrait ajouter presque son contraire". C'est un oiseau rare " dira de lui Henri IV.

En 1573, François n'a que six ans et le voilà au collège de La Roche avec ses cousins, puis en 1575, il vient à
Annecy au collège chapuysien ; c'est un garçon qui sait se déterminer et demande à être tonsuré car il veut être " d'église
". Il préfère le collège de Clermont tenu par les Jésuites parce que la dévotion y est plus développée.
1578 - 1588. Six ans d'humanité et d'art libéraux, de même que l'art de la noblesse : équitation, escrime, danse. S'il est
un habile cavalier, un brillant bretteur, la danse ne le passionne pas. De 1584 à 1588, il s'adonne à la philosophie et à la
théologie. Devant les succès scolaires de son fils aîné, Monsieur de Boisy conçoit pour lui le plus bel avenir ; il le destine
ni plus, ni moins à la " longue robe rouge de sénateur " et pour cela il l'envoie étudier le droit à l'université de Padoue où
rayonne alors le plus grand juriste Pancirollo. Partageant son temps entre l'étude du droit (civil et canonique) et la
théologie, il s'intéresse aussi à la botanique et à la médecine. Le 8 septembre 1591, il est reçu Docteur en droit.

De retour à la maison, au château de la Thuile, son père lui a aménagé une bibliothèque et ! même un mariage
très flatteur avec un titre de sénateur accordé par le Duc.

Alors, comment va-t-il annoncer à son père qu'il ne veut rien de tout ça et qu'il veut être prêtre ? 
Le pas est difficile à franchir ; il lâche du lest, se fait inscrire au barreau de Chambéry, et consent même à faire
connaissance de sa fiancée. Et voilà que les circonstances, on dira en foi chrétienne la Providence, va l'aider à poursuivre
son " appel ". 

La charge de prévôt du chapitre de Genève, en exil à Annecy, se trouve vacante. Monseigneur de Granier et le
chanoine Louis de Sales, au courant de la vocation de François, obtiennent de Rome qu'on la lui attribue. Le prévôt était
le second personnage du diocèse.

François peut donc affronter son père. Le coup est terrible, mais en vrai chrétien, à la foi solide, Monsieur de
Broisy accepte le 9 mai, et le lendemain, il peut revêtir la soutane, recevoir les ordres mineurs et majeurs durant l'été, et
être enfin ordonné prêtre le 18 décembre 1592.

C'est alors qu'il lance sa harangue aux chanoines du chapitre : "il faut reconquérir Genève". Le jeune prévôt
entrerait-il dans les projets belliqueux du duc Charles Emmanuel ? Non # " c'est par la charité qu'il faut ébranler les murs
de Genève. Le jeune et la prière seront nos armes ". C'est un discours - programme que François annonce à ses
confrères dans une vision d'union chrétienne retrouvée dans la sainteté évangélique.
Les évènements politiques ne vont pas tarder à donner au jeune prêtre l'occasion de le mettre en •uvre.

Le duc de Savoie vient de recouvrer le Chablais et demande à Monseigneur de Granier d'y restaurer le culte
catholique. Cette province de Savoie, de quelque 25.000 âmes, a passé presque toute entière au calvinisme. Ce sera
pour François quatre longues années de labeurs, de souffrances, d'échecs et de désespoirs. Puisqu'on refuse de
l'écouter, il demande d'écrire et qu'on le lise : il rédige alors les fameux tracts qui furent édités en 1672 sous le titre de
Controverses.

Le retour du Chablais et du bailliage de Ternier au catholicisme permettent au Duc de resserrer l'encerclement
de Genève. Quant à la conversion en profondeur, ce sera une •uvre de longue haleine à laquelle il faudra consacrer
tous ses soins.

Pour François de Sales et ses chers capucins, ce sera sa terre de mission, ses " Indes " à lui. Ce sera l'école
d'apprentissage avec les protestants où sa fougue devra s'envelopper  de patience : " on attrape plus de mouches avec
une cuillère de miel qu'avec cent barils de vinaigre " se plaisait-il à répéter.

Décembre 1602 : La destinée de deux hommes
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En 1599 sur proposition de Monseigneur de Granier, Clément VIII nomme François de Sales évêque et coadjuteur
du premier. C'est en simple évêque nommé et non ordonné qu'il part à Paris le 2 janvier 1602 régler à la cour du roi de
France un litige concernant le Pays de Gex. En effet depuis le traité du 17 janvier 1601, le Pays de Gex avait été détaché
de l'état de Savoie et incorporé à la France, tout en dépendant du diocèse de Genève et Annecy. Le Pays de Gex était
désormais régi par l'Edit de Nantes et François de Sales négociait le rétablissement du culte catholique. Comment faire
pour récupérer églises et biens ecclésiastiques passés aux mains des protestants.

Henri IV n'avait pas les mains libres non plus pour régler ces problèmes qui dépassaient ses propres compétences
car la question du Pays de Gex intéressait la diplomatie européenne tout entière. D'une part le Saint-Siège rappelait au
Roi ses engagements vis à vis de l'Eglise catholique lors de son sacre et d'autre part, il devait tenir compte de la puissance
du protestantisme français et des états protestants dont Genève qui avait des intérêts nombreux dans cette contrée.

A Paris les démarches de François de Sales furent vivement combattues par les représentants de Genève qui
tenaient là aussi un point stratégique, routier, économique : la route du Milanais - Simplon passait par là.

Bien accueilli par Henri IV, François revient en Savoie avec seulement de bonnes paroles ; pourtant son succès
personnel est tel que le Roi veut le retenir à Paris et l'annexer au clergé de France. Il refuse et repart pour la Savoie,
apprend en cours de route à Lyon la mort de Monseigneur de Granier le 29 septembre 1602. successeur de celui-ci, il
demande à recevoir l'ordination épiscopale le 8 décembre 1602 dans l'église de son baptême à Thorens.

Sa mère, Madame de Boisy, mit tous ses soins à décorer l'édifice qui fut orné de somptueux tapis et ourlé d'un
grand théâtre d'architecture scintillant de peintures. Tous les musiciens de la cathédrale et du collège d'Annecy vinrent
s'ajouter par le concours de leur harmonie à l'éclat de la fête.
Le prélat consécrateur, Vespasien Grimaldi, ancien archevêque de Vienne en Dauphiné, en résidence à Evian, fut assisté
de Thomas Gobel ancien évêque de St-Paul-Trois-Fontaines, en retraite à Bonneville, et Jacques Maistret évêque
suffragant de Lyon habitant Aix en Savoie.

Le 8 décembre 1602, un nouveau soleil venait de se lever, celui qui allait devenir le plus illustre des Savoisiens :
Prince évêque de Genève, créateur de l'Académie Florimontane, cofondateur  de l'ordre de la Visitation avec Jeanne de
Chantal, patron des journalistes, père de la langue française.

C'est donc à François de Sales qu'incombe à présent de reconquérir Genève par la charité ; lui, est convaincu
que c'est le seul moyen de refaire l'unité de son diocèse.

En ce matin du 8 décembre 1602, à quoi pouvait penser le nouvel évêque François de Sales ?
Savait-il, lui, l'homme des réconciliations, celui qui rencontrera en catimini à Genève Théodore de Bèze, le

successeur de Calvin, savait-il que quelques jours plus tard le fougueux Charles Emmanuel, duc de Savoie, allait
déclencher ce coup de force sur Genève que les Genevois moqueurs appellent encore aujourd'hui "l'Escalade". 

Il dut être amer de cette défaite, de ce gâchis de morts et de blessés et pourtant il resta fidèle à son prince ; il
l'accompagna même à maintes reprises à Paris en octobre 1618, et en Avignon en 1622. c'est au retour du voyage où ils
rencontrèrent Louis XIII qu'il meurt exténué d'avoir tant combattu pour servir son Dieu et sa Savoie.

Il a été un bon Savoisien de naissance et a bien rempli ses obligations d'homme d'église et de Savoie.
C'était il y a tout juste quatre siècles, en 1602, l'Escalade. C'est le fait historique qui résonne le plus fort dans la

mémoire des Genevois. Quatre siècles encore après, la région d'Annemasse est au c!ur de l'événement qui est une
guerre d'état et non de voisinage. C'était le 21 décembre 1602 ou le 11 décembre pour les Genevois, la nuit la plus longue
de l'année ** (voir encadré)**

17 janvier 1601, le traité de Lyon sonnait le glas des illusions de Charles Emmanuel sur un possible
agrandissement à l'ouest de l'état de Savoie au détriment du royaume de France. Avec la Bresse, l'état savoyard arrivait
aux portes de Lyon ; après l'échange, il était rejeté au delà du Rhône et toutes ses possessions en deçà des Alpes se
réduisaient au seul duché de Savoie (en gros à nos deux départements actuels).

Désormais toute la politique de la maison va s'orienter à l'est, au profit du Piémont et deux siècles et demi après
vers un destin monarchique italien qui plonge ses racines dans les avatars de Charles Emmanuel à l'ouest de son état.
Pourtant malgré tous ses déboires, il ne rêve que de revanche en s'emparant de Genève malgré les conseils de prudence
du Saint-Siège et de Madrid, son allié espagnol. Il cherche par une action militaire exemplaire à compenser la perte du
Pays de Gex. Il veut rendre à l'Eglise romaine la cité de Calvin avec le secret désir de faire de celle-ci sa capitale du nord.
Le Duc qui a retrouvé ses terres aux alentours de la ville, prend des mesures pour isoler la cité.

Toute l'année 1602 est remplie d'une intense activité diplomatique révélatrice de l'importance stratégique et spirituelle
de la " Rome calviniste ". du côté des Genevois, des mises en garde se sont succédées. Déjà en 1598, l'ambassadeur de
France à Genève a avisé les syndics de la ville : " vous savez quel dessein à le duc de Savoie, auquel il ne démordra jamais".
En avril 1602, les magistrats genevois en ont confirmation : "on prépare une armée pour forcer la ville ".

L'état d'alerte constant qui régnait à Genève depuis tant de mois était en train de se relâcher au point qu'un congé
est accordé à Monsieur de Villiers, capitaine des gardes.

Les conditions atmosphériques sont bonnes, après de grosses pluies, le temps est sec et sans neige. Dans les
premiers jours de décembre tout est prêt dans le camp de Savoie. La visite nocturne à Genève de Bernolliet dit
Bruneaulieu, gouverneur de Bonne, permet d'apprécier finement la hauteur des murailles et la largeur des fossés.

Une entrée discrète de Charles de Simiane d'Albigny vêtu de noir le renforce dans l'idée que " l'entreprise est
facile à faire ". Le duc de Savoie est confiant. Le 11 décembre il est à Etrembières au Chatillon, la nuit venu, par Veyrier
; il se dirige vers les hauteurs de Pinchat d'un pas assuré. En réalité, nous sommes dans la nuit du 21 au 22 décembre
selon le calendrier grégorien, mais pour les Genevois qui suivent le calendrier julien, c'est la nuit du 11 au 12 décembre.

La veille, Brezier, modeste paysan chenois a remarqué dans les fourrés des bruits suspects et des mouvements
bizarres. On se moque de lui : "  les Savoyards ne sont pas oiseaux, on les verrait venir ". Pourtant avec une fière
assurance des soldats en armures s'avancent par milliers, répartis déjà en divers postes de stratégie ; ils sont Espagnols,
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Napolitains, Piémontais ou ligueurs réfugiés. Ce sont des
mercenaires avec à leur tête de nombreux nobles, nobliaux ou
gentilshommes de Savoie. 

Le point de ralliement est Bonne d'où part l'armée à six
heures du soir : " Allez en avant Savoyards ". la nuit tombe plus
encore à la halte au château d'Etrembières puis aux Terreaux
près du hameau de Vernaz. C'est là au pont de Fossard qu'ils
franchissent le Foron pour suivre les berges de l'Arve. Le
grondement régulier des flots du torrent couvre le bruit des pas
des chevaux et le cliquetis  des armes. Les soldats drapés de
noir font route vers Champel par les Tournalettes. En plus des
machines de guerre, ils transportent un équipement majeur, des
échelles qui ont été conçues à Polinges près de Reignier.
Peintes en bistre, elles peuvent s'emboîter les unes dans les
autres ; leur conception leur permet de se ficher solidement dans
la terre, même boueuse, des fossés. Elles sont recouvertes d'un drap noir pour rester discrètes lorsqu'on les dresse
contre le rempart de la Corraterie. D'Albigny et l'aumônier Alexandre Hume, jésuite écossais qui distribue des billets pour
le ciel, encouragent par des propos gouailleurs et des verres de !goutte# les assaillants.

Huit spadassins passent sur la terrasse et en point de temps sont dans les rues basses. Une estafette s'en
retourne avertir l'état-major que : " Genève dort et ne se doute de rien ". le Duc présomptueux, sûr de sa victoire envoie
des messagers annoncer qu'il a repris Genève. Mais vers deux heures et demi, un soldat de la Monnaie, garde en vigile,
entend un bruit suspect ; aussitôt il avertit son caporal, François Bousezel. Tous deux munis d'une lanterne sortent du
poste et trébuchent sur des soldats en arme. Bousezel est tué d'un coup de poignard, son subalterne décharge son
arquebuse. L'alarme est donnée.

Les Genevois se réveillent, les fenêtres s'éclairent, la Clémence de St-Pierre donne du tocsin.
A la porte de la Monnaie les corps à corps sont rudes ; la moindre ruelle s'anime ; chacun d'un bond quitte son

lit. Sur la Porte Neuve, le pétardier Picot (du camp des Savoyards) qui doit faire sauter la porte n'y parvient pas au premier
coup, alors le lorrain Isaac Mercier (du camp genevois) à la présence d'esprit de monter sur la porte et de couper la corde
retenant la lourde herse qui s'abat, bloquant définitivement la Porte Neuve.

A la Tertasse les défenseurs sont menés par le conseiller Jean Canal qui est tué là avec Nicolas Bogueret, Jean
Guignet. Ils sont déterminés, farouches. A la Treille, le conseiller Jean Vandel tente une sortie mais il est tué au bas de la
Treille ; il faut attendre l'arrivée des renforts. On peut alors sortir l'artillerie dont les mantelets, arquebuses montées sur
roues et munies de protection, inventés par le conseiller Michel Roset, seront de peu d'efficacité dans la mêlée de la
bataille. Le combat de la Monnaie sous la conduite du pasteur Simon Goulart voit se dérouler un épisode aussi héroïque
qu'amusant. La femme du potier d'étain, Pierre Royaume, lance de sa fenêtre une lourde marmite d'étain et selon le "  CÉ
QU'É LAINO " un Savoyard tombe mort, froid et raide étendu.

Les Savoyards relancent la bataille rue de la Corraterie ; ils sont dans l'allée de la maison Piaget où Abraham de
Baptiste et Louis Gallatin sont tués. C'est alors que Madame Piaget, ayant barricadé sa porte à l'étage en poussant une
armoire, lance la clef da sa porte arrière aux Genevois qui arrivent en renfort.

Il est cinq heures du matin, les Savoyards repoussés de toutes parts refluent vers les échelles qui craquent sous
le poids des belligérants en déroute. C'est la débandade au petit matin du dimanche 12 décembre 1602. on retrouvera
au pied des murailles pêle-mêle des tués et des blessés.

Certain fuyards se sont réfugiés à l'hôtel de l'Ecu de France où Anne Jacqueline Coste, complice des Savoyards,
les sauvera d'une pendaison certaine. Anne Jacqueline Coste deviendra en 1610 une des premières visitandines à la
Petite Galerie. C'est elle aussi qui recevait François de Sales lors de ses rencontres secrètes avec Théodore de Beze.
Treize prisonniers savoyards seront questionnés et pendus dès le dimanche 12, leur tête tranchée. Celles-ci seront
placées sur des piquets pour servir d'exemple.

Les historiens genevois nous ont conservé leur nom ; c'étaient :
Jacques Chaffardon de St-Jean-d'Arvey près de Chambéry 
François de Gerbais de Sonnaz
Pierre de Montburon, seigneur d'Attignac-en-Bresse
Donat Peyan de Trez en Provence
Soupfre de Galiffet de St-Laurent-du-Pont
Antoine de Concière d'Angrelac en Dauphiné
Philibert Sadou de Taninges
Pierre Vulliens de Bourg
Jacques Dunand de Nevers
Jean Clerc de Mégevette
Jacques Bovier de Seyssel
Pierre Mathieu d'Uzes
Jean de Bernardi de Tallard en Dauphiné
Jacques Bozonnet

Les troupes ducales perdent deux cents hommes.
Le coup est rude pour Charles Emmanuel, furieux de

sa déconfiture. Il accueille d'Albigny par ces môts : " vous avez
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fait là une belle caccade ".
Dans le camp genevois, dix sept victimes, dont trois sont natifs de Savoie :

Martin Debolo a vu le jour à Cruseille en 1566
Michel Monard est faucigneran de St-Jeoire ; il a tout juste 40 ans
Girard Musy, lui est de Viuz en Sallaz où il est né en 1577
Philippe Moteau vient de Lille
Nicolas Bogueret est de Langres en Champagne
Jean Guignet du Pays de Gex
François Bousezel est dauphinois.

Et pendant toute cette nuit là, un homme, le vieux sage, le maître Théodore de Beze, 83 ans, sourd comme un
pot d'étain de la mère Royaume n'entend rien de la bataille qui sauva les Genevois. Il dormait du sommeil du juste.
Ce dimanche matin, 12 décembre, les cultes ne peuvent avoir lieu et le pasteur La Faye commente simplement en chaire
de St-Pierre le psaume 124 : " Sans le Seigneur qui nous a protégés ".

Plus tard dans l'année 1603, la composition de "  CÉ QU'É LAINO " en soixante huit strophes, chanson populaire
en patois relatant l'épopée de cette victorieuse bataille sur une musique très noble de psaumes huguenots deviendra le
chant national de la république de Genève.

Le 13 juillet 1603, soit sept mois après l'événement, le traité de St-Julien est signé. La Savoie renonce
définitivement à ses droits sur Genève, et l'acte fondateur de la République genevoise puise désormais dans cette bataille
l'acte héroïque qui va faire autorité sur sa ville et l'Europe.

Genève aura démontré cette nuit-là à toute l'Europe, à côté du miracle de la délivrance, qu'elle était nation
acharnée à vivre libre république.

Ce soir-là, s'amorça la lente marche de la Savoie vers son annexion en 1860. l'on voit au cours des XVII° et XVIII°
siècles, la Savoie devenir un pays annexe au royaume de Sardaigne, tandis que la France avait une politique claire et
ferme. Henri IV l'avait déjà bien exprimé quand il avait déclaré : Je veux laisser à Monsieur de Savoie ses montagnes,
mais tous ceux qui parlent français doivent me revenir ".

Mais pour les fervents calvinistes, cette nuit-là fut surtout celle du "CÉ QU'É LAINO ", "Celui qui est là-haut".
Et pour bien montrer que ce haut fait est bien l'!uvre du "  CÉ QU'É LAINO ", le secrétaire du Grand Conseil

laisse un blanc dans le Registre. On ne trouve nul mention, nul hommage, ni ce jour-là, ni les jours suivants, l'honneur ne
doit revenir qu'à Dieu. 

Michel PESSEY MAGNIFIQUE

On peut lire à ce sujet :
Jean Wüest : L'escalade
Jean Dumond : L'entreprise  et l'escalade
F. Morullaz : La vérité sur l'Escalade.

A Propos du Calendrier

Sainte Thérèse d'Avilla est morte dans la nuit du 5 au 15 octobre 1582. Les Genevois célèbrent
l'Escalade la nuit du 11 au 12 décembre 1602, alors que les Savoyards ont engagé la bataille la nuit du 21
au 22 décembre 1602.

Pourquoi ?

L'année tropique n'est pas de 365,25 jours mais de 365,2422166 jours. Cette différence provoqua au
cours des siècles un retard qui atteignait 10 jours en 1582. Pour le rattraper, le pape Grégoire XIII ordonna
que le 5 octobre devienne le 15 octobre 1582, et pour rendre le calendrier plus exact, il supprima trois
années bissextiles séculaires sur quatre.

Il y a encore une faible erreur, mais elle n'est que de un jour pour 4.000 ans.

Cette réforme dite Grégorienne qui remplaçait le calendrier Julien a été adoptée par tous les peuples
de l'Europe, sauf les Chrétiens orthodoxes, les Russes, les Grecs et les Genevois qui ne voulaient rien de
papiste, y compris son calendrier.

Ce qui explique qu'en 1602, ceux-ci suivaient toujours le calendrier julien alors que la Savoie avait
opté pour le nouveau calendrier en 1582.

Ce n'est qu'en 1752, que Genève choisit le calendrier grégorien, les Russes en 1918, les Grecs en
1923 alors que certaines églises orthodoxes russes gardent encore l'ancien calendrier julien avec un
décalage de dix jours. 
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La première église était petite, ayant moins de 8 toises de long, soit moins de 16 m (1 toise = 1,949 m), clocher
compris, et une superficie de 1400 pieds carrés. Il n!y a pas de documents concernant l!ancienne église dans les archives
paroissiales, à part de vieux papiers datant de la fin du XVIIème siècle, parlant de ses quatre chapelles, et les trois lettres
du curé Passaquay à l!évêque, dans lesquelles il décrit avec beaucoup de détails les ennuis dus à une église trop petite
pour contenir tous les fidèles, et l!inesthétisme de son clocher.

Voici des extraits de la lettre "Etat de la paroisse de St-Pierre de la Tour présenté à Monseigneur l!Evêque
d!Annecy, lors de sa visite épiscopale faite le 16 mai 1852 :
"L•église paroissiale de la Tour est sous le vocable  de St-Pierre Apôtre qui en est le patron ; on n•y trouve
point d•indice qui annonce qu•elle ait été consacré e.
L•église a un besoin urgent d•être agrandie ; on y est tellement serré qu•il est impossible d•y avoir ce degré
d•aisance qui est nécessaire au recueillement dans le lieu saint, que plusieurs sont obligés de quitte r les
offices pour aller respirer un air plus pur dehors,  et que beaucoup d•autres, pour éviter l•infection qui règne
dans l•intérieur, se tiennent aux alentours et trou blent ainsi souvent l•exercice du culte religieux. Cette
église n•a pour toute étendue que 1400 pieds quarré s, espace manifestement insuffisant pour une
population de 714 âmes.
Le clocher qui, par son état de dégradation, et sa forme singulière, loin d•être un monument religieux , n•est
plus qu•un objet de dérision propre à divertir les passants et comme un témoin qui accuse la négligenc e
des habitants.
Il y a dans la population 125 familles, 484 communi ants et 714 habitants. "

Un plan de cette première église se trouve dans les archives de la commune. Cette église datait du temps où la
Tour dépendait de l!abbaye de Sixt (XllIème siècle vraisemblablement). L!église actuelle est une église néo-classique
sarde qui a été construite en 1852 - 54, à l!emplacement de l!ancien édifice.

Financement :
Il n!a pas été facile de trouver les fonds nécessaires à la construction de l!église. Dès 1840, le Conseil Municipal

se préoccupe de la construction d!une nouvelle église. Des ventes de coupes de bois en Môle et Vernant, et des ventes
de terrains appartenant à la commune ont eu lieu pour aider à réunir les fonds nécessaires. En 1847, l!ingénieur chef
Marsano établit les plans et devis de cette nouvelle église, en prévoyant les éléments (clocher et tribune) qui pourraient
être supprimés si la commune n!a pas assez d!argent, car le devis initial s!élève à 22.147 Livres. La commune n!a pas les
fonds nécessaires, et même si le Conseil de Fabrique (= conseil paroissial chargé des finances de la paroisse) propose
de participer pour 2.300 Livres, il manque encore plus de 7.000 Livres. En 1847, il est alors décidé de lancer une
souscription, à laquelle tous les habitants de la commune souscrivent, pour une somme allant de 5 à 100 Livres en
moyenne par famille (il existe un "rôle de souscription pour l!église de la Tour" avec le montant inscrit et la signature des
donateurs et témoins). Seules exceptions notables : le curé Passaquay promet 200 Livres, la famille François-Marie Burin
230 Livres, et Léandre Dufresne, avocat et juge du mandement de Saint-Jeoire, promet 450 Livres, mais en se réservant
le droit de faire des observations sur les plans et devis. Le total de la souscription s!élève à 3.867 Livres. Comme la
somme nécessaire à la construction de l!église n!est toujours pas réunie, il est alors décidé de supprimer la tribune et la
tour du clocher pour le moment, ce qui représente environ 2.300 Livres d!économie. Finalement la commune devra se
résoudre à emprunter 6.000 Livres à M. Ruphy, bourgeois de Saint-Jeoire, qui servait de banquier local.

Construction (logistique et travaux) :
Avant même de commencer les travaux, il a fallu se préoccuper de trouver les matériaux (pierres et sable)

nécessaires, et qui ont été fournis par les habitants de la commune, sous forme de corvées, sur la base des impôts locaux.
Un rôle est établi pour 713 m3 de pierres, chaque contribuable doit fournir 1/2 m3 de pierres pour chaque Livre de taille
cadastrale ( = chaque Livre d!impôts locaux), à entasser autour de l!église existante, et qui sont extraites du lieu-dit "Le
Tailleux", où une carrière a été ouverte à cet effet. Pour le sable et le transport de matériaux, un rôle de 4.520 jours de
corvées est dressé, à raison de 3 journées par Livre de taille cadastrale. Les journées de corvées sont payées par les
contribuables qui ne veulent pas faire leurs journées, ou qui n!auront pas fait toute leur quote-part. Ces travaux seront
faits en hiver pour ne pas nuire aux travaux des champs à la belle saison. Comme la quantité de pierres livrée de cette
façon n!a pas été suffisante, il y a eu une adjudication, attribué à M. Mamert Dufresne à feu François, avec comme caution
M. Jean-Marie Pellisson à feu Pierre.

Les travaux de l!église ont été adjugés à M. Jean-Louis Desbiolles de la Roche (acte du 23 avril 1852), pour la
somme de 16.495 Livres, après des enchères au rabais. Les travaux commencent fin 1852, et le 28 juin 1853
l!entrepreneur obtient l!autorisation de construire un four à chaux au lieu-dit "Le Tailleux". Les travaux se terminent en
octobre 1854, et la visite de réception des travaux a eu lieu le 18 juin 1855.

Les stalles et banquettes de l!église ont été installées durant l!été 1855, et payées par M. le Curé (à sa charge ou
à celle de la Fabrique, on ne sait pas).

En 1856, la flèche de l!église est construite, en utilisant des sapins pris dans la Combe de Fareux, sapins qui ont
été coupés, taillés et amenés sur place par les habitants de la commune. C!est également en 1856 que le mur et la rampe
d!accès du Chardet ont été construits par M. Jean Lieupoz, avec comme caution M. Pierre Pellisson à feu Marie.

En 1858, les tableaux du chemin de croix sont installés.
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En 1865, M. l•ingénieur Germain Sommeiller s•offre à élever dans l•église de la Tour un maître-autel complet en
marbre, ce qui aurait été fait en 1873, soit 2 ans après sa mort. Il faudrait rechercher dans les archives de l•hôpital
Dufresne-Sommeiller pour retrouver l•historique de cet autel, car il n•y a rien dans les archives paroissiales et communales.

En 1869, M. Nicolas Beauquis de Quintal livre à la commune une cloche dont le prix de revient s•élevait à 2.074
F, déduction faite de la valeur du métal d•une vieille cloche fêlée. M. Dufresne, alors juge de paix à Saint-Jeoire, a recueilli
les souscriptions, et il a été obligé de compléter de sa poche (soit 30 F) pour pouvoir payer l•artisan. Cette somme lui sera
remboursée par la commune le 25 septembre 1877...

L•autel Saint-Joseph a été érigé en 1872-73, grâce à la générosité de Mme Emilie Dufresne, veuve de Mamert
Dufresne, dite l•Américaine, qui habitait la maison mitoyenne de la Salle Jeanne d•Arc.

Premières réparations et embellissement :
1874 - 76 : Dès 1873, l•église exige de grosses réparations, car le plancher est presque entièrement pourri à cause de
l•humidité, et la grande nef est lézardée d•un bout à l•autre. De plus, la toiture du clocher est en mauvais état, la commune
la fera réparer en 1874 par M. Georges Dresca, ferblantier à Saint-Jeoire. Mais comme ni la commune ni la paroisse n•ont
l•argent nécessaires pour les gros travaux, malgré une souscription qui rapporte la somme de 621 Livres, il faudra attendre
1876 pour que la commune puisse les faire : bétonnage du sol, réparation de la grande nef, blanchiment et peinture des
murs. Ces travaux ont été faits par l•entrepreneur M. Clerc de Bonneville, et terminés en octobre 1876. Malheureusement,
le chantier a été peu suivi par l•architecte signataire du projet, qui a délégué les dessins et croquis à un autre architecte,
lui aussi de Saint-Jeoire, qui est encore plus rarement venu faire des visites de chantier. De ce fait, il y a eu de très graves
malfaçons, nécessitant une expertise et deux contre-expertises pour établir les responsabilités et dommages. Le dallage
est défectueux, et le badigeonnage des murs a été mal fait, sans compter les fentes qui apparaissent sur la voûte.
Finalement l•arbitrage du conseil de préfecture réglera le litige fin 1878, après une longue procédure.
1884 - 86 : Réfection complète du clocher (toiture et crépissage) et pose d•un avant-toit sur l•entrée principale à l•ouest et
d•une marquise sur l•entrée sud pour éviter que l•eau ne pourrisse les portes et ne rentre dans l•église lorsqu•il pleut par
vent de sud et d•ouest. La dépense s•élève à 2.900 F, soit 1.850 F à la charge de la commune (payés au moyen d•une
coupe de bois), 150 F à la charge de la Fabrique et le solde en demandant une aide de l•état.
1895 - 96 : Construction de la tribune, le bois nécessaire (13 m3) étant fourni par la commune sur la forêt communale, à
la demande du conseil de Fabrique, et le travail payé par la paroisse. 
1898 - 1900 : En 1899, le maire expose que la toiture de l•église est en très mauvais état. En 1898, le projet de réparation
du toit est présenté par M. Magni, architecte à St-Jeoire, dont le devis s•élève à1.378 F. Ce projet indique que "les ardoises
sont en partie fêlées et calcinées, et le fer blanc tout détérioré". Ce projet comprend le remplacement de 15.000 ardoises
par des ardoises "provenant des meilleures carrières de Morzine". Le conseil municipal accepte ce projet et demande une
subvention à la commission départementale. L•état a finalement accordé une subvention de 135 F.

Décoration de l!intérieur de l!église :
En 1922, l•intérieur de l•église est passablement dégradé, et M. Magni fait un rapport sur l•état exact des lieux. Il

serait nécessaire de rhabiller les parties dégradées par les gouttières sur les voûtes et arcs, garnir les parties lézardées
sur les murs, pilastres et autour des vitraux, avec badigeonnage à plusieurs mains et tons nécessaires pour tout bien
raccorder, superficie estimée à 2.000 m2, pour un prix global de 3.000 F. Le 8 avril 1922, M. Adonis Sartorio, entrepreneur
à Bonne-sur-Menoge, déclare s•engager à exécuter les travaux dans les conditions indiquées dans ce devis en signant
cette description des travaux établie par M. Magni. Le 9 avril 1922, le maire soumet alors ce devis au conseil, qui
l•approuve, et vote la somme de 3000 F, qui sera inscrite au budget additionnel de 1922.

Le 28 mai 1923, une convention officielle est passée entre M. Adonis Sartorio, et M. Léon Rey-Millet, maire de la
Tour, pour la rénovation de l•église, pour un total de 3000 F, qui comprend :
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- 8 chapiteaux à la grande nef,
- 8 panneaux le long des piliers,
- 6 panneaux autour des arcs doubleaux de la nef principale,
- 16 chapiteaux aux piliers des nefs latérales,
- 16 panneaux le long de ces 16 piliers,
- finir les arcs doubleaux des petites nefs avec encadrements moulurés et ornementés.

Cette convention est alors soumise au conseil municipal du 3 juin 1923 qui l!accepte.
Le responsable des travaux et décorations, M. Adonis Sartorio, ayant comme adresse Bonne-sur-Menoge pour

les besoins des travaux, était en fait de nationalité suisse, originaire de Genève où il était né au Petit-Saconnex le 1er
septembre 1881. Une recherche dans l!annuaire des professions aux Archives de l!Etat de Genève le répertorie entre
1922 et 1951 en tant que sculpteur domicilié à Genève, 14 avenue E. Pictet.

Les portes de l!église ont été revernies à neuf ainsi que la tribune pour la consécration de l!église faite le 23
octobre 1923. Ces frais ont été payés par la paroisse.

Réparations :
En 1931 a eu lieu la 3ème réparation d!une partie de la toiture de l!église, c!est M. Alfred Rosay qui obtient

l!adjudication de la réparation du pan sud, pour un devis de 12.000 F. Ce travail est effectué en septembre 1931 (301 m2,
13.000 ardoises de Morzine). Par la même occasion, on a doublé plusieurs poutres au-dessus des cloches, dont l!une de
100 kg. Tous ces travaux ont duré 15 jours et pendant tout ce temps il a fait très beau.

Vitraux :
En octobre 1931 ont été posés les deux vitraux (l!Annonciation et la Sainte-Cène) offerts par le Chanoine Ruin,

Archiprêtre et curé de Chamonix, originaire de la Tour. Ces deux vitraux sont l!"uvre de M. Balmet de Grenoble.
Le vitrail de la tribune (l!Ange gardien) a été payé par M. le Curé Pellisson (1.500 F), M. le Curé Gros, curé de la

Tour à ce moment-là en a payé le port et la pose, soit 60 F. Ce vitrail ou tympan a été posé en janvier 1932 car il faisait
trop froid pour le poser en décembre. C!est aussi l!ouvrage de M. Balmet de Grenoble.

Les autres vitraux ont été offerts par différentes familles de la paroisse, et datent de la même époque, donc on
peut supposer qu!ils sont aussi l!"uvre de M. Balmet.

Chemin de croix actuel :
Dans les années 1955, l!abbé Marius Baud, curé de la Tour, a remplacé les tableaux du chemin de croix original

par un chemin de croix peint sur les murs. Ces peintures sont l!"uvre  d!un prêtre-ouvrier qui était en vacances à St-Jean-
de-Tholome (mémoire orale, aucune trace écrite n!a pu être retrouvée jusqu!à maintenant ; ces peintures ne sont ni
datées, ni signées, et on parle parfois d!un, parfois de deux prêtres-ouvriers).

Autres travaux plus récents (payés par la commune) :
1951 : le pan nord du toit est refait par M. Alfred Rosay.
1957 : électrification des cloches par la Société Paccard.
1972 : restauration du clocher par M. Détraz de Thonon.
1995 : restauration complète de l!extérieur de l!église.

Il y aurait encore beaucoup à dire sur les détails des différents travaux effectués au cours des ans, mais les points
historiques essentiels sont cités dans cet article.

Jeanne Rey-Millet

L!Hôtel des Roches, le
dernier hôtel de St-Jean

appelé à disparaître
prochainement.
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Pour la plupart d•entre nous, l•éventail n•évoque que le vague souvenir d•une chaude journée de
vacances en Espagne. Ou peut être un de ces accessoires figés figurant sur l•un des innombrables portraits
de dames au détour d•un couloir de musée.

Difficile d•imaginer la place importante que l•histoire a concédée à ce fragile objet.
Car il est très ancien, l•éventail.

Si des objets en végétaux tressés permettaient sans doute d•attiser le feu dès sa domestication par
l•homme, les premières pièces bien conservées proviennent de la sépulture du Pharaon Toutankhamon (1354-
1340 av. J.C.). Durant plusieurs siècles, cette première forme d•éventail, !l•écran", constitué par un manche
garni d•un bouquet de plumes ou de végétaux tressés, aussi connu des Orientaux que des Grecs et des
Romains, servira entre autres à distinguer les dignitaires ou, dans les temples à protéger les offrandes des
assauts des mouches. Il sera également adopté par la jeune religion chrétienne comme accessoire liturgique.

Pour voir passer l•éventail du domaine sacré et royal à une utilisation plus courante, il faut attendre le
XIVème siècle où l•on en trouve la trace dans certains inventaires des biens de grandes dames, telles que
Mahaut d•Artois (1316), ou la reine Clémence (1328) ; ils y sont nommés
"esmouchoirs" ou "bannières".

Il faut encore attendre le XVIème siècle pour voir se répandre l•usage
des éventails plissés en France.

Inventés au Japon à la fin du premier millénaire, ces astucieux objets
pliants furent importés en Europe par les navigateurs portugais.

Ils arrivèrent dans les bagages de Catherine de Médicis venue d•Italie
pour épouser le second fils de François 1er, (le futur roi Henri II), en 1533.

La mode s•imposa rapidement et l•objet réalisé par les parfumeurs
italiens de la nouvelle reine devint un accessoire raffiné indispensable à toute
personne de qualité.

Entre le XVIème et le XVIIème siècle, l•éventail ne cesse de se
perfectionner.

Il existe à présent trois grands types d•éventails :
- l•écran , toujours en usage car il confère une certaine dignité au geste.
- l•éventail plissé , constitué par une monture de brins garnis d•une feuille.
- l•éventail pliant , constitué par une suite de brins reliés entre eux par un
ruban et coulissant les uns sur les autres, que l•on nomme brisé.

Le XVIIème siècle marque le début de l•âge d•or de l•éventail.
Les parfumeurs, merciers, peintres et doreurs qui se disputent à présent le
marché de l•éventail, doivent céder le monopole à la toute nouvelle corporation des éventaillistes, (1678), qui
obtient le privilège de la réalisation des feuilles et de toutes les opérations de peinture, de plissage et
d•assemblage sur les montures réalisées et fournies par les tabletiers, ainsi que la vente des pièces finies.

On voit apparaître une infinie variété de sujets peints sur des feuilles de papier, vélin ou soie, d•origines
bibliques ou mythologiques, des allégories ou des paysages. Ces feuilles qui peuvent aussi comporter
broderies et dentelles sont pourvues de montures précieuses en ivoire, nacre ou écaille de tortue, parfois
même en or ou en argent.  Ces montures, ciselées, sculptées, ajourées et dorées sont aussi somptueuses que
la feuille elle-même. L•éventail, d•utilitaire, est devenu bijou # Et on n•imagine pas plus une dame sans éventail
qu•un gentilhomme sans épée.

La Révolution va venir mettre un terme à ce luxe effréné.
L•éventail ne va pas disparaître, mais il s•adapte aux événements. Il change de style et de dimension.

Il se fait modeste, à feuille en papier, sur monture en bois ou en os. Il devient support d•opinion, gazette
populaire, on y relate les derniers événements, les textes des chants révolutionnaires.

Il n•a pas fini d•évoluer notre pauvre éventail. Il va devoir se faire de plus en plus petit pour pouvoir
s•intégrer à la mode minimaliste des "Merveilleuses", s•escamoter dans les "réticules" (bourses minuscules) ou

HISTOIRE DE L!EVENTAIL

Esmouchoir, ou
bannière,
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disparaître dans les décolletés vertigineux de l•Empire qui pourtant ne cachaient pas grand chose !
Ce n•est que vers le milieu du XIXème siècle qu•il pourra reprendre ses aises et qu•il connaîtra un

nouvel âge d•or en étant remis au goût du jour par l•impératrice Eugénie durant le Second Empire.
Il retrouve ses grands airs du siècle précédant avec un atout supplémentaire : la démocratisation.

L•invention de la chromolithographie permet dorénavant la réalisation de feuilles à moindre coût. On trouve à
présent entre toutes les mains des productions françaises à côté d•articles importés des pays voisins ou d•
orient.

A la fin du XIXème siècle, la bourgeoisie qui succède à la noblesse du Second Empire impose sa
morale et ses valeurs et codifie l•utilisation de l•éventail dans le cadre de la bienséance.

Aux jeunes filles, sont réservés les éventails aux couleurs pastel peints de sujets naïfs et les petits
éventails carnets de bal indispensables pour la chasse au mari ! Les éventails en dentelle blanche escortent
les jeunes mariées. Les éventails en plumes sont destinés aux épouses. Les dentelles noires ou noires et
blanches accompagnent le deuil ou le demi-deuil.

Pas de place pour l•erreur, d•ailleurs il n•y a pas que ses
matières et ses couleurs qui sont significatives. La façon de le
tenir, de le "déferler" et de l•agiter permet de deviner la "qualité"
d•une jeune personne et les mères veillent à familiariser les
fillettes dès huit à dix ans avec l•objet.

L•éventail donne une contenance, il prolonge la main
dont il amplifie le geste. Refermé, il promet ou il refuse, il
interroge ou il condamne, il hésite ou il confirme, il flatte ou il
méprise.
Ouvert, il permet de cacher le bâillement d•ennui comme l•#il
trop brillant. Il dissimule les rougeurs pudiques aussi bien que
l•indifférence de celles qui ne rougissent plus depuis longtemps.

Le début du XXème siècle et les événements qui se
bousculent vont entraîner un changement radical du mode de
vie des femmes, de nouvelles activités comme la pratique de
divers sports ainsi que la conduite automobile vont monopoliser
les mains de celles qui ne tarderont pas à s•émanciper.

Si la publicité s•empare pour un temps ou quelque temps
de ces supports gracieux, ils vont se voir relégués de plus en
plus aux soirées mondaines pour finalement disparaître entre
les deux guerres mondiales. Ils vont s•en aller dormir au fond
d•une armoire à linge, dans un tiroir de commode à dentelles,
entre un bouquet de fleurs séchées et un sachet de lavande.

Ils sont partis sur la pointe des pieds, tout doucement
pour ne pas gêner celles dont ils étaient les compagnons
inséparables.

Ils vont jusqu•à disparaître du souvenir de ces jeunes
femmes qui ont trouvé une place toute nouvelle dans la société, qui ont coupé leurs cheveux et jeté leurs
corsets pour pouvoir mieux s•intégrer dans la vie active. Mais parfois, si la journée a été particulièrement
chaude, on peut voir une main hésitante en quête d•un peu d•air frais agiter un journal plié, un feuillet volant
ou même un carnet de chèques.

Et là nous vient comme un regret, 
une sensation de perte,
la perte d•une autre forme de liberté.

Nadine MORLIER-HÜLSMANN

Ce texte est extrait de la conférence sur l•éventail de  l•Expomusée des Ornements de la Femme. Association Le Point du
Jour à Faucigny.

La Robe jaune par James Tissot



Ecran de plume au manche
d!argent

Ivoire, XVIIIème siècle, ci-dessus,
Ecran de plume au manche d!argent, ci-contre
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L•association Le Point du Jour, à Faucigny, a pour

but de réunir, de restaurer et de montrer au grand

public toutes pièces anciennes relevant du

patrimoine qui concernent la femme et de faire

connaître les métiers qui gravitent autour de

celles-ci, tels que dentelle, tabletterie, mode,

couture, sculpture, peinture.

Musée saisonnier, de mai à octobre, tous les après-

midi, tous les jours, sur rendez-vous.

Renseignements au 04 50 03 90 37.

www.museedelafemme.fr.st

Ass. Le Point du Jour - Chemin de Letieux

F.74.130 Faucigny -

Eventail plissé, monture en
nacre, XIXème siècle
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Dans l'éditorial, nous abordions la question de la sémantique, autrement dit la question de cette
science de la vie des mots. Le mot qui nous intéresse aujourd'hui est " Tholome ". Que signifie-t-il ? d'où
tire-t-il son origine ? Quel fut sa mutation ? J'ai interrogé plusieurs spécialistes en la matière et la réponse
que nous donne Gérard Châtel me paraît très intéressante, d'autant quelle coïncide avec  une série de
découvertes encore plus intéressantes.

Voici sa lettre :
Cher Michel,

J'ai fait plancher le professeur Tuaillon sur le thème Tholome... Dubitatif qu'il était, il a
tardé à me répondre il n'a rien trouvé... Je lui ai suggéré une hypothèse celtique qu'il n'a pas balayé
d'un revers, c'est donc celle que je vais proposer.

Tout d'abord, Tholomaz et Tholome sont bien le même mot, le premier en graphie
savoyarde pour noter le 'a' final atone, le deuxième constate une prononciation dans laquelle le 'a'
est devenu 'e' muet, ce qui est une évolution classique. Tholomé, quant à lui, est fautif : l'accent sur
le 'e' est soit une faute d'écriture, soit une notation pour la voyelle atone et ne peut pas noter le son
" é ".

Venons-en à une hypothèse linguistiquement défendable. Le mot Thollon dériverait d'un
Tolonis (Tholonis) ou Tolona (Tholona). Le suffixe gaulois -ona/-onis, fréquent, devient 'on' (prononcé
on' ou on nasalisé). Le passage du 'n' de Thollon au 'm' de Tholome ne pose pas de problème, les
patois locaux donnent de nombreux exemples de cette tendance (prune = > pron-ma).

Dès que l'on admet l'origine celtique du mot, Tol est à rapprocher du breton taol, table,
issu d'une racine indo-européenne très répandue tawl qui donne tabula en latin, taula en provençal,
tavoia en italien, tafel en allemand, stol dans les langues slaves etc. Là encore, le passage de la
diphtongue aw au o est explicable. Pour preuve, le breton taolmen (table de pierre) a donné le
dolmen français. Le mot table (ou taule, de même origine) peut être pris ici au sens de plateau, replat,
terrain plat dans une zone de montagne, ce qui est le cas des trois toponymes en question. Tholome
ne serait rien d'autre que le toponyme La Table en gaulois local, qui n'aurait pas été romanisé. On
pourrait voir dans table le sens d'autel, mais ne sollicitons pas trop le légendaire ; il faudrait attester
au moins de la présence d'un fanum dans le coin, c'est une autre histoire.

Quant à Thonon, si la construction est la même, la racine ton et son doublet don
désignent la vallée (Tuaillon dixit), idem pour Thônes, et Thonex sur le Foron. Voir également Ver-
don, "la vallée du Ver ", (avec le nom de cours d'eau ver/var), idem Gar-don, Cer-don (hydronyme
Cer / Cher / Sier / Fier), et, je viens de faire le rapprochement, un ancien nom de la vallée du Giffre :
le val de Certon ! Le Giffre n'a pas toujours porté son nom, du moins sur l'ensemble de son cours.

Et n'oublions pas : en toponymie, il faut toujours commencer par dire peut-être!

Quant au docteur Pierre Perroton à qui j'avais fait part de notre étude, ne me dit pas autre chose.
Voici ce qu'il m'écrivait, il y a quelques temps :

St Jean de Tholome et Tholomaz sont évidemment des noms de lieux très ponctuels parce que
rares, et ne semblent pas du tout dériver d'un nom de personne ou d'établissement humain.

Topographiquement le hameau de St Jean de Tholome est situé presque à la limite du col des
Rerey. Limite veut dire séparation, mais aussi bien rencontre. Or ce petit village est situé en devers du col
dans un replat limité par deux ruisseaux dévalant l'un vers un foron, l'autre au pied du château de Faucigny.

Tholomaz est dans une situation géographique presque identique sur un replat, lieu
favorablement ouvert pour des relations inter-villageoises.

Thollon les Mémises se présente de façon plus abrupte, mais avec un dessin topographique
concentrant les divers accès en un sommet très incitatif aux relations humaines.

Voilà pour la question géographique et toponymique à la fois. Mais si l'on pousse plus loin la
recherche, on s'aperçoit que ce replat, cette table, va coïncider avec une autre découverte au lieu-dit "
Grand Château ". Bien que nous connaissions depuis longtemps l'existence de ce lieu gaulois, des objets
récemment découverts sur place : pointes de flèche en fer, petites monnaies datant de 1200 à 1500 ans
avant J.C., attestent bien d'une activité humaine irréfutable. Et la question que posait Gérard à la fin de sa
lettre devient presque réalité, car il ne nous reste plus qu'à découvrir un fanum, c'est à dire un temple ou un
lieu de culte pour être totalement convaincu. Notre Tholome a trouvé sa signification. Alors le peut-être
devient déjà pourquoi pas, avant de se transformer en un " c'est sûr " peut-être faut-il encore patienter.

Michel PESSEY-MAGNIFIQUE

Peut-être ? et Pourquoi pas !
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4.- Maurice Clerc
5.- Pierre Raphoz
6.- Léon Carrier
9.- Armand Ricattoz

12.- Berthe Decroux
13.- Mie Nier~Maréchal
14.- Mie Baud-NaIy
15.- Emma Fallion
16.- Blanche Ancrenaz
17.- Adrienne Pellet
18.- Solange Bordaz
19.- Fernand Mossuz
20.- Fernand Blanc
22.- François Bochaton
23.- Raymond Parchet
24.- Emma Jolivet-Curé

1.- Georges Gohard (parisien élevé par mes grands parents)
25.- Henriette Peney
28.- Clarisse Falquet
29.- Alice Decroux
31.- Alphonse Puthod
35.- Marc Puthod
36.- Louis Puthod
37.- Yvonne Croset
38.- Joséphine Fallion
39.- Jean Virgile Decroux
42.- Louis Croset
43.- Louis Fallion
44.- François Puthod
45.- Joseph Puthod
46.- Justin Béné
49.- Alfred Decroux
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